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ACTES DES 3ES ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE L’ITINÉRANCE AU QUÉBEC

Les troisièmes États généraux de l’itinérance au Québec, organisés par le Réseau 
SOLIDARITÉ Itinérance du Québec (RSIQ) se sont déroulé les 15 et 16 juin 2015 à 
Montréal et ont réuni quelques 300 participantEs provenant d’une dizaine de régions 
différentes et de secteurs divers : institutionnel, communautaire, recherche, politique 
ainsi que des personnes ayant un vécu en itinérance.

Ces États généraux ont été organisés afin d’atteindre les objectifs suivants : 

▶  dresser un état de situation de l’itinérance au Québec en 2015 et 
mesurer le chemin parcouru;

▶  identifier les pistes d’actions à pousser dans les prochaines années afin 
de faire mieux et plus dans la lutte à l’itinérance;

▶  permettre un lieu d’échange, de partage de compétences et d’expertises 
entre les acteurs de différents milieux : universitaires, institutionnels, 
communautaires;

▶  favoriser la participation des personnes ayant un vécu d’itinérance. 

Les Actes des États généraux rendent compte de l’essentiel des discussions et 
des échanges. Ce document permettra de mieux comprendre la complexité du 
phénomène de l’itinérance et de concevoir la diversité des réponses qui sont 
apportées ou espérées afin de mieux prévenir et réduire l’itinérance. C’est un appel à 
l’action, afin que le prochain rendez-vous des États généraux puisse nous permettre 
de constater de réelles avancées en matière de lutte à l’itinérance qui seront le fruit 
de notre mobilisation commune autour de la vision insufflée par la Politique nationale 
de lutte à l’itinérance.
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LE RÉSEAU SOLIDARITÉ 
ITINÉRANCE DU QUÉBEC

Le Réseau SOLIDARITÉ Itinérance du Québec (RSIQ), fondé en 1998, est le 
regroupement national des organismes communautaires en itinérance. Il regroupe 14 
concertations régionales en itinérance et une dizaine de membres associés, totalisant 
plus de 300 organismes à travers l’ensemble de la province.

Les objectifs généraux du RSIQ sont :

▶  Améliorer les conditions de vie des personnes en difficulté, itinérantes 
et sans domicile fixe;

▶  Diminuer le phénomène de l’itinérance;

▶  Contribuer à l’insertion sociale des personnes et à l’élimination de la 
pauvreté;

▶  Maintenir un réseau d’entraide, d’information et de concertation 
composé d’individus, d’organismes et de regroupements d’organismes 
œuvrant auprès des personnes en situation d’itinérance ou à risque de 
l’être;

▶  Favoriser l’échange, le développement et le transfert des connaissances;

▶  Promouvoir les intérêts de ses membres et les représenter;

▶  Favoriser la participation et la prise de parole des personnes itinérantes 
et sans domicile fixe.
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NE PLUS TOLÉRER 
L’INTOLÉRABLE
 
POUR ENDIGUER 
L’ITINÉRANCE : 
RENDRE LES 
DROITS EFFECTIFS 
 
NI TABLE RASE, NI 
SOLUTION MIRACLE

3 GRANDES ORIENTATIONS
NE PLUS TOLÉRER L’INTOLÉRABLE

La Politique nationale de lutte à l’itinérance, adoptée en février 2014, en appelle à 
cesser de tolérer l’intolérable, à ne plus détourner le regard, et identifie les différents 
niveaux de responsabilités dans la création et la reproduction de ce phénomène. 
Les troisièmes États généraux seront l’occasion de réaffirmer cette responsabilité 
commune et de refuser la fatalité en invitant tous les acteurs à travailler à ce grand 
chantier afin de faire plus et mieux pour les personnes en situation et à risque 
d’itinérance. Peu importe le contexte socio-économique, prendre soin des personnes 
les plus exclues de notre société est un devoir. Mais comment et vers quoi travailler 
ensemble pour atteindre nos objectifs ? Et surtout, comment s’assurer que chacun y 
assume ses responsabilités quant au respect des droits des personnes ? 

POUR ENDIGUER L’ITINÉRANCE : 
RENDRE LES DROITS EFFECTIFS

Il est possible d’endiguer ce phénomène et de participer au développement de 
réponses mieux adaptées aux réalités complexes et diversifiées de l’itinérance. Les 
gouvernements, que ce soit à Québec ou à Ottawa, ont un rôle majeur à jouer, en 
agissant sur les causes de l’itinérance. Certaines villes s’invitent également au rang des 
acteurs incontournables et toutes peuvent et doivent agir pour favoriser l’inclusion et 
la cohabitation sociale. Les mesures nécessaires afin de faire respecter les droits des 
personnes constituent des investissements rentables pour la société et la prévention, 
notamment, ne doit pas être négligée, alors que l’état des connaissances en la matière 
permet de mieux en mieux d’agir sur cette question. 

NI TABLE RASE, NI SOLUTION MIRACLE

Depuis l’adoption de la Politique nationale de lutte à l’itinérance, nous tablons sur 
une vision globale et partagée afin d’agir sur tous les facteurs créant et reproduisant 
l’itinérance. Loin de la tentation de la solution unique ou de la focalisation sur les 
seules « approches novatrices », nous tracerons un portrait des défis actuels et futurs 
en matière de prévention et de lutte à l’itinérance. 
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ALLOCUTIONS D’OUVERTURE
MOT DE BIENVENUE DU RSIQ 

J’ai le grand plaisir de vous souhaiter aujourd’hui la bienvenue à ces Troisièmes États 
généraux de l’itinérance au Québec, vous qui venez d’une douzaine de régions, de 
Chicoutimi à Sherbrooke, de Val-d’Or à Québec, de Gatineau à Trois-Rivières, de 
Valleyfield à Montréal. Vous le voyez, la salle est bien remplie, et nous avons le bonheur 
de constater que notre invitation a été largement entendue : nous serons plus de 300 
personnes à mener pendant 2 jours des réflexions, des débats et échanges, à partir 
de nos expériences et expertises particulières.

Nous tenons d’entrée de jeu à remercier nos partenaires pour leur soutien : le Ministère 
de la Santé et des Services sociaux du Québec, le soutien particulier de la Ville de 
Montréal et de l’arrondissement Ville-Marie, la Confédération des Syndicats Nationaux, 
la Centrale des syndicats du Québec et la Fédération interprofessionnelle en santé du 
Québec. Nous tenons également à souligner l’apport majeur de tous ceux et celles 
qui ont donné temps et énergie afin de faire de cet évènement un espace commun 
nécessaire et un succès. Et finalement, nous souhaitons vous remercier, vous tous et 
toutes, de vous être libérés de la vie qui va trop vite, afin de marquer ici un temps de 
pause pour réfléchir mieux, pour réfléchir ensemble. 

Nous avons amorcé il y a six mois la route vers ces États généraux, en constituant 
un comité de travail qui s’est réuni pour la première fois en janvier. La première 
question que nous nous sommes posée était : pourquoi est-ce important de tenir 
de nouveau des États généraux, en revenant aussi à la base : mais qu’est-ce que des 
États généraux ? Le pourquoi, j’y reviendrai sous peu dans un instant. Pour ce qui est 
des États généraux, c’est une réunion d’une vaste sélection de personnes provenant 
d’une diversité de milieux et qui ont en commun d’être tous et toutes concernées 
par un même enjeu majeur de société, dans ce cas-ci l’itinérance au Québec. Lors de 
ces 3es États généraux, on visera à déterminer avec clarté d’une part un état de la 
situation en examinant les progrès réalisés dans les différents champs d’action, puis 
à définir de grandes orientations sur lesquelles nous pourrons tabler afin de mieux 
prévenir et réduire l’itinérance, afin de mieux répondre aux besoins. La nécessité de 

tenir ces Troisièmes États généraux s’est imposée d’elle-même, tout comme pour les 
premiers et deuxièmes. Pour mémoire, pour ceux qui n’en étaient pas, les premiers 
États généraux ont identifié, en 2005, l’ampleur du déni de droits qui caractérise le 
vécu des personnes à risque ou en situation d’itinérance, et ces États généraux ont 
également permis de déterminer des balises afin de garantir l’accès à ces droits. Ces 
États généraux s’étaient conclus par la signature de la Déclaration « Le Droit de cité », 
que certaines personnes ici ont peut-être signé, il y a dix ans. Les seconds États 
généraux, tenus en 2010, avaient comme thème « Pour que tout le monde s’en mêle » 
et invitaient tous les secteurs de la société à reconnaître leurs responsabilités face à 
ce phénomène.

Évidemment, nous aurions préféré ne pas tenir ces Troisièmes États généraux de 
l’itinérance, ne pas les tenir parce que nous nous serions dit : les plans d’action, la 
Politique, les mesures, tout cela est mis en place avec toutes les ressources possibles, 
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le leadership nécessaire et nous ne pourrions faire plus… Comme vous le savez, nous 
n’en sommes pas tout à fait là, même si de grandes avancées ont eu lieu sur le terrain. 
Nous pourrions faire plus, et mieux, pour les personnes à risque ou en situation 
d’itinérance. Nous pourrions, et devons, améliorer de beaucoup leurs conditions de 
vie. Nous pouvons adopter collectivement des mesures plus généreuses, cohérentes, 
efficaces, avec les moyens pour les réaliser.

La Politique nationale de lutte à l’itinérance exprime très clairement qu’il est vital 
de cesser de tolérer l’intolérable, mais surtout, qu’il est absolument inacceptable 
qu’une telle exclusion, qu’une telle misère, soit encore le lot de milliers de citoyens et 
citoyennes d’un endroit aussi riche que le Québec. Les questions que nous poserons 
très concrètement, lors de ces deux jours, méritent d’être sérieusement débattues, 
et nous nous souhaitons, collectivement, d’en sortir avec des pistes et des moyens 
renouvelés pour changer la donne pour les hommes et femmes qui vivent à la rue.

Nous vous convions, lors de ces deux journées, à échanger, écouter, à entendre l’autre, 
le point de vue opposé, tous et toutes dans cette même démarche qui vise à établir, 
collectivement, le portrait le plus fidèle, le plus lucide, de la réalité en 2015, mais 
également, à déterminer le scénario pour la suite des choses. Si chaque personne 
ici présente sort de ces États généraux en ayant de meilleurs outils, une vision 
d’ensemble plus complète, ainsi que la sincère conviction et la volonté renouvelée 
qu’il faut changer cette situation intolérable, et que chaque personne doit et peut 
utiliser les pouvoirs qu’elle a en sa possession pour ce faire, alors nous pourrons nous 
dire que, ces États généraux, il fallait absolument les tenir. 

À tous et toutes ici, je nous souhaite de très féconds États généraux.

ANNE-MARIE BOUCHER
Co-coordonnatrice du RSIQ

ALLOCUTION DE MME MONIQUE VALLÉE,  
MEMBRE DU CONSEIL EXÉCUTIF ET RESPONSABLE 
DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL, COMMUNAUTAIRE  
ET DE L’ITINÉRANCE, VILLE DE MONTRÉAL  

L’itinérance évolue, elle prend de nouvelles formes et de nouveaux visages. Montréal 
est engagée dans la lutte à l’itinérance depuis 25 ans avec deux millions de dollars de 
budget. Au cours des dernières années, de nombreuses initiatives ont vu le jour : un 
centre de répit et de dégrisement, la consolidation d’équipes mixtes d’intervention 
sur le terrain, des alternatives à la judiciarisation à la cour municipale ou encore le 
développement d’une approche adaptée à l’itinérance autochtone.
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La Ville a un nouveau plan d’action en itinérance 2014-2017, sous le titre « Parce que la 
rue est une impasse » intégrant 12 actions concrètes et 44 engagements. Le premier 
dénombrement de la population itinérante a eu lieu le 24 mars dernier avec des 
résultats prochainement attendus. Il est important d’avoir des données récentes et 
fiables. Et pour mener ce travail, la Ville a pu compter sur une participation très forte 
de la population avec 600 bénévoles et des centaines de refusés, nous avions trop de 
bénévoles ! Nous avons aussi l’ambition de mettre en place une fonction de défenseur 
ou protecteur des personnes itinérantes à Montréal afin d’améliorer l’accessibilité aux 
services.

Travailler ensemble est le secret de la réussite. Le partenariat est indispensable pour 
continuer cette lutte. Pouvoir ensemble faire une différence, c’est aujourd’hui que ça 
commence !

CONFÉRENCE D’OUVERTURE : L’ITINÉRANCE AU 
QUÉBEC EN 2015 : OÙ EN SOMMES-NOUS ? 

PAR PIERRE GAUDREAU, président du Réseau Solidarité Itinérance du Québec 
(RSIQ) et Coordonnateur du Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de 
Montréal (RAPSIM)

L’itinérance est encore et toujours un problème majeur. Depuis 5 ans et les derniers 
États généraux, le portrait s’est toutefois modifié. On parle souvent d’un accroissement 
de la population itinérante, mais aussi, et surtout d’une aggravation, avec de nombreux 
visages touchés et des problématiques souvent plus complexes.

Depuis 2010, il y a aussi eu des avancées dans la lutte à l’itinérance, il faut les souligner 
et tabler sur elles. Tout d’abord en matière de reconnaissance du phénomène. La 
présence lors de ces États généraux et les allocutions de Mme Vallée responsable 
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en titre du dossier de l’itinérance à la Ville de Montréal et de Mme la Ministre Lucie 
Charlebois, responsable de la Politique nationale en itinérance et marraine du Plan 
d’action interministériel en itinérance 2015-2020, l’atteste. Il y a aussi de nouveaux 
outils, au premier rang desquels la Politique nationale de lutte à l’itinérance, obtenue 
après de nombreuses années de mobilisation du milieu communautaire, en particulier 
du RSIQ et de ses membres, mais aussi du secteur institutionnel, politique et de la 
recherche.

Déjà en 1992, un protocole interministériel portant sur la question de l’itinérance 
intégrait des éléments clés comme la notion de droits. Il s’agissait certes d’un bon outil, 
mais qui n’a pas permis de produire des avancées, faute de volonté et de mobilisation. 
Bien plus tard, en 2006, le RSIQ, au terme de consultations régionales, formalisait 
la recommandation d’une Politique en itinérance. Le cadre de référence produit par 
le MSSS en 2008 n’allait pas assez loin, mais a permis de mettre l’itinérance sur la 
carte et de commencer à reconnaître le mélange de causes et donc de solutions à 
l’itinérance. En 2009, la Commission parlementaire sur l’itinérance, qui s’est déplacée 
dans plusieurs villes du Québec, a recommandé dans son rapport final la mise en place 
d’une Politique en itinérance assortie d’un plan d’action. En 2009, le gouvernement a 
pourtant fait le choix de ne déployer qu’un plan d’action interministériel plutôt qu’une 
politique, plan qui s’avérera par ailleurs insuffisant dans sa vision et ses mesures.

En 2012, le RSIQ et ses membres obtiennent enfin l’engagement de la mise en place 
d’une Politique avec l’arrivée au pouvoir du gouvernement Marois. La première 
ministre en fait ainsi l’annonce officielle dans son discours d’ouverture. Et deux ans 
plus tard, en février 2014, la Politique tant attendue était enfin adoptée ! Le milieu s’est 
largement réjoui de cette politique et de son contenu qui assoit une vision globale 
de la lutte à l’itinérance. Elle souligne la dignité des personnes, reconnaît leur pouvoir 
d’agir et leurs droits et affirme haut et fort le rôle et la responsabilité de l’État dans 
la lutte à l’itinérance. Elle reprend par ailleurs les axes d’intervention identifiés par le 
RSIQ dans sa plateforme : santé, revenu, logement, éducation et insertion, lutte à la 
judiciarisation et cohabitation sociale. Une de ses faiblesses réside cependant dans la 
quasi-absence d’analyse différenciée selon le sexe.

Le déploiement de cette politique est désormais tout un défi. Une politique c’est une 

vision, on adopte une politique quand on veut changer de paradigme comme cela 
a été le cas pour la politique d’intervention en violence conjugale. Ce n’est pas avec 
une politique qu’on éliminera l’itinérance, mais elle permet d’identifier que c’est un 
phénomène multiforme et d’orienter les actions à mettre en place.

Dans la foulée de la Politique, en décembre 2014 a été lancé le plan d’action 
interministériel en itinérance 2015-2020, un plan qui comprend des mesures 
intéressantes, dans l’esprit de la Politique, mais dont les moyens déployés sont par 
contre largement insuffisants. Au niveau du logement, 500 logements sociaux sont 
prévus en 2014-2015 pour les personnes itinérantes. Le programme AccèsLogis a 
permis ainsi le développement de beaux projets essentiels et pertinents comme ceux 
du Sac à Dos, de Méta d’âme ou encore de l’Avenue. Mais cette action essentielle est 
désormais menacée ou hypothéquée avec une diminution dans le dernier budget de 
moitié du nombre d’unités de logements sociaux. Désormais, on parle de seulement 
150 unités réservées aux personnes itinérantes alors que 150, c’est juste le nombre 
d’itinérants dormant à la Maison du Père une nuit donnée ! Le gouvernement fait par 
ailleurs un choix contestable, celui de favoriser le supplément au loyer dans le secteur 
privé plutôt que de favoriser le développement du logement social.

Au niveau de la santé, le réseau est en contexte de réorganisation et de compression, 
ce qui risque d’affecter au premier lieu ceux et celles qui n’ont souvent peu ou pas 
accès aux soins de santé. 

Comme l’affirmait David Bergeron, travailleur social en Estrie, dans Le Devoir du 9 
juin : « Depuis que M. Barrette a pris les rênes du plus important ministère, on pourrait 
croire que la santé d’une personne est tributaire de sa prise en charge par un médecin 
de famille. C’est carrément démagogique. La santé est d’abord une question de 
solidarité sociale ! La santé humaine est avant tout une affaire d’éducation, d’accès au 
logement, de salaires décents et d’accès aux espaces de nature et de culture. Ce n’est 
pas strictement, comme cherche à le faire valoir cette équipe libérale, une question de 
production de soins de santé ». Cela s’applique aussi très bien à l’itinérance.

En éducation, c’est aussi un ministère qui se sentirait concerné par la Politique et qui 
comprendrait son rôle essentiel en matière de prévention de l’itinérance. Il faut en 
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effet agir pour raccrocher les gens à l’école et favoriser la persévérance scolaire. Or 
les compressions et restrictions de personnel vont à l’encontre de cet objectif. Alain 
Dubuc affirmait récemment dans les pages de La Presse que la méthode utilisée 
actuellement par le gouvernement s’apparente à celle de Ponce Pilate, on commande 
des compressions et on se lave les mains des impacts sur le plancher des vaches.

Au niveau du revenu, un nouveau règlement de modification à l’aide sociale vient 
d’être adopté, règlement qui pénalise notamment les personnes suivant un traitement 
en centre d’intervention en dépendances.  

En matière de cohabitation sociale et de lutte à la judiciarisation, il y a plusieurs 
avancées avec des mesures sur le profilage social, des équipes mixtes d’intervention, 
des alternatives à la judiciarisation... Mais encore des ratés : Alain Magloire, Mario 
Hamel, Mohammed Farshadi. Et cet enjeu sur la judiciarisation se pose dans plusieurs 
villes, à Montréal, à Gatineau, à Longueuil... 

Globalement, et dans le contexte actuel, les actions du plan bien qu’intéressantes 
n’ont pas les moyens suffisants alloués et par ailleurs il manque particulièrement de 
quoi agir en prévention, en amont.

On ne peut évoquer la lutte à l’itinérance sans parler du palier fédéral et de l’évolution 
dans son engagement dans la lutte à l’itinérance. Dans les années 1990, les actions du 
fédéral sont particulièrement négatives avec notamment le retrait du fédéral dans la 
construction de logements sociaux, et d’autres mesures qui ont pour conséquence 
d’accroître les écarts de richesse et d’appauvrir certaines populations. Des baisses 
d’impôts de plusieurs milliards sont accordées aux entreprises alors que l’aide sociale 
et l’assurance-chômage sont attaquées.  

À la fin des années 1990 naît la Stratégie nationale pour les sans-abri et se met 
en place un programme fédéral de lutte à l’itinérance utile,qui est aujourd’hui la 
SPLI, pertinent et permettant une diversité d’interventions. Or depuis deux ans, ce 
programme est réorienté par le gouvernement vers le « Housing First », consistant 
à placer des itinérants en logement privé avec certains suivis. C’est une approche 
qui a sa place, mais qui ne peut répondre à tous les besoins et son imposition aura 

des conséquences désastreuses au Québec pour les personnes itinérantes du fait de 
nombreux services coupés. Le 19 octobre prochain, ce sont les élections fédérales. Le 
RSIQ fera campagne pour demander une approche à nouveau globale dans la lutte 
à l’itinérance.

Dans les évolutions récentes quant au contexte de lutte à l’itinérance, il importe aussi 
de parler de la responsabilité des villes qui sont ou doivent être des acteurs dans 
la lutte à l’itinérance. En 2014, la Nuit des sans-abri s’est ainsi tenu dans 34 villes au 
Québec ce qui montre bien que l’itinérance est aussi une réalité hors des grands 
centres urbains. Les actions doivent donc se déployer dans toutes les régions. Les 
villes ont une responsabilité, un devoir d’agir. Et il est question de leur octroyer plus 
de pouvoirs : le premier ministre en parle, mais aussi le NPD et le PLC au niveau 
fédéral. Quels seront ces pouvoirs ? Et avec quels moyens ?

En conclusion, il est essentiel de garder le cap sur une approche globale dans la lutte 
à l’itinérance, de la défendre et la promouvoir afin de n’oublier personne. Dans les 
enjeux à surveiller, il y a celui de la mesure de la population itinérante, qui devient 
actuellement de plus en plus important avec les exercices de dénombrement à 
Montréal et de portrait en itinérance du MSSS. Et il est question de faire cette mesure 
dans toutes les villes au Canada. Un autre enjeu majeur actuellement c’est celui du 
logement, en particulier du logement social, mis à mal par les récentes orientations 
au niveau provincial et fédéral.

Nous avons des forces pour continuer à avancer : une vision commune, une 
mobilisation sans précédent, des organisations (RSIQ et ses membres, les groupes 
logements, les tables de groupes de femmes...), des partenaires (villes, institutions, 
recherche). Avec le portrait que je viens de faire, si l’horizon semble bouché, il ne l’est 
pas ! Nous devons poursuivre la mobilisation, continuer à cultiver l’indignation. Nous 
devons combattre notre tolérance devant l’inacceptable. Il faut avoir honte quand on 
coupe dans le logement social. Une honte qui nous pousse à agir, pour que ce que l’on 
identifie dans la Politique soit à l’agenda !
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PANEL 

RÉPONDRE À L’ITINÉRANCE : 
ÉTAT DE SITUATION ET 
STRATÉGIES D’INTERVENTION 
D’ICI ET D’AILLEURS

ANIMATION 
Charles Coulombe, organisateur communautaire au CIUSS de l’Estrie – CHUS

PANÉLISTES
Tim Richter, Président de l’Alliance canadienne pour mettre fin à l’itinérance : L’Alliance 
canadienne est une organisation fondée il y a quatre ans afin de lancer un mouvement 
national visant à mettre fin à l’itinérance au Canada.  

Gabriela Sandoval, Analyste politique de la Coalition pour les sans-abri de New York 
É.-U. : La Coalition pour les sans-abri de New York est la plus ancienne organisation 
aux États-Unis défendant notamment le droit à un hébergement et à un logement et 
qui mène des actions de plaidoyer en ce sens.

Florent Gueguen, Directeur de la Fédération nationale des associations d’accueil 
et de réinsertion sociale (FNARS), France : La FNARS est la principale fédération 
d’associations de lutte contre l’exclusion en France, soit 900 associations accueillant 
900 000 personnes en difficulté. La FNARS développe un projet politique pour l’accès 
aux droits sociaux, la participation et l’émancipation des personnes en situation 
de précarité et pauvreté. Florent Guéguen est aussi porte-parole du Collectif des 
associations unies qui défend le droit au logement en France.

RÉPONDRE À
L’ITINÉRANCE
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que la première cause d’itinérance, particulièrement chez les familles, est le manque 
de logement abordable, et que les adultes seuls ont de plus grandes chances de 
développer des maladies mentales, des problèmes de dépendances ou d’autres 
graves problèmes de santé. Cette population représente la grande majorité des 
itinérants new-yorkais. 1 personne itinérante sur 5 est un homme seul.

FLORENT GUEGUEN

Si l’on se réfère à la mesure du sans-abrisme fait par l’INSEE en France (statistique 
publique) : 141 000 personnes étaient sans-abri en 2012, en progression de 50 % entre 
2002 et 2012, et de 80 % juste à Paris. Ces chiffres sont à croiser avec d’autres données 
afin de compléter le portrait : 3,5 millions de mal-logés, 1,7 million de demandeurs de 
logements sociaux (70 % de la population française est éligible au plafond de revenu 
du logement social). Entre 40 000 et 50 000 ménages sont victimes des expulsions 
locatives pour cause de loyer impayé. Le taux de pauvreté national est de 14 % selon 

QUEL EST L’ÉTAT DE LA SITUATION ET LE PORTRAIT 
DE L’ITINÉRANCE DANS VOS VILLES/PAYS ? 
ET QU’ENTENDEZ-VOUS PAR ITINÉRANCE ?

TIM RICHTER

Selon le rapport sur l’état de l’itinérance au Canada de 2014, on parle de 235 000 
sans-abri chaque année, incluant 5 000 personnes vivant et dormant dans les rues, 
50 000 provisoirement logées et 180 000 dans des refuges. Entre 13 000 et 33 000 
font l’expérience de l’itinérance de façon épisodique. 85 à 90 % des personnes faisant 
l’expérience de l’itinérance en sortent très vite. L’itinérance chronique est une petite 
proportion de la population itinérante. L’itinérance coûte des milliards au Canada 
chaque année, environ 7 milliards, incluant les coûts de l’hébergement d’urgence, 
mais aussi en matière de services sociaux, de soins de santé et d’emprisonnement. 
Au cours des 25 dernières années, la population du Canada a augmenté de 30 % 
alors que l’investissement annuel dans le logement a chuté de 46 %. En 20 ans, ce 
sont 10 000 unités de logement abordable qui n’ont pas été construites du fait du 
désengagement du gouvernement fédéral. 1,5 million de Canadiens consacrent plus 
de 50 % de leur budget au paiement de leur logement.

GABRIELA SANDOVAL

L’itinérance concerne toute personne qui n’a pas de logement permanent et décent 
à elle. Cette définition inclut notamment les personnes forcées de dormir dans la rue, 
dans des refuges ou hébergements, ou dormants chez des connaissances ou amis. 
Circonscrire un nombre de personnes itinérantes à New York est difficile. Chaque 
nuit, des milliers de New-yorkais dorment dans les rues, dans le métro, dans des 
espaces publics. Les estimations récentes faites par la Ville sont bien en dessous de 
la réalité. New York a atteint des records d’itinérance au cours des dernières années. 
Il y a aujourd’hui plus de personnes, familles et enfants dormant dans les refuges 
municipaux que lors de la Grande Dépression des années 1930. Selon les derniers 
chiffres, en avril 2015, 59 000 personnes sans-abri, incluant plus de 14 000 familles 
et 24 000 enfants dormaient chaque nuit dans les refuges municipaux. Les familles 
constituent près de 1/5e de la population dans les refuges. La recherche démontre 
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la norme Eurostat : personnes vivant en dessous de 60 % du revenu médian soit 
980(1475 $) pour une personne seule. La FNARS gère un observatoire du 115 (numéro 
d’appel d’urgence gratuit pour les sans-abri : en moyenne nationale sur l’année, 
une demande d’hébergement sur deux n’est pas satisfaite et le nombre d’appels 
progresse de 10 % chaque année. Depuis 2012, la part des familles en demande est en 
progression (44 %), à rapprocher de l’augmentation du taux de pauvreté des enfants 
(un enfant sur cinq vit dans une famille pauvre), 60 % des personnes qui sollicitent 
un hébergement sont des personnes issues de pays ne faisant pas partie de l’Union 
européenne. 

Des phénomènes très différents expliquent l’augmentation du nombre de sans-abri 
en France :

▶  les logements sont chers dans les grandes agglomérations et il y a une 
pénurie de logements sociaux;

▶  les jeunes sont non solvables lorsqu’ils ne bénéficient pas de la 
solidarité familiale. Ils sont sans ressources, car exclus des minimas 
sociaux et sans formation (140 000 jeunes sortent chaque année 
du système scolaire sans diplôme ni formation qualifiante), 25 % des 
hébergés dans le réseau FNARS ont moins de 25 ans;

▶  il y a une forte proportion de personnes à la rue ou dans l’hébergement 
ayant des problématiques psychiatriques, troubles du comportement, 
liés ou non à des dépendances;

▶  on constate une augmentation des migrants en situation de détresse 
sociale : développement des bidonvilles familiaux de personnes issues 
de Roumanie et Bulgarie (au moins 20 000 personnes vivent en 
bidonville en 2015) 

▶  35 000 à 40 000 personnes en familles sont hébergées dans des 
hôtels de mauvaise qualité aux frais de l’État, soit des conditions de 
vie indignes pour un coût prohibitif pour l’État (200 millions - plus de 
300 millions $)

▶  les demandeurs d’asile (64 000/an) et déboutés du droit d’asile 
(40 000/an) sont souvent en grande précarité : pas de droit au travail 
ni au logement et sans ressources.

CONCLUSION : le profil type du sans-abri, homme seul isolé vieillissant, n’est plus 
majoritaire au 115, ce qui met en évidence l’inadaptation des solutions d’hébergement, 
d’accompagnement et de relogement. Il est nécessaire de développer une offre de 
logements et d’hébergements diversifiée.

QUELLES POLITIQUES PUBLIQUES ONT ÉTÉ MISES 
EN ŒUVRE DANS VOS PAYS/VILLES ET AVEC QUELS 
EFFETS ? 

TIM RICHTER 

Il y a depuis quelques années un virage vers le « Housing First », et il est encore trop 
tôt pour en mesurer les effets. En Alberta, 9000 personnes ont bénéficié avec succès 
de cette approche dans les 5 dernières années. Il y a quatre principes essentiels dans 
le « Housing First » : le choix de l’usager/client, l’accès immédiat à un logement; la 
reconnaissance que le logement est un droit et qu’il ne doit pas être conditionné 
à la sobriété ou à la participation à un programme; l’objectif ultime est l’inclusion 
sociale, l’autosuffisance et une meilleure qualité de vie et santé. C’est autant une 
philosophie qu’un programme. Cette approche a beaucoup évolué depuis ses débuts 
à New York, il y a toute une variété de programmes, de formes de logement (secteur 
privé, mais aussi logement social) et de types de suivis. Le « Housing First » doit être 
adapté au contexte local et développé sur mesure pour la population. Le choix du 
consommateur/usager est essentiel, la personne est au centre de la décision. L’enjeu 
est de voir comment cette approche peut s’adapter au Québec et à ses spécificités 
en matière de culture, de politique sociale, d’organisation des services en itinérance 
et de réalités de l’itinérance.
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GABRIELA SANDOVAL

Durant la dernière année, un record absolu a été atteint avec 116 000 New-Yorkais 
différents, incluant 42 000 enfants, qui ont dormi au moins une nuit dans le système 
de refuge municipal. Cette hausse de l’itinérance s’explique par la crise du logement 
qui s’aggrave à New York, les effets de l’ère Bloomberg avec l’élimination du logement 
pour les enfants et familles sans-abri, et l’échec de l’État de New York pour agir vite afin 
de restaurer des ressources de logements permanents pour les gens qui en avaient 
désespérément besoin. Dévoilé en août 2014, le plan de lutte contre l’itinérance des 
familles du Maire de Blasio vise à aider 5200 familles sans-abri à migrer des refuges 
vers des logements permanents dans l’année. Ce plan inclut 4000 familles aidées via 
un nouveau programme d’assistance à la location (LINC) et 1250 familles qui seront 
aidées par la combinaison de logements publics municipaux et des programmes de 
logement fédéraux. Par ailleurs, l’administration municipale a décidé en décembre 
2014 d’étendre le programme LINC à 2100 personnes itinérantes, comprenant des 
personnes aînées et ayant des handicaps. La Mairie a aussi augmenté les fonds 
pour la prévention de l’itinérance avec notamment des services anti-éviction. Selon 
les estimations de la Ville, en mars 2015, plus de 500 familles et 400 adultes seuls 
avaient déjà été relogés. Il apparaît ainsi que le plan du maire a commencé à stopper 
l’augmentation de l’itinérance chez les familles pour la première fois depuis des années. 
À l’inverse, le Gouverneur Cuomo et son administration ont fait peu pour agir face à 
l’augmentation de l’itinérance à New York. Il s’est même opposé au développement 
du programme d’assistance à la location pour les familles itinérantes. 

FLORENT GUEGUEN

Diverses actions ont été mises en place par le gouvernement français :

▶  Adoption de la Loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) en 2000, 
qui fixe aux communes des obligations de réalisations de 20 % de 
logements sociaux, obligation qui est même passée à 25 % en 2013. Il y 
a un impact positif de la loi sur les communes les plus déficitaires, mais 
il reste un tiers des communes soumises à obligation qui préfèrent 
payer des pénalités financières plutôt que de construire du logement 
social. 

▶  Il y a eu aussi une réaffirmation du rôle des préfets qui peuvent se 
substituer aux maires pour entreprendre une construction. Entre 10 000 
et 20 000 logements sociaux sont en effet bloqués suite à l’opposition 
des élus municipaux et riverains. La Fondation Abbé Pierre estime 
qu’il manque 800 000 logements « abordables » pour répondre à la 
crise. Le Président Hollande s’est engagé en 2012 à financer 150 000 
logements sociaux par an, mais en 2013 et 2014 à peine 100 000 sont 
programmés, dont seulement 30 000 « très sociaux ».

▶  La création d’un droit de recours pour les mal-logés : en 2007 : création 
du droit au logement opposable (DALO), soutenu par les associations, 
car il permet de mieux prioriser les relogements et de mobiliser les 
contingents de logements pour les plus pauvres. Mais plus de 50 000 
ménages sont à date reconnus prioritaires sans être pour autant 
relogés, principalement en région parisienne.

▶  La stratégie du Logement d’abord : en 2008 a été lancé un chantier 
national sur le logement d’abord, avec de bonnes intentions visant 
à développer l’accès direct au logement des grands exclus. Depuis 
dix ans s’est développé le « logement accompagné » c’est-à-dire du 
logement autonome avec un accompagnement social : pension de 
familles (pour les personnes isolées, semi-collectif, accompagnement 
faible) et intermédiation locative (mobilisation du parc privé vacant 
confié en gestion aux associations). Cette stratégie du logement 
d’abord se heurte à plusieurs obstacles : la fragilité du financement de 
l’accompagnement social dans le logement, la production sociale trop 
faible et la montée des publics non éligibles au logement que sont les 
migrants sans titre de séjour et les moins de 25 ans sans ressource.

▶  La participation des personnes : il y a enfin en France une forte 
progression depuis 2012 et la tenue de la Conférence de lutte contre 
la pauvreté, de la prise en compte « du pouvoir d’agir » des personnes 
en difficulté dans l’élaboration des politiques publiques et dans la 
gouvernance des associations. Il y a notamment eu la création dans 
chaque région d’un conseil consultatif des personnes accompagnées 
et ces instances sont reconnues.
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QUESTIONS ET RÉACTIONS

QUESTION DU PUBLIC : « AU QUÉBEC, IL EXISTE BEAUCOUP DE CRITIQUES 
FACE AU LOGEMENT D’ABORD. ON NE VEUT PAS FINANCER LE PRIVÉ, ON VEUT 
CONTINUER À DÉVELOPPER DU LOGEMENT SOCIAL. » 

TIM RICHTER : L’itinérance existe à cause du manque de logements abordables. Nous 
demandons un réinvestissement du fédéral dans le logement social et abordable 
dans le cadre des élections et lançons la campagne 20 000 foyers en ce sens. Nous 
voulons mobiliser les électeurs et motiver les politiciens.

FLORENT GUEGUEN: En France, étant donné les objectifs importants d’investissement 
en matière de logement social, il n’y a pas d’opposition entre logement social et 
logement privé. La seule solution pour produire du logement rapidement et accessible, 
c’est de mobiliser le parc privé et trouver un accord avec les propriétaires. On garantit 
le loyer et la gestion locative et le propriétaire accepte de loger une personne en 
précarité.

QUESTION DU PUBLIC : « EN DEHORS DU LOGEMENT SOCIAL, QUE PEUT-ON 
FAIRE POUR PRÉVENIR L’ITINÉRANCE ? »

GABRIELA SANDOVAL : Il y a les actions notamment qui peuvent être posées pour 
éviter les évictions locatives et aussi des aides au loyer.

FLORENT GUEGUEN : La prévention est très importante. En France, nous soutenons 
un système d’aide financière au logement, mais nous sommes inquiets, car le 
gouvernement semble vouloir y toucher. Nous demandons aussi que le marché 
immobilier soit régulé avec un système d’encadrement des loyers et un décret en ce 
sens a été pris il y a quelques jours.  

QUESTION DU PUBLIC : « À NEW YORK, LES ITINÉRANTS SEMBLENT DE MOINS 
EN MOINS VISIBLES, EST-CE DU FAIT DE LA JUDICIARISATION ? »

GABRIELA SANDOVAL : Les itinérants sont moins visibles, car ils sont essentiellement 
dans les refuges municipaux. Mais il y a eu également une hausse des personnes qui 
ne sont pas abritées, du fait d’un manque drastique de logements permanents.  

QUELLES SONT LES REVENDICATIONS 
ET RECOMMANDATIONS QUE VOUS PORTEZ  
AU NIVEAU DE VOS RÉSEAUX ET ORGANISATIONS ?

TIM RICHTER 

Le seul remède à l’itinérance est le fait d’avoir un chez-soi. Il est essentiel d’agir dans 
le cadre de la campagne électorale fédérale et de plaider auprès du gouvernement 
fédéral pour qu’il y ait une augmentation dans l’investissement pour du logement 
abordable, par exemple via des allégements de taxes pour créer du logement, et voir 
pour un nouvel accord de collaboration et partenariat entre les différents niveaux 
municipaux, provinciaux et fédéraux sur ce champ-là. Il faut aussi investir dans le 
logement pour les communautés autochtones, problème majeur dans les réserves 
et territoires, comme un Tiers-monde à l’intérieur du Canada. Si on investissait 106 
dollars par Canadien chaque année, cela permettrait de mettre un terme à l’itinérance 
chronique et de développer de nombreuses nouvelles unités de logements 
abordables. Et un tel investissement permettrait de faire des économies majeures en 
matière de coûts sociaux. L’Alliance débutera dans les prochains jours sa campagne 
20 000 foyers afin de lancer un mouvement national. L’objectif est d’identifier dans 
les communautés les personnes les plus vulnérables et de les mettre en logement. 
Nous souhaitons sensibiliser ainsi un large public.

GABRIELA SANDOVAL

Au niveau de la ville de New York, nous demandons que le programme LINC soit 
étendu afin de couvrir de plus larges populations ciblées, pour répondre à plus de 
besoins. Nous voulons aussi que le maire De Blasio réserve 10 % des unités créées 
ou préservées dans le cadre de son ambitieux plan pour créer 200 000 logements 
abordables aux personnes et familles itinérantes, ce qui veut dire un minimum de 
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2000 logements par année. La Ville doit aussi réserver 2500 unités de logements 
publics aux personnes et familles en situation d’itinérance. Au niveau de l’État, l’aide 
à la location d’un logement doit être augmentée, car 300 $ ne suffisent pas pour 
louer une chambre à New York ! Et il doit être développé un programme d’assistance 
à la location permettant de prévenir l’itinérance et qui aide réellement les personnes 
actuellement dans les refuges à aller en logement. Enfin, le gouverneur Cuomo doit 
correctement financer l’accord entre la Ville et l’État pour la création de 35 000 unités 
de logement avec soutien pour les personnes ayant des besoins spécifiques.

FLORENT GUEGUEN

Beaucoup de propositions se rejoignent, propositions que nous portons dans le 
débat public, auprès des ministères et par voie d’amendement au Parlement. Le 
secteur de l’hébergement en France doit se recentrer sur ses missions essentielles : 
accueil inconditionnel de toute personne en situation de détresse sociale, 24 h/24, en 
continu, pas d’hébergement sans accompagnement proposé aux personnes, fin de la 
gestion « au thermomètre » de la grande exclusion (remise à la rue des personnes au 
printemps). 

Il faut aussi augmenter l’offre de logements accessibles aux plus modestes : vote d’une 
loi de programmation d’hébergements pérennes, de logements très sociaux (60 000/
an), mobilisation du parc privé (50 000 logements conventionnés/an). Nous avons 
aussi besoin d’un Plan pour le logement des personnes ayant des problématiques 
psychiatriques, et de développer des équipes mobiles en psychiatrie. 

À terme, il faudrait diminuer de façon progressive le parc d’hébergement d’urgence 
et sortir les familles des hôtels. Nous demandons aussi la création de 20 000 
places en centre d’accueil pour les demandeurs d’asile et la création d’un droit à 
l’accompagnement. L’État doit également aider les personnes à se maintenir dans le 
logement et à assumer leurs dépenses de loyer et charges : les Aides Personnelles 
Logement (APL) aujourd’hui menacées de réduction budgétaire doivent être 
revalorisées, une couverture universelle logement doit être créée (système de 
garantie et d’assurance universelle de paiement du loyer). Nous demandons par 
ailleurs l’encadrement des loyers dans toutes les grandes agglomérations qui ont été 

confrontées à des augmentations « abusives » du marché locatif en déconnexion du 
pouvoir d’achat des ménages.

INTERVENTIONS DE LA SALLE

QUESTION DU PUBLIC : « QUEL EST L’IMPACT ET LE RÔLE DE LA MOBILISATION 
CITOYENNE FACE AUX POLITIQUES PUBLIQUES ? »

TIM RICHTER : Si vous vouliez un cas d’école pour démontrer que le changement 
est toujours possible, voyez le succès du NPD en Alberta et ne perdez jamais espoir. 

GABRIELA SANDOVAL : Il est essentiel de donner du pouvoir aux usagers et nous 
organisons ainsi régulièrement des groupes de personnes qui souhaitent agir et se 
mobiliser. Le pouvoir réside dans la force du nombre et dans la mobilisation citoyenne. 

FLORENT GUEGUEN : Il y a une responsabilité des réseaux et des organisations de 
susciter des mobilisations associatives et citoyennes collectives, même au-delà du 
cadre national.

QUESTION DU PUBLIC : « ON NOUS DEMANDE DES INTERVENTIONS TRÈS 
DIFFÉRENTES EN MATIÈRE D’ITINÉRANCE DES JEUNES, ACTUELLEMENT AVEC 
LES MESURES MISES EN PLACE, IL EST PLUS DIFFICILE QU’AVANT D’INTERVENIR 
AUPRÈS DES JEUNES. QU’EN PENSEZ-VOUS ? »

FLORENT GUEGUEN : Les 18-25 ans, dès que l’emploi disparaît, c’est cette catégorie 
qui souffre en premier. Cette tranche d’âge cumule les difficultés, le taux de chômage 
est plus élevé notamment et l’accès au logement plus difficile. Pour nous, il faut que 
les jeunes aient accès aux minimas sociaux dès 18 ans et qu’il y ait plus d’incitatifs 
pour le recrutement et l’activité des jeunes au niveau des entreprises.



33

É
ta

ts
 g

é
n

é
ra

u
x
 d

e
 l
’it

in
é
ra

n
c
e
 a

u
 Q

u
é
b

e
c

BAROMÈTRE DES RÉGIONS
UN SURVOL DES AVANCÉES ET DES RECULS, 
DÉCLINÉS PAR AXE DE LA POLITIQUE  

ANIMATION 
Bernard St-Jacques, organisateur communautaire au RAPSIM

REPRÉSENTANTES DES RÉGIONS
Stéphane Grenier (Abitibi Témiscamingue), Nicolas Luppens (Haute-Yamaska 
Granby) Marjolaine Despars (Montréal), Hubert Boudreau (Saguenay), Michel 
Bolduc (Laurentides), Magali Parent (Québec), Dany Lacroix (Trois-Rivières), 
Marc St-Louis (Drummondville), François Lemieux (Sherbrooke), André Couillard 
(Beauharnois Salaberry), Yves Séguin (Outaouais), Marco Carpinteyro (Longueuil), 
Bianca Bourbeau (Lanaudière)

Le constat que les droits des personnes itinérantes étaient bafoués a mené à 
l’adoption de la Politique nationale et des plans d’action antérieurs et postérieurs à 
son adoption. Maintenant, qu’est-ce qu’on en retient ? Quelles avancées, quels reculs 
ont été faits dans les différentes régions depuis 2010 ? Où en sommes-nous ?

Afin d’en dresser un portrait large nous permettant de saisir les nuances régionales, 
l’activité du Baromètre des régions permet de saisir les avancées et reculs à l’échelle 
du Québec. Pour ce faire, un sondage a été envoyé aux régions afin que chaque 
région mette une note de 1 à 10 à leur situation régionale en lien avec les cinq axes 
d’intervention de la Politique nationale de lutte à l’itinérance, 1 étant la note la plus 
mauvaise, et de préciser la situation actuelle. Lors des États généraux, des porte-
paroles de chaque région participante ont été invités sur scène afin de reproduire 
visuellement le portrait du Québec entier.

BAROMÈTRE
DES RÉGIONS
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AXE LOGEMENT 
MOYENNE NATIONALE DES NOTES 
ATTRIBUÉES : 4.3 / 10

L’ABITIBI a donné une note de 1 en logement parce que cela fait 10 ans qu’ils sont 
en crise de logement. 594 unités étaient déjà manquantes pour loger tout le monde 
en 1994. Et la totalité des projets sont tombés à l’eau, de gros défis pour la région 
notamment difficultés dans la réalisation des projets avec la SHQ.
GRANBY donne une note de 2/10, car il y a un fort déficit en logements sociaux, 
pourtant il s’agit d’une population à faible revenu. 80 % de la population dépense plus 
de 30 % pour son logement. Il y a maintenant un appui de la municipalité, mais les 
coupures dans le programme Accès-Logis Québec bloquent le développement.
MONTRÉAL met une note de 6/10, car il y a eu le développement de 613 unités 
dans les dernières années dédiées aux personnes itinérantes, la Ville de Montréal est 
volontariste et y travaille sérieusement. Par contre, il n’y a pas juste du positif, à cause 
de la forte pression du marché immobilier, il y a une perte au niveau des maisons de 
chambres.
SAGUENAY donne une note de 3/10 parce que, en raison de la faible population sur 
un vaste territoire, les personnes marginalisées peuvent rapidement se retrouver sur 
la liste noire auprès des propriétaires qui ont 400-500 logements... Les nouvelles 
règles à l’aide sociale rendent par ailleurs la colocation compliquée.

AXE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 
MOYENNE NATIONALE DES NOTES 
ATTRIBUÉES : 4.7 / 10

LES LAURENTIDES remettent la note de 1/10, car il y a un gros problème d’accès 
aux services. Avec la réorganisation et les nouveaux CIUSSS, la population en région 
éloignée n’a plus d’interlocuteur valable. Et il manque de nombreux services sur ce 
vaste territoire.
QUÉBEC met la note de 5/10, car il y a eu des avancées en matière de recherche 
de complémentarité, d’interdisciplinarité, et des médecins qui s’impliquent dans le 
communautaire. La Clinique SPOT se déplace du lundi au samedi dans plusieurs 
organismes. Par contre, il y a un défi à relever sur les services de dégrisement, il 
manque un site d’injection supervisée et la sensibilisation dans le milieu hospitalier à 
l’itinérance peut être difficile.
À TROIS-RIVIÈRES, la note est bonne, 9/10, avec en particulier la mise en place, 
depuis 2010, d’équipes itinérance intersectorielles, une de proximité, l’autre en 
accompagnement psychosocial.
Du côté de SEPT-ÎLES, un accès discriminatoire aux soins est mentionné, en particulier 
pour les populations autochtones.  
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AXE REVENU
MOYENNE NATIONALE DES NOTES 
ATTRIBUÉES : 1,9 / 10

À DRUMMONDVILLE, la note est de 1 / 10. Il y a des problèmes majeurs au niveau de 
l’aide sociale en termes d’accès, mais aussi de niveau de revenu. La majoration à 630 $ 
n’en est pas une, on ne peut pas vivre décemment avec ce montant.
À LAVAL, la note est de 3 / 10, car il est toujours difficile de travailler avec les agents 
et les jeunes ont un accès difficile à l’aide sociale. 
LA BEAUCE accorde quant à elle la note de 4 / 10 sur les mêmes problèmes d’accès à 
l’aide sociale et, plus globalement, en raison des difficultés vécues lors des démarches 
administratives.

AXE ÉDUCATION, INSERTION 
SOCIALE ET INSERTION 
PROFESSIONNELLE 
MOYENNE NATIONALE : 3.8 / 10

À SHERBROOKE, la région met la note de 1 / 10 pour diverses raisons : l’arrêt du 
projet Travail d’un jour faute de financement, mais aussi le fait que le projet d’école de 
rue soit tombé, car le groupe porteur du dossier s’est retrouvé en survie financière.
Pour la région de BEAUHARNOIS-SALABERRY, la note est de 1 / 10, car le taux de 
décrochage scolaire est très haut, à 30 %, et les jeunes sortent ainsi sous-scolarisés et 
leur insertion est très problématique.
LANAUDIÈRE accorde quant à elle une meilleure note, de 6 / 10, car le taux de 
décrochage a diminué, même si certains problèmes perdurent comme l’accès aux 
services d’orientation déficient, l’abolition du Programme alternatives jeunesses et un 
taux de chômage élevé.

AXE COHABITATION SOCIALE 
ET ENJEUX LIÉS À LA 
JUDICIARISATION 
MOYENNE NATIONALE : 5.4 / 10

En OUTAOUAIS, la note est de 4 / 10 avec un bon point qui est l’ouverture du service 
de police de la ville de Gatineau à avoir des formations avec des membres du 
communautaire sur le profilage social. Par ailleurs, moins de tickets sont globalement 
donnés. Il reste que dans le centre-ville le profilage existe toujours, un certain contrôle 
s’exerce, la marginalité fait peur et dérange.
À LONGUEUIL, la note est bien meilleure avec un 8 / 10. Suite à un incident dans une 
ressource, la TIRS a rencontré la Ville et un comité conjoint avec le service de police 
a été mis en place pour améliorer la collaboration et la communication. Un atelier de 
sensibilisation élaboré par la Table itinérance Rive-Sud a ainsi bénéficié à environ 700 
policiers
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SYNTHÈSE DES ATELIERS 
THÉMATIQUES
L’ITINÉRANCE AU QUÉBEC, RÉALITÉS ET ENJEUX
CIRCONSCRIRE L’ITINÉRANCE : PORTRAIT, CHIFFRES, 
DÉNOMBREMENT

Combien y-a-t-il de personnes itinérantes ? Une question couramment posée à laquelle 
les pouvoirs publics tentent de répondre depuis quelques années au Québec. Tout 
d’abord, le gouvernement du Québec a rendu public en 2014 un Portrait de l’itinérance 
cherchant à la mesurer dans les différentes régions du Québec au moyen d’indicateurs 
liés essentiellement à la fréquentation des ressources d’hébergement. La Ville de 
Montréal a ensuite amorcé cette année un dénombrement, réalisé le 24 mars dernier, 
par l’entremise d’équipes de bénévoles allant compter les personnes itinérantes dans 
les ressources d’urgence et dans la rue. Chaque fois, ces méthodes font l’objet de 
débats, car il semble impossible de circonscrire précisément l’itinérance. Quels sont 
les avantages et limites des différentes méthodes de mesure de l’itinérance ? Quelles 
approches mises en place ailleurs pourraient bonifier les travaux menés au Québec ? 
Quels sont les impacts potentiels de ces mesures de l’itinérance sur la formulation de 
réponses politiques et d’actions gouvernementales ? Et doit-on nécessairement avoir 
un chiffre ?

ANIMATION 
Pierre Gaudreau, coordonnateur du RAPSIM

PERSONNES RESSOURCES
Antoine Rode, Sociologue et chercheur associé au laboratoire PACTE de Grenoble
Frédéric Keck, agent de planification de programme et de recherche du CIUSS 
de la Capitale Nationale, ancien coordonnateur du Réseau d’aide aux itinérants et 
itinérantes de Québec (RAIIQ)

SYNTHÈSE 
DES ATELIERS 
THÉMATIQUES
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INTERVENTION D’ANTOINE RODE 

Les itinérantEs sont une population difficile à rejoindre. Ce n’est que depuis les 
années 1980 et 1990 que l’on voit se développer différentes approches pour calculer 
le phénomène. Ces nouvelles approches s’inscrivent dans un nouveau mouvement de 
la gestion de l’action publique. 
 

Il y a trois types de méthodes qui sont utilisées classiquement :

1. L’ENQUÊTE

▶  LE DÉNOMBREMENT : La méthode consiste, comme à Montréal, à 
compter toutes les personnes en situation d’itinérance. La méthode 
donne des données locales. Elle contribue à alerter l’opinion publique. 
Par contre, elle laisse place à des omissions et les résultats sont difficiles 
à interpréter.

▶  L’ENQUÊTE PAR ÉCHANTILLON : Enquête sur un échantillon choisi. 
Elle permet d’obtenir uniquement une estimation. Par contre, elle 
donne plus d’informations sur les trajectoires et permet de toucher 
tous les types de situations d’itinérance.

 
2. LES FICHIERS D’ADMINISTRATION

▶  On utilise essentiellement les fichiers des organismes venant en 
aide aux personnes itinérantes. C’est un peu ce qui a été fait avec 
le portrait des personnes en situation d’itinérance. Cette méthode 
est intéressante, mais elle ne permet pas de prendre en compte les 
personnes qui n’utilisent pas ces services.

 
3. LE RECENSEMENT GÉNÉRAL DE POPULATION

▶  On intègre les personnes itinérantes aux autres personnes. Ce type de 
recensement n’est possible que dans certains pays.
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LES ENJEUX DES MÉTHODES D’ÉVALUATION

Mesurer c’est définir ce que veut dire l’itinérance. En déterminant une méthode de 
calcul, on risque de rendre invisible ou visible une partie de la problématique. Il est 
donc important d’avoir plusieurs types de méthodes qui soient utilisées.

Il faut aussi se questionner sur qui sera responsable de la collecte des données et 
de l’analyse des résultats, car cela aura un impact non négligeable sur la vision du 
phénomène.Intervention de Frédéric Keck 

Il est importance de tenir compte du contexte lorsqu’on tente de circonscrire 
l’itinérance. L’itinérance n’est pas un état permanent. On a donc une difficulté à bien 
définir et identifier les situations d’itinérance. Par ailleurs, les populations itinérantes se 
déplacent elles aussi. Il y avait tout de même un besoin de quantifier le phénomène au 
Québec. Le premier portrait de l’itinérance au Québec est venu donner une première 
lecture de la problématique dans le temps. Il sera nécessaire de reprendre cet exercice 
pour faire un suivi, mais aussi pour ajuster les politiques et pratiques sociales.
Ce premier portrait était ambitieux et les moyens disponibles étaient limités. Cela a 
mis beaucoup de pression sur les organismes en itinérance.

RÉACTIONS DES PARTICIPANTES ET PARTICIPANTS

Un participant revient sur l’expérience de dénombrement menée à Montréal. 
L’expérience était proche d’un dénombrement classique, mais on lui a ajouté un 
court questionnaire. On voulait avoir une meilleure idée du profil des personnes 
itinérantes : homme/femme, immigrant, autochtone. Pour déceler l’itinérance cachée, 
les bénévoles sont allés dans les soupes populaires, les hôpitaux, les centres de 
thérapie, centres de détention. Ce dénombrement va nous permettre de nous situer 
par rapport aux autres villes. Il va aussi permettre de caractériser les différentes 
proportions de personnes itinérantes. Il faut mesurer le phénomène de l’itinérance 
pour pouvoir penser le réduire un jour. Le dénombrement est un outil essentiel pour 
encadrer les pratiques en itinérance. Par contre, le dénombrement a ses limites. Il ne 
dit pas tout et n’explique pas tout. Il serait important d’avoir plus d’une méthode pour 
bien circonscrire l’itinérance.

Les participantEs s’entendent sur la difficulté d’avoir de bonnes statistiques dans 
le domaine de l’itinérance. L’état de non-permanence dans l’itinérance complexifie 
beaucoup les choses. Pour les participants, l’itinérance est la juxtaposition de plusieurs 
problématiques, ce qui complexifie les choses.

Les participantEs croient que la présence ou non de ressources en itinérance sur 
un territoire vient modifier le portrait qu’on peut faire de l’itinérance. D’ailleurs, les 
participantEs s’entendent sur le fait que les populations itinérantes sont très mobiles 
d’un secteur à l’autre, d’une ville à l’autre ou d’une communauté à l’autre. Ce phénomène 
est particulièrement important chez les personnes itinérantes autochtones.

Les participantEs ont des craintes par rapport au fait que le dénombrement se traduise 
par une définition restrictive de l’itinérance. Ils craignent beaucoup les risques de 
dérives du dénombrement. Ils ont peur que les bailleurs de fonds n’utilisent pas ces 
chiffres de la bonne façon et craignent qu’on ne se concentre que sur l’itinérance 
visible.

CONSTATS : Les participantEs s’entendent sur le besoin de circonscrire l’itinérance 
et sur le besoin de différents modèles pour y parvenir correctement. Par contre, 
beaucoup craignent les actions qui vont découler du dénombrement. On a peur que 
ce dénombrement soit un prétexte pour diminuer le financement des organismes. 
On s’entend aussi sur le fait que le dénombrement ne devrait pas être qu’un exercice 
montréalais.

PISTES D’ACTION :

▶  Mener l’exercice sur l’ensemble du Québec avec différents modèles 
complémentaires.

▶  Il importe que cet exercice se déploie avec une vision large et inclusive 
de l’itinérance.
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VILLES ET ITINÉRANCE, 
DES RESPONSABILITÉS À ASSUMER 

Depuis 2010, certaines municipalités ont souhaité jouer un rôle accru dans l’action 
pour prévenir et réduire l’itinérance, que ce soit par la construction de logement social, 
par la mise en place d’équipe policière mixte ou par l’ouverture à la présence, ou non, 
de ressources dédiées aux personnes ayant des problèmes de dépendance ou en 
situation d’itinérance. Elles ont également une responsabilité dans le respect du droit 
de cité des personnes itinérantes, dans le développement et le maintien de la meilleure 
cohabitation sociale possible, et plus largement dans le développement social. Elles 
ont aussi un poids politique et peuvent être des alliés dans les revendications liées 
à la lutte à l’itinérance par leur appui. Comment mettre en action toutes les villes 
concernées par les enjeux d’itinérance sur leurs territoires et les amener à assumer 
leurs diverses responsabilités  ?

ANIMATION
Estelle Dionne, Directrice de la Hutte-Hébergement d’urgence à Terrebonne

PERSONNES RESSOURCES 
Pierre Maheux, conseiller politique de la députée de circonscription de Taschereau, 
ancien coordonnateur du Regroupement pour l’aide aux itinérants et itinérantes de 
Québec (RAIIQ) et ancien conseiller municipal dans le quartier St-Roch, à Québec
Patrice Allard, Chef de la division Développement social de la ville de Montréal

INTERVENTION DE PATRICE ALLARD

Les villes ont un rôle accru à jouer en matière de développement social et de services 
de proximité. Elles doivent reconnaître le phénomène et ses enjeux, soutenir et 
participer à l’action, assumer un leadership, notamment politique; le maire Coderre 
peut être considéré comme un leader dans le dossier de l’itinérance. Elles doivent 
aussi intervenir auprès des différents gouvernements. Par exemple, Montréal est 
intervenue au sujet de la SPLI. La ville de Montréal a produit un plan d’action en 2010, 

VILLES ET ITINÉRANCE, 
DES RESPONSABILITÉS 
À ASSUMER
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« Agir résolument pour contrer l’itinérance 2010-2013 » intégrant différents objectifs : 
cible de 750 logements sociaux; sauvegarde et salubrité des maisons de chambres, 
ouverture d’un centre de répit et dégrisement.

Au niveau de la judiciarisation, il y a eu des interventions au niveau des stations de 
métro et des lieux comme le square Cabot. L’équipe Équipe Mobile de Référence 
et d’Intervention en Itinérance (EMRII) a été consolidée, la formation des policiers 
améliorée et les alternatives à la judiciarisation développées comme le Programme 
d’Accompagnement Justice Itinérance à la Cour (PAJIC) à la Cour municipale. Un 
nouveau plan d’action a été lancé en 2014 « Parce que la rue est une impasse 2014-
2017 » avec comme éléments principaux : sensibiliser le grand public, mettre en place 
un poste de défenseur et protecteur de la citoyenneté, la poursuite des actions sur le 
logement et sur les alternatives à la judiciarisation, le renforcement de l’intervention 
auprès des Premières Nations et des Inuits, mais aussi des populations issues de 
l’immigration, la mise sur pied de services d’Injection supervisée, la consolidation 
des centres de jours, assurer une meilleure couverture par l’Équipe de Soutien aux 
Urgences Psychosociales (ESUP) et EMRII et poursuivre le travail pour une bonne 
cohabitation sociale dans le métro. C’est un leadership partagé, à réaliser avec les 
partenaires institutionnels et communautaires.

INTERVENTION DE PIERRE MAHEUX

Le processus de revitalisation du quartier St-Roch à Québec, projet initié en 1989, a 
été porté à l’époque par différents groupes de citoyens. 40 % du projet comportait 
du logement social et il y avait une forte concentration de centres et groupes 
communautaires. Le Mail St-Roch, une rue recouverte sur 2,5 km de long, servait 
en quelque sorte de centre de jour pour les populations défavorisées. En 1998 le 
Mail St-Roch est partiellement détruit, et le quartier se gentrifie progressivement. 
Les organismes restent dans le secteur, mais les rapports avec la police notamment 
deviennent complexes avec une forte tendance au profilage social. Le syndrome du 
« pas dans ma cour » se développe en particulier chez les commerçants. La population 
traditionnelle de St-Roch est déplacée dans les quartiers voisins, à St-Charles et St-
Rodrigue. À Québec, c’est le contraire de Montréal… Le problème de l’itinérance est 
devenu un problème d’arrondissement. La situation commence à peine à devenir une 
préoccupation au niveau de la ville. 

RÉACTIONS À L’ÉTAT DE SITUATION 
ET TOUR DES RÉGIONS

QUEL EST L’INVESTISSEMENT DE LA VILLE DE MONTRÉAL EN MATIÈRE 
D’ITINÉRANCE  ?

2,4 millions en actions sociales sans compter le logement pour lequel une partie 
vient de Québec, et cela n’intègre pas non plus les ressources policières ou à la cour 
municipale.

AVEC LA NOUVELLE LOI FÉDÉRALE, QU’ADVIENDRA-T-IL DU SITE D’INJECTION 
SUPERVISÉ  ?

Le maire veut aller de l’avant quand même, c’est très important qu’on ait une telle 
ressource, c’est une question de vie et de mort pour les usagers, le maire défend 
l’aspect santé publique du projet.

À GRANBY, depuis plusieurs années, de la sensibilisation auprès des éluEs est faite. Il 
y a 12-14 ans, l’itinérance n’existait pas à Granby selon les élus. Au niveau du logement 
social, certaines années il n’y a pas eu d’investissement du tout, maintenant c’est 
au programme, mais ça prendrait 200 ans pour arriver à un seuil acceptable. Il faut 
que la machine aille plus vite parce qu’il y a beaucoup de retard. La Ville a aussi 
investi dans l’éducation et le retour aux études pour les personnes ayant des enfants 
à charge avec une garderie annexée. 
Dans les LAURENTIDES, pour un organisme en travail de rue, 6 des 10 municipalités 
couvertes financent l’organisme. Cependant, comment interpeller et faire bouger les 
autres  ? Le haut des Laurentides est très touristique, les villes ne veulent pas entendre 
parler d’itinérance.

RÉPONSE DE PIERRE MAHEUX : il est essentiel d’envoyer systématiquement les 
données du terrain, de cibler les alliés à l’intérieur de la machine, de trouver les élus 
sympathiques à la cause, les rencontrer, leur expliquer la situation et pour cela avoir 
un dossier bien structuré et argumenté. Il faut aussi rappeler les responsabilités de 
la ville en termes de cohabitation sociale et la comparer à d’autres villes, les villes 
n’aiment pas se faire dire qu’elles trainent de la patte.
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À MONTRÉAL, il y a eu un grand travail de sensibilisation du communautaire 
pour développer un partenariat à la ville de Montréal afin d’alléger, même annuler, 
la dette judiciaire des personnes itinérantes. Il y a eu également un arrêt des 
mandats d’emprisonnement pour non-paiement de tickets au niveau de la ville et le 
développement du programme PAJIC.
À QUÉBEC, les éluEs sont un appui important et des alliéEs pour intervenir au niveau 
provincial. Il y a aussi le développement de projets de justice alternative et de bons 
liens avec la police, mais la judiciarisation reste à travailler. On continue d’avoir des 
règlements discriminatoires, par exemple le matériel d’injection est interdit, même si 
le département de la santé publique en distribue...
VAL-D’OR connait une importante crise du logement avec 1.2 % taux d’inoccupation. 
Les trois projets de logements sociaux ont été coupés faute de financement. C’est 
une petite municipalité or, il n’y a pas d’aide, que ce soit du provincial ou du fédéral, 
par exemple pour les autochtones. Le député fédéral a pris l’initiative de rassembler 
des représentants du provincial, de la ville, du Centre d’amitié autochtone (CAA), des 
services de santé, de la police, pour identifier les actions à mener avec les personnes 
en situation d’itinérance. Le gouvernement doit analyser la maladie avant de donner 
le sirop. Par exemple, le taux de suicide à Val d’Or est un des plus élevés au Québec, 
les problèmes de santé mentale sont importants… peut-être qu’on devrait avoir du 
financement là-dessus et prendre en compte la situation locale.
À GATINEAU, ce n’est pas tant une question de volonté de la ville, qu’un problème de 
capacité, en outre, les municipalités en territoire rural n’ont pas d’argent pour investir. 
Avec la revitalisation, au centre-ville, on tente d’amener de l’argent, de la richesse par 
des tours à bureaux et condos, mais ça pousse le monde plus loin et défait le tissu 
social. Le projet de boisé (un camping d’été informel, genre de centre autogéré) a été 
accepté par la ville, mais si le communautaire n’intervient pas et ne s’y implique pas, 
les services policiers le feront fermer.
À SHERBROOKE, on parle d’une ville moyenne : il y a un écart entre la volonté et la 
capacité. En outre, la Ville ne veut pas créer de précédent, ne veut pas commencer 
à assumer un rôle sans l’assurance de recevoir des budgets pour le faire. De plus, 
certains projets n’ont pas la côte. Il est primordial de préparer des dossiers avec des 
alliés à l’interne, pour savoir ce qu’il faut mettre en valeur pour mieux défendre son 
dossier par exemple, en faisant valoir l’impact que ça représenterait dans le travail des 
policiers, pour la paix sociale.

JOLIETTE, dans Lanaudière, connait une centralisation des services et du parc 
immobilier. La mixité sociale est difficile et la ville ne s’en préoccupe pas assez. Les 
personnes en situation d’itinérance sont vues comme une problématique plutôt 
que comme des êtres humains. 80 % du parc immobilier est détenu par un unique 
propriétaire, qui souvent s’accompagne d’une mauvaise salubrité dans ses logements, 
donc quand quelqu’un est « barré », il devient difficile pour lui de se reloger. Il faut que 
la ville mette de l’argent dans tous les secteurs, 1.5 million $ d’investissements dans le 
social, mais seulement 70 000 $ en itinérance… ce n’est pas assez !
À QUÉBEC ET MONTRÉAL, dans le cadre du pacte fiscal, il semble y avoir une volonté 
de récupérer plus de pouvoirs du provincial et les enveloppes qui viennent avec. Est-ce 
un mouvement général des villes  ? Y-a-t-il une véritable volonté des villes d’assumer 
ces responsabilités  ? Plus de proximité avec cette subsidiarité permettrait peut-
être de mieux agir et de mieux répondre aux besoins du territoire, mais il y a l’enjeu 
du niveau d’expertise. Quand il n’y a pas d’expertise dans une ville sur l’itinérance, 
doit-on chercher à avoir plus de responsabilités  ? Et si l’argent ne vient pas avec les 
responsabilités, alors tout le monde perdra. L’argent doit venir des paliers supérieurs 
et non pas des taxes foncières. On peut dire oui à la délégation des pouvoirs, mais si 
l’argent n’est pas « tagué », c’est risqué.

PISTES D’ACTION :

▶  faire en sorte que les municipalités demandent au gouvernement 
du Québec une reconduction du programme de développement de 
logement social adapté aux réalités régionales et avec un financement 
récurrent, et explorer la possibilité d’une réserve foncière municipale.

▶  Demander aux villes de travailler en amont de la judiciarisation en 
changeant la réglementation municipale qui favorise le profilage social, 
et en aval en développant des programmes de justice alternative.

▶  que les municipalités investissent dans le travail de rue et les services 
de proximité pour créer des milieux favorables à la prévention de 
l’itinérance.
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VIEILLIR VERS LA RUE, VIEILLIR DANS LA RUE : 
EXPÉRIENCES DE L’IMPASSE 

Se retrouver vieillissant et en situation d’itinérance constitue une expérience 
démultipliée d’exclusion et d’impasse. Multiplication des problèmes de santé, difficulté 
à se réinsérer dans l’emploi, obstacles pour se trouver un logement, les impasses 
sont nombreuses pour les personnes vieillissantes. De nombreuses ressources dans 
plusieurs régions font le constat du vieillissement de la population itinérante, avec 
deux principales trajectoires : personnes ayant vieilli dans la rue, ou des personnes 
tombées dans la rue à un âge avancé. Comment accompagner cette population  ? Quel 
impact sur nos pratiques et interventions  ? Quels besoins et réponses spécifiques  ?
Dans le plan d’action interministériel 2015-2020, une action, intitulée « Améliorer la 
réponse aux besoins des personnes âgées en situation d’itinérance », est assortie de 
plusieurs moyens identifiés.

ANIMATION
Jean Gagné, professeur à la TELUQ et professeur associé 
à l’École de travail social de l’UQAM

PERSONNES RESSOURCES
Micheline Cyr, directrice de l’Auberge Madeleine à Montréal 
Philippe Malchelosse directeur de Point de Rue à Trois-Rivières

INTERVENTION DE MICHELINE CYR

Il y a une aggravation des situations chez les femmes. Il y a 15 ans, c’était 10 % des 
femmes qui avaient 50 ans et plus qui étaient hébergées à l’Auberge. Il y a 10 ans, 
17 % et en 2014 c’était 46 % des femmes. L’auberge fait face depuis plusieurs années 
à une population de femmes itinérantes vieillissantes, aux divers profils, mais avec 
trois trajectoires principales : femmes ayant souvent ou déjà fréquenté les ressources 
et ayant vieilli dans la rue, femmes autour de la cinquantaine n’ayant jamais connu 
l’itinérance et qui lors de la perte de leur conjoint par exemple se désorganisent et 

VIEILLIR VERS LA RUE, 
VIEILLIR DANS LA RUE : 
EXPÉRIENCES DE L’IMPASSE
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faute du soutien nécessaire, tombent dans la rue, ou encore les femmes mises à la 
porte des résidences pour aînés. Il y a une croissance en particulier des femmes aînées 
issues des communautés culturelles, qui sont souvent particulièrement précaires et 
ne touchent pas leur pleine pension de vieillesse dépendamment du nombre d’années 
passé au Canada. À l’inverse, pour certaines, vieillir signifie se stabiliser, avec le fait 
d’avoir un revenu plus important avec la pension de vieillesse perçue, dans le cas de 
femmes en situation d’itinérance chronique pendant 25 ans qui se sont stabilisées à 
65 ans.

INTERVENTION DE PHILIPPE MALCHELOSSE 

Dans les années 2000, les personnes qui fréquentaient l’organisme étaient âgées  
entre 18 et 30 ans. En 2008, la moyenne d’âge se trouvait entre 30 et 50 ans. 
Actuellement, il y a une recrudescence de fréquentation par les jeunes et la moyenne 
d’âge des personnes âgées se trouve entre 50 à 86 ans. Il y a de plus en plus de 
besoins en santé mentale, ce qui amène également des problèmes de cohabitation. 
De plus, les personnes âgées vivent des problèmes physiques, ce qui ne doit pas 
être banalisé dans nos interventions. Depuis janvier 2014, il y a une équipe de soin 
de proximité à Trois Rivières incluant des infirmières et des médecins. En plus d’être 
là où les gens et les besoins se trouvent, le travail de proximité contribue à diminuer 
les coûts du système de santé. Le travail de proximité aide à mobiliser davantage les 
personnes dans leurs démarches et donc, de se présenter à leurs rendez-vous.

RÉACTIONS DES PARTICIPANTS À L’ÉTAT DE SITUATION 

▶  les hommes âgés dans les ressources parlent peu, mais ils disent avoir 
besoin d’une aide structurée, une prise en charge domestique. Plusieurs 
vivaient avec des femmes qui prenaient la sphère domestique en 
charge et une fois séparés les hommes se sentent démunis. La fiducie 
répond à un besoin en ce sens.

▶  Les personnes en perte cognitive ont de la difficulté à avoir des 
examens médicaux. Elles ne sont pas assez hypothéquées pour 
aller en institution, mais trop pour fonctionner dans un logement 
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autonome et elles ne se présentent pas à leurs rendez-vous. Plusieurs 
personnes quittent les hôpitaux (volontairement ou non) en ayant 
des problématiques lourdes (démence, etc.). Ce sont des personnes 
qui ont les mêmes atteintes que la psychiatrie, mais puisque c’est au 
niveau neurologique qu’elles sont atteintes, elles ne sont pas prises en 
charge de la même manière. 

▶  Il faut se préoccuper de la réinsertion autrement que par le travail. La 
participation sociale ne passe pas seulement par le travail. 

▶  Il est important d’accompagner les personnes et être flexibles, prendre 
le temps avec eux. 

▶  Il faut accompagner les personnes en situation d’itinérance pour les 
aider à faire face à la stigmatisation et aux préjugés qu’elles rencontrent 
dans les soins de santé afin de les soutenir et défendre leurs droits 
collectivement et individuellement.

ÉCHANGES SUR CE QUI EST PRÉVU DANS LE PLAN D’ACTION 
INTERMINISTÉRIEL 2015-2020 

Le plan d’action soulève la colère des participants. Le pourcentage des personnes 
âgées est en augmentation dans la population itinérante, mais les moyens n’y sont 
pas. Il y a une médicalisation du problème or, l’enjeu social est important. Quelle est la 
place des personnes âgées au sein de notre société  ? On voit qu’il n’y a aucune mesure 
d’employabilité pour ce groupe d’âge. Les personnes âgées se font continuellement 
considérer comme un fardeau. 
 

▶  Il faut adapter les services aux personnes âgées notamment en termes 
de rythme des interventions

▶  Il faut que l’approche soit conçue à partir de la base, du bas vers le 
haut, soit une approche inspirée du milieu communautaire et non pas 
celle conçue à partir de la vision de décideurs institutionnels.

▶  Il faut donner des services là où se trouvent les personnes, ne pas les 
référer dans un hôpital éloigné par exemple.

▶  Le système est tellement segmenté que si tu as tel problème ou 
caractéristique tu ne peux pas avoir accès à tel ou tel service. La 
comorbidité cause des problèmes d’accès aux services. Il faudrait un 
assouplissement des critères d’accès. 

▶  Pour les personnes qui se retrouvent en situation d’itinérance pour la 
première fois, il faudrait avoir un suivi soutenu pour les aider rapidement 
à sortir de l’itinérance.

COMMENT ALLER PLUS LOIN DANS LES ANNÉES À VENIR  ?

Les mesures proposées dans le plan d’action interministériel ne sont pas adaptées 
et largement insuffisantes. Seul l’objectif d’étendre les soins de proximité a rallié 
l’ensemble des personnes présentes lors de l’atelier. 

PISTES D’ACTION :

▶  Améliorer l’accès aux services et l’accompagnement (intervenant 
pivot, assouplir les critères d’accès, etc.)

▶  Ne pas tout réduire à la maladie (apport social, objectifs personnels...).

▶  Améliorer le revenu des personnes et leur accès à un logement 
abordable.

▶  Développer des ressources spécifiques pour les 50-60 ans et plus. 

▶  Il faut se préoccuper de la réinsertion autrement que par le travail. La 
participation sociale ne passe pas seulement par le travail. Cependant, 
il faut aussi des mesures de réinsertion au travail adaptées, ce qui 
n’apparaît pas dans le plan d’action.
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ITINÉRANCE AU FÉMININ : 
DES TRAJECTOIRES À DÉMYSTIFIER 

Les femmes sont moins visibles que les hommes dans la rue, mais elles ne sont pas 
un nouveau visage de l’itinérance. On constate depuis les derniers États généraux 
certaines évolutions : le vieillissement des femmes en situation d’itinérance, la hausse 
de la proportion de femmes issues des communautés culturelles et une augmentation 
du nombre de femmes qui utilisent les ressources communautaires. Même si l’itinérance 
au féminin est difficilement quantifiable, car elle tend à être plus cachée, elle est 
en croissance dans les dernières années. Même si la Politique nationale de lutte à 
l’itinérance pointe du doigt la violence faite aux femmes, elle n’ouvre pas la voie à 
des actions et mesures spécifiques. Le plan d’action interministériel contient peu de 
mesures qui ciblent spécifiquement les femmes. Les profils et parcours des femmes 
en situation d’itinérance ont-ils évolué depuis 2010  ? Quels sont les défis particuliers 
propres aux femmes dans leur parcours d’itinérance  ? Alors que ce phénomène est 
connu depuis plusieurs années, que peut-on faire de mieux et de plus pour prévenir 
l’itinérance chez les femmes  ? La violence est-elle le facteur essentiel ou un des 
éléments sur lesquels il est nécessaire d’agir et comment  ?

ANIMATION 
Céline Bellot, chercheuse et professeure à l’École de service social de l’Université  
de Montréal

PERSONNES RESSOURCES 
Lucie Gélineau, chercheuse à l’UQAR
Marjolaine Despars, coordonnatrice adjointe du RAPSIM

INTERVENTION DE LUCIE GÉLINEAU 

La présentation est basée principalement sur une recherche réalisée par le 
Regroupement pour l’aide aux itinérants et itinérantes de Québec (RAIIQ) portant sur 
les changements depuis 2010 en matière d’itinérance au féminin. L’itinérance a quatre 

ITINÉRANCE AU FÉMININ : 
DES TRAJECTOIRES  
À DÉMYSTIFIER



59

É
ta

ts
 g

é
n

é
ra

u
x
 d

e
 l
’it

in
é
ra

n
c
e
 a

u
 Q

u
é
b

e
c

58

R
é
se

a
u

 S
O

L
ID

A
R

IT
É

 Itin
é
ra

n
c
e
 d

u
 Q

u
é
b

e
c

visages différents : être sans toit, être sans domicile fixe (devoir changer souvent de 
logement), vivre dans un logement non sécuritaire, ce qui inclut demeurer avec un 
conjoint violent par exemple, ou vivre dans un logement non conforme, insalubre par 
exemple. Considérer l’ampleur de ce spectre de situations permet de positionner et 
de questionner la situation des femmes, qui vivent souvent de l’itinérance cachée. À 
Vancouver, 3.5 personnes sont en itinérance cachée pour une personne en itinérance 
visible. Au niveau national, 22 % à 26 % des utilisateurs des ressources d’hébergement 
sont des femmes. Même si les femmes sont présentes dans l’espace public, elles 
sont invisibilisées. Désormais, les maisons pour femmes victimes de violence sont 
incluses dans la définition de l’itinérance. Quelles sont les causes de la pauvreté et 
la violence dont souffrent les femmes  ? On souligne souvent les rapports sociaux 
inégalitaires et le patriarcat, mais la discrimination raciale vécue par les femmes est 
moins questionnée. Alors que les hommes quittent le foyer, car ils sont inconfortables, 
les femmes elles, vont fuir pour protéger leurs vies. Quand on parle d’itinérance des 
femmes, il n’y a pas une catégorie de femmes, mais une diversité de réalités. On connait 
moins les situations des femmes qui vivent des handicaps, racisées, immigrantes ou 
autochtones qui ont des parcours particuliers marqués par des inégalités sociales. 
Durant la recension des écrits réalisée pour la recherche d’environ 125 articles, Lucie 
Gélineau note que très peu de recherches se penchent sur une analyse globale de 
l’itinérance au féminin. L’impact des mesures d’austérité sur l’itinérance féminine et 
la pauvreté est majeur, cela a été étudié surtout en Angleterre : la déstructuration 
des services et la déresponsabilisation de l’État font que l’on se concentre moins sur 
la solidarité et la justice sociale. On oublie que bien souvent les femmes sont celles 
qui apportent du soutien en cas de difficulté, elles sont souvent le dernier filet social 
en cas de précarité. En conséquence, les femmes peuvent se retrouver en situation 
d’itinérance en raison de ce rôle de proche aidant qui les fragilise.  

INTERVENTION DE MARJOLAINE DESPARS

Elle constate un important accroissement de l’itinérance des femmes. Les organismes 
membres du RAPSIM ont comptabilisé le nombre d’acceptation et de refus des 
maisons d’hébergement pour femmes. En 2011, 5 ressources pour femmes ont 
dénoncé la situation. Malgré quelques nouvelles places à la Rue des femmes, la 

situation empire. Par exemple, la Maison Marguerite menaçait de fermer le tiers de 
ses lits par manque de fonds. Les besoins sont là, mais souvent le financement ne 
suit pas après l’ouverture de nouveaux lits. En hiver 2014-2015, la maison a connu 
un accroissement de la fréquentation de 2 %, et ce depuis 5 ans. En été 2013, le taux 
d’occupation était de 96 % !

Elle constate également un accroissement de l’itinérance des femmes aînées. Les 
hôpitaux sont un important vecteur de l’itinérance : suite à un séjour d’hospitalisation 
prolongée, ces femmes ont perdu leurs logements et ont peu ou pas de réseau de 
support, elles sont référées aux foyers. À l’auberge Madeleine à la fin des années 80, 
les femmes de 30 ans étaient majoritaires, alors qu’aujourd’hui elles ne représentent 
plus que 10 % seulement de la fréquentation. Elle constate également de plus en plus 
de femmes inuites en situation d’itinérance. Chez Doris, 12 % d’entre elles étaient Inuits.

PISTES D’ACTION :

MAILLAGE ENTRE FEMMES ET ENTRE RESSOURCES POUR SE SOUTENIR  
ET CRÉER DE L’ENTRAIDE 

▶  Il est décisif de créer des lieux de rencontre, de discussion et d’entraide 
par et pour les femmes qui vivent des situations d’itinérance pour 
briser l’isolement et créer des lieux d’appartenance. Plusieurs femmes 
se sentent isolées lorsqu’elles sont seules en logement et cherchent 
davantage une collectivité qu’un logement.

▶  Plusieurs participantes soulignent l’importance des services en santé 
mentale pour les femmes qui vivent l’itinérance. 

▶  On souligne l’importance des ressources à moyen et long terme : la 
majorité des places sont pour plusieurs jours ou semaines. 

▶  Sur le terrain, les ressources ne se connaissent pas si bien entre elles, il 
faudrait mieux se connaitre et ne pas hésiter à référer aux autres selon 
les forces de chacun.  
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▶  Il y a une grande diversité d’approches entre les centres des villes 
et les régions. Il faudrait mobiliser et créer un réseau à travers les 
régions pour éviter par exemple que les femmes en banlieue doivent 
se déplacer à Montréal.

▶  Les questions de mixité sont vécues de façon différente dans 
les différentes ressources : certaines soulignent que la mixité de 
l’hébergement amène des aspects positifs, d’autres négatifs.

RENVERSER LES FACTEURS DANS LES INSTITUTIONS QUI POUSSENT LES 
FEMMES VERS L’ITINÉRANCE : NOTAMMENT À LA DPJ, DANS LES HÔPITAUX  
ET LES PRISONS

▶  Une grande partie de la clientèle est constituée de femmes à risque de 
perdre leurs enfants confrontées à la DPJ, qui exige une chambre privée 
par enfant, un cellulaire, un frigo rempli, etc. Ces exigences résultent en 
un endettement élevé et encouragent la surconsommation. Les agents 
de la DPJ devraient être sensibilisés aux effets qu’ont ces critères, qui 
peuvent pousser les femmes à la rue.

▶  Pour bien des femmes vivant en situation de précarité, leurs enfants 
sont au cœur de leurs vies, les responsabilités qu’elles assument envers 
eux font partie intégrante de leurs identités.

▶  Pendant que les enfants sont placés, les mères ne reçoivent pas les 
prestations et elles ne les recevront que trois mois après avoir récupéré 
leurs enfants.

▶  La DPJ à Drummondville a la réputation de séparer très facilement les 
enfants de leurs mères. Un grand travail de sensibilisation devrait être 
fait à la DPJ pour que les agents comprennent les enjeux qui mènent 
les femmes vers l’itinérance.

▶  Suite au 1er plan d’action interministériel, pour certaines prisons pour 
hommes, on a changé certains paramètres pour faciliter l’accès aux 
ressources, mais on n’a pas fait la même chose dans les prisons pour 
femmes.

TRAVAILLER À LA RECONNAISSANCE DE L’INTERSECTIONNALITÉ  
DE L’ITINÉRANCE AU FÉMININ ET AU BESOIN DE RÉPONSES PLURIELLES
 

▶  Une participante souligne la complexité des identités des personnes qui 
fréquent les organismes communautaires : il faut éviter de segmenter 
et d’étiqueter. 

▶  Même le concept d’itinérance cachée passe sous silence certaines 
réalités vécues par les femmes trans, immigrantes ou rejetées par leurs 
familles. Les femmes trans ou racisées ne collent pas à la vision qu’on 
a de la femme itinérante.

AGIR SUR LE REVENU ET LA JUSTICE ÉCONOMIQUE, QUI SONT L’UNE  
DES CAUSES DE L’ITINÉRANCE POUR LES FEMMES
 

▶  Les hommes ont moins de difficultés à se trouver un emploi après 
avoir vécu l’itinérance. Les femmes qui sortent de la rue ont plus de 
difficultés.

▶  Les hommes peu scolarisés arrivent plus facilement à trouver un 
emploi bien rémunéré que les femmes : le salaire d’un homme avec 
un DEP est beaucoup plus élevé que celui d’une femme avec la même 
formation.

▶  Les difficultés à se trouver un emploi et la pauvreté qui en découlent 
sont des causes importantes de l’itinérance féminine.

▶  L’austérité en soi est un facteur qui pousse les femmes vers l’itinérance

▶  Le manque de financement criant pour les ressources affecte 
particulièrement les femmes

▶  Il faudrait agir pour soutenir les jeunes familles et les femmes 
monoparentales
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FAMILLES ET ITINÉRANCE : 
LES ENJEUX DU LIEN FAMILIAL 

Dans plusieurs régions du Québec, des familles sont mentionnées comme étant 
en situation ou à risque d’itinérance, amenant par là même un nouveau visage au 
phénomène de l’itinérance. Manque de logements accessibles et adaptés, précarité 
socio-économique, mais aussi des causes plus individuelles comme la violence 
familiale, la séparation, ou des problèmes de santé ou de dépendances entrent 
souvent en ligne de compte dans les facteurs amenant les familles dans la rue. 
Comment soutenir les familles pour prévenir et sortir de l’itinérance  ? Se retrouver en 
situation d’itinérance signifie aussi souvent voir sa famille se fragiliser et augmenter 
le risque de perdre ses enfants ou que les liens se distendent. Comment garder le 
lien familial, jouer son rôle parental en situation d’itinérance  ? Quel impact pour les 
enfants  ? Quel rôle pour les intervenantEs et les organismes  ? La Politique nationale 
de lutte à l’itinérance affirme que le phénomène au Québec resterait encore marginal, 
est-ce vraiment le cas  ? Dans le plan d’action interministériel 2015-2020, quelques 
actions ciblent les familles vulnérables. Est-ce suffisant  ?

ANIMATION 
Claudia Parent, organisatrice communautaire au CIUSS de la Capitale Nationale
Intervention de Louise Guindon

PERSONNES RESSOURCES 
Louise Guindon des Œuvres Isidore Ostiguy à Gatineau 
Audrey Bélisle du projet FILON Drummondville d’accompagnement des jeunes 
parents

L’itinérance des familles à Gatineau n’est pas un nouveau visage, c’est le cas depuis 
1999, année où nous avons eu la première alerte, car du fait de l’augmentation des 
montants des loyers, beaucoup de gens ont perdu leur logement et beaucoup 
de familles se sont retrouvées à la rue. Et la situation perdure, car Gatineau a les 
logements les plus chers de la province. Aujourd’hui à Gatineau on a 7 logements de 

FAMILLES ET ITINÉRANCE : 
LES ENJEUX 
DU LIEN FAMILIAL
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dépannage pour des familles avec enfants. Le dépannage est pour une période de 
6 mois et moins, ce qui ne suffit souvent pas, les familles retombent en itinérance. Il 
faut développer des solutions de logement de plus long terme avec un suivi post-
placement. La Société d’Habitation du Québec (SHQ) prend en compte les familles 
monoparentales, mais non nucléaires. Ce sont 250 familles qui se retrouvent dans 
une situation d’itinérance selon l’organisme par année soit 575 enfants. Chaque 
personne qui vient chercher de l’aide reçoit un suivi psychosocial. Il est essentiel de 
faire comprendre aux parents que ce n’est pas forcément de leur faute. Il faut aussi 
sortir les gens de l’isolement, mettre en place des ateliers favorisant les échanges et 
l’éducation populaire. La ressource fait aussi de la médiation entre les propriétaires 
et les locataires, mais aussi des activités d’éducation des propriétaires. Il y a une crise 
majeure dans l’accessibilité aux logements pour familles, et les revenus ne suivent pas 
l’augmentation du coût de la vie.

INTERVENTION DE AUDREY BÉLISLE 

Intervenir auprès des familles n’est pas la même chose qu’avec des personnes seules. 
L’équipe doit aller chercher des interventions différentes. Les objectifs sont de 
favoriser le lien, accompagner la jeune personne dans la défense de ses droits, casser 
l’isolement et favoriser l’autonomie des parents.
Habit-Action c’est 100 personnes dont 28 parents qui sont écoutés et accompagnés via 
le projet FILON, un service d’intervention post-hébergement. Beaucoup d’isolement 
et de méfiance envers les services publics, l’organisme fait un travail de médiation. 
Les jeunes parents manquent de confiance et craignent le jugement des autres et des 
institutions. Les critères sont très difficiles à remplir pour récupérer les enfants une 
fois qu’ils ont été retirés du milieu familial par la DPJ. 

RÉACTIONS DES PARTICIPANTES À L’ÉTAT DE SITUATION 

Et au travers des autres régions : est-ce que ce point de vue est partagé  ? Est-ce 
qu’on pourrait parler d’un progrès, d’un statu quo ou d’une régression  ? 
Pour Gatineau : c’est un statu quo, la situation n’a pas beaucoup évolué depuis 1999. 
Mais pour le reste du Québec : le phénomène est en émergence, donc on régresse. La 
réalité est de plus en plus difficile pour les familles du fait de la hausse du coût de la 
vie. Lors d’une séparation, le milieu structurel s’effrite, c’est souvent l’enfant qui paye. 

Le parent seul est souvent en difficulté et a besoin de soutien et d’accompagnement. 
Certains parents ont des problématiques de consommation ou de santé mentale. 
Se pose ainsi des fois l’enjeu du signalement, il ne faut pas écarter le rôle joué par la 
DPJ ou les centres jeunesse. Quand il y a un retrait de l’enfant, et donc une coupure 
drastique du lien, cela entraîne souvent une perte des repères et un grand risque de 
basculement vers la rue.

ÉCHANGES SUR CE QUI EST PRÉVU DANS LE PLAN D’ACTION 
INTERMINISTÉRIEL 2015-2020 

Beaucoup de questionnements sont soulevés. On présuppose que les familles 
itinérantes sont à risque de négligence. Or c’est une minorité de familles qui sont 
négligentes. Le plan d’action ne parle pas de la question du logement or, c’est un 
problème structurel essentiel. Beaucoup de gens ne vont pas chercher de l’aide dans 
le milieu institutionnel par peur de perdre les enfants. Ces mesures ne répondent pas 
à la question de l’extrême pauvreté qui est le principal problème.

PISTES D’ACTION :

▶  Travailler en équipe avec les organismes communautaires, les 
institutions, et permettre ainsi un meilleur accompagnement et 
éviter le dédoublement. Créer des tables multidisciplinaires pour de 
meilleures interventions sur les dossiers. Prendre en compte l’expertise 
des organismes communautaires

▶  S’assurer dans la définition de famille en situation d’itinérance 
qu’on prenne en compte les familles nucléaires et pas uniquement 
monoparentales. Et de là, mieux faire connaitre la question des familles 
en itinérance. Il y a un besoin de recherches spécifiques sur la question 
des familles en itinérance

▶  Supporter le suivi en matière de maintien en logement ainsi qu’en 
matière d’accompagnement externe.



67

É
ta

ts
 g

é
n

é
ra

u
x
 d

e
 l
’it

in
é
ra

n
c
e
 a

u
 Q

u
é
b

e
c

L’ITINÉRANCE 
CHEZ LES PERSONNES 
MIGRANTES OU ISSUES
DE L’IMMIGRATION : 
UN DÉFAUT D’ACCUEIL  ?

L’ITINÉRANCE CHEZ LES PERSONNES 
MIGRANTES OU ISSUES DE L’IMMIGRATION : 
UN DÉFAUT D’ACCUEIL  ?  

On constate une présence accrue de personnes issues de l’immigration dans les 
ressources en itinérance, et ce, dans plusieurs régions. Ces personnes n’ont pas eu 
le support adéquat pour s’intégrer dans la vie sociale et économique de leur pays 
d’accueil. Deux profils se détachent généralement : les nouveaux arrivants, souvent 
victimes d’un parrainage défaillant et les personnes issues de la seconde génération, 
en rupture avec leur environnement familial et ethnoculturel. Le gouvernement joue-
t-il son rôle envers ces personnes  ? Quels sont les outils que les organismes requièrent 
pour répondre aux besoins et aux situations de ces personnes  ?

PERSONNES RESSOURCES 
Sébastien Lanouette, directeur de Ressources jeunesse de Saint-Laurent
Marie-Hélène Senay, coordonnatrice aux communications et à l’analyse à la Fédération 
des maisons d’hébergement pour femmes

ANIMATION 
Véronique Houle, gestionnaire de projets à Médecins du Monde, Montréal

INTERVENTION DES PERSONNES RESSOURCES :
SÉBASTIEN LANOUETTE

Dans tout le Québec, Ressource jeunesse Saint-Laurent est l’auberge du cœur qui 
reçoit le plus de personnes migrantes ou issues de l’immigration. L’itinérance des 
jeunes de la seconde génération – associée au « choc des générations » — est expliquée 
par une rupture avec le milieu familial et socioculturel et des enjeux de fermeture 
ou d’isolement des communautés. Quelles sont les possibilités d’intégration pour un 
jeune sortant d’une communauté culturelle souvent fermée sur l’extérieur ? Dans un 
contexte où l’immigration est en augmentation constante et où les personnes de 2e 
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génération vivent une situation de « rupture identitaire », on constate que les jeunes 
sont soit bien trop québécois ou pas assez. Dans un contexte où les personnes nées 
ici continuent d’être perçues comme des immigrantes, où les accès à un statut légal 
sont ralentis et perturbés par des documents officiels qui affichent des noms mal 
orthographiés, où les situations et les trajectoires personnelles sont si intenses et 
tellement marquées par la violence qu’elles débouchent sur des problèmes de santé 
mentale. Et enfin, dans un contexte d’accueil déficient, qui laisse les immigrants dans 
une sorte de « flou identitaire ». Il n’y a pas de solutions miracles et les réponses sont 
difficiles à déterminer. L’intervention doit toujours être en adaptation constante.

MARIE-HÉLÈNE SENAY

Le nombre d’immigrants va en s’accroissant et les femmes représentent actuellement 
22 % de ce nombre. En moins de 10 ans, ce chiffre a presque doublé. Ces femmes sont 
souvent allophones, ce qui représente, par ailleurs, un autre défi pour l’intervention. 
Il arrive, par exemple, que la personne qui assure la traduction connaisse à la fois la 
femme qui demande de l’aide et l’agresseur de cette femme. Les enjeux sont grands 
ici. Une femme, qui a besoin d’aide et qui a pu échapper à son agresseur, ne le fera pas 
forcément aux heures de bureau. Il est nécessaire d’être disponible 24 h/24. Dans notre 
organisme, toutes les femmes sont à risque d’itinérance : Maroc, Algérie, République 
Démocratique du Congo, Haïti, avec des situations où la violence est omniprésente 
(80 % de cas), même si, dans certains cas, la violence est un concept qui n’existe 
pas. Très peu arrivent avec une seule problématique, 30 % présentent des problèmes 
de santé mentale. Quelques exemples : à l’aéroport, les autorités ont développé 
des stratégies pour accompagner des femmes qui ne veulent pas aller rejoindre le 
« monsieur » qui les attend, apeurées par le danger qui les guette; la situation de 
plusieurs s’aggrave à la perte du conjoint alors qu’elles se retrouvent sans ressource, 
sans papier et sans statut, ce qui bloque toute tentative de s’en sortir; certaines font 
l’objet d’exploitation domestique ou d’un mariage forcé. Quelle situation pour ces 
femmes qui se retrouvent en fuite ou exclues de leur communauté, sans ressources, 
ni réseau et sans maîtriser la langue ? Et que dire de la non-reconnaissance des 
diplômes ? Quelles chances sont données aux personnes qui immigrent ?

RÉACTIONS DES PARTICIPANTES À L’ÉTAT DE SITUATION 

▶  Les problèmes ne se situent pas toujours au début du séjour, parfois 
c’est plus tard, par exemple suite à un mariage forcé à partir d’ici. Les 
mariages forcés arrivent aussi aux jeunes hommes (entre 13 et 17 ans). 
Quand ils s’en sortent, la pression sociale et familiale est tellement 
forte après, que leur calvaire n’est pas terminé. On n’a pas encore de 
moyens outreach pour dépister ces situations.

▶  L’arrondissement Côte-des-Neiges représente une véritable terre 
d’accueil par la présence de plusieurs communautés qui ont immigré. 
À l’École St-Laurent, on identifie plus de 100 communautés différentes. 
Les chiffres auxquels on accède parlent des gens qu’on connait. Le 
danger le plus grand se trouve chez ceux qu’on ne connait pas, qui ne 
sont répertoriés nulle part, par exemple : une famille qui vit chez une 
autre famille ou les personnes qui vivent en couch surfing. S’intégrer, 
pour certains, signifie s’arracher à sa propre culture. Ici, au Québec, on 
peut être sans statut jusqu’à trois années consécutives.

▶  Le livre distribué par le gouvernement aux futurs immigrantEs avant 
même qu’ils n’arrivent en sol québécois présente notre province 
comme un eldorado. 

▶  La régularisation des statuts est un domaine d’expertise en soi. Or, par 
la force des choses, les organismes communautaires deviennent des 
experts. 

▶  Dans le droit social français, on parle d’accueil inconditionnel pas d’une 
immigration inconditionnelle. Dans la plupart des cas, c’est une situation 
de détresse sociale qui va déclencher le système d’accompagnement. 
Ce principe est toutefois difficile à soutenir parce que l’opinion publique 
n’est pas toujours d’accord.

▶  Peut-on penser qu’il y ait réellement une nouvelle volonté d’améliorer 
les réponses en termes de services ?
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▶  Beaucoup a changé dans les cinq dernières années avec une dégradation 
du réseau d’accueil, particulièrement à Montréal. Les demandeurs 
d’asile font des dépressions « syndrome du papier marron ». Plusieurs 
services sont fermés faute de fonds, ce qui va mettre de la pression 
sur les autres organismes, qui n’ont pas de connaissances fines pour 
faire face à ces situations. On ne migre pas pour vivre dans la rue. 
La migration en tant que telle demande une très grande force. Il faut 
prendre soin de ces personnes. Il y a tout un réseau d’organismes 
autour des personnes immigrantes que, malheureusement, les 
personnes concernées ne connaissent pas. L’approche très sectorielle 
de l’intervention fait qu’il n’y a pas de travail ensemble. Considérant 
que les problèmes s’accentuent avec l’immigration qui augmente, ces 
mondes de l’intervention doivent se rencontrer. 

▶  Ne pas oublier la diversité des parcours d’immigration. On parle moins 
des immigrantEs reçus. Parfois, le jeune prodige de la famille sera 
envoyé ici. S’il échoue, cela représente un grave problème pour lui. 
En fait, tous les immigrantEs sont à risque, peu importe la trajectoire. 
Certains vivent dans la peur et n’ont pas de choix qui s’offrent à eux. La 
vulnérabilité provoquée par une situation d’itinérance est forcément 
multipliée par d’autres vulnérabilités qui s’installent. Pour plusieurs, il 
n’y a pas de cours de français pendant des années. Et si certainEs 
arrivent à trouver du travail, on ne traite jamais de la question du 
salaire.

▶  À Vanier (Québec), l’immigration a explosé, ce qui a provoqué un 
véritable choc culturel sans avoir le temps de sensibiliser le milieu 
d’accueil. Actuellement, un local communautaire pour tous et toutes 
est en voie d’être créé. Cette idée s’appuie sur la compréhension que 
l’intégration, ce n’est pas seulement l’emploi, c’est aussi le besoin qu’ils 
ont d’être ensemble. À Haïti, par exemple, il n’y a pas de mot pour 
itinérance. Il y a malheureux, qui signifie seul ou isolé. Donc dans leur 
entendement, l’important, même pauvre, c’est de ne pas être seul. 
Il est essentiel de définir l’itinérance avec les yeux et les réalités des 
personnes immigrantes. Donc, des projets avec des familles qui veulent 
habiter ensemble pourraient répondre à leurs besoins.

ÉCHANGES SUR LES MESURES SPÉCIFIQUES 
QU’IL CONVIENDRAIT DE METTRE EN PLACE 
DANS LES ANNÉES À VENIR

Le problème est un manque de volonté politique. Il faudrait créer un réseau, un 
engagement collectif. L’itinérance visible a été documentée. Il faut maintenant 
travailler à une nouvelle politique pour un Québec inclusif et la pleine participation 
des personnes en situation d’immigration.

La solution devrait être axée sur le grand potentiel des personnes. La responsabilité 
de l’accueil et de l’accompagnement devrait être partagée entre les organismes 
communautaires et les ministères aussi. Le politique doit aller au-delà du discours. 
D’ailleurs cet atelier n’est pas celui qui a rassemblé le plus grand nombre de personnes. 
Cela signifie-t-il que ce n’est pas une priorité ? Une piste de solution pourrait passer 
par l’éducation publique pour les jeunes, qui constitue une force d’intégration très 
importante.

QUATRE ÉLÉMENTS FONDAMENTAUX : 
 

▶  l’incontournable rôle du travail social, pour détecter la vulnérabilité, 
la comprendre et pour une intervention spécifique, par exemple, 
l’information sur les droits et responsabilités;

▶  l’exigence de redéfinir les termes et concepts avec le défi que 
représente un langage commun : quel sont leurs problèmes ? Cela 
correspond-il à notre perception de l’itinérance ? Pourquoi ne pas 
s’assoir et réfléchir avec les communautés ? Les écoles peuvent-elles 
être mises à contribution ? 

▶  L’importance d’un vrai empowerment des personnes immigrantes 
en général et celles en situation d’itinérance, c’est à dire, orienter les 
actions sur le potentiel des personnes, dont la volonté d’intégration 
est très forte;

▶  la nécessité d’un renforcement du rôle de l’État.
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PISTES D’ACTION :
 

▶  intégrer le sujet de l’immigration à tous nos enjeux de société : on ne 
peut plus aborder un fait social en escamotant l’immigration;

▶  avec le soutien de la recherche, connaitre mieux ces personnes et leur 
réalité, en systématisant la collecte de données;

▶  Réserver des logements aux nouveaux arrivants afin qu’ils puissent 
faire face aux multiples défis de l’intégration sans avoir à gérer celui 
d’avoir un toit sur leur tête.
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ITINÉRANCE CHEZ LES JEUNES : 
SOUTENIR LA TRANSITION VERS LA VIE ADULTE
L’itinérance peut être vue chez les jeunes comme un moment de transition, un défi de 
passage vers l’âge adulte. Les jeunes avec des parcours difficiles sont un groupe « à 
haut risque d’itinérance », car ils n’ont pas toujours tous les outils et toute la maturité 
pour faire face aux difficultés que la vie leur impose. Ils sont plus vulnérables, car ils 
sont souvent les premiers touchés dans les contextes de crise économique, de manque 
et de précarité d’emplois. À cela s’ajoute, pour une bonne part de ces jeunes, qu’on 
leur demande de devenir des « employés modèles » le plus rapidement possible au 
plus bas salaire et sans tenir compte de leur réalité, de leur parcours, de leurs besoins 
et de leurs capacités. Les intervenants qui travaillent auprès des jeunes s’entendent 
pour dire que l’accompagnement et la création de liens sont des éléments-clés pour 
prévenir ou sortir le jeune de l’itinérance. Comment aider ces jeunes sans les étiqueter ? 
Comment les traiter comme des citoyenNEs à part entière et leur offrir une chance 
égale à tous les autres jeunes ? Comment faire en sorte que les jeunes ne s’installent 
pas durablement dans l’itinérance ? Comment les accompagner dans la sortie de rue ?

ANIMATION
Isabelle Gendreau, coordonnatrice des communications au Regroupement des 
Auberges du Coeur du Québec
 
PERSONNES-RESSOURCES 
Marie-Ève Ducharme, coordonnatrice de l’Association des jeunes de la rue de Joliette 
(AJRJ), et Lysanne Lajeunesse, coordonnatrice du Programme de Qualification des 
Jeunes (PQJ) au Centre Jeunesse de Ste-Agathe

INTERVENTION DE MARIE-ÈVE DUCHARME 

Au départ, le travail de rue s’est développé sur la base d’un travail de prévention de 
la toxicomanie et de la délinquance. La portée du travail de rue s’est élargie avec 
le temps. Actuellement, on assiste à une complexification des problématiques des 
jeunes dans la rue, notamment en ce qui concerne la santé mentale, les dépendances 

ITINÉRANCE CHEZ 
LES JEUNES : 
SOUTENIR LA TRANSITION 
VERS LA VIE ADULTE
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et la précarité financière. Cela représente un défi important pour les jeunes et les 
travailleurs de rue qui les accompagnent. Dans la rue, le travail sur les facteurs 
de protection est essentiel. Parmi ceux-ci, l’enjeu de l’emploi et de la réinsertion 
professionnelle est central. Les jeunes mineurs âgés de 16-17 ans posent un défi 
particulier, car ils sont théoriquement protégés par l’État jusqu’à leur majorité. Les 
paramètres de l’intervention qu’on peut faire auprès d’eux sont différents. 
Les jeunes dans la rue ont besoin de ressources de jour qui leur permettent d’avoir 
accès à des outils pour faire des démarches personnelles et professionnelles, et d’être 
accompagnés dans ces démarches. À cet égard, le Café de rue, une initiative de 
l’AJRJ, est une réponse efficace à ces besoins. Jusqu’à tout récemment, une moyenne 
de 45 jeunes par jour le fréquentait. Même si les heures d’accueil ont dû être réduites 
en raison de coupures financières, c’est une ressource qui continue d’être appréciée 
des jeunes.

INTERVENTION DE LYSANNE LAJEUNESSE

Les jeunes qui sortent du Centre Jeunesse à 18 ans ont des besoins importants. Le 
Programme Qualification Jeunesse (PQJ), développé et mis en œuvre au sein de 
différents Centres Jeunesses, vise à répondre à ces besoins. C’est un programme 
volontaire, qui vise à faciliter la transition vers l’autonomie, en créant une sorte de 
filet de sécurité. Pour y participer, un jeune doit avoir 16 ans et plus, avoir été hébergé 
dans un Centre Jeunesse plusieurs années, et être relativement isolé, sans réseau 
social ou familial significatif. Essentiellement, la première année vise à créer des liens 
solides entre le jeune et l’intervenant, de façon à poser les conditions gagnantes pour 
poursuivre la démarche dans les années suivantes et assurer son succès. Dans le 
cadre de ce programme, plusieurs activités sont mises de l’avant, de façon à renforcer 
l’autonomie des jeunes et à développer leur estime de soi et leurs ressources 
personnelles. Par exemple, des cours de cuisine permettent à la fois de travailler des 
compétences précises qui leur serviront dans leur vie adulte, tout en les amenant à 
créer des liens entre jeunes et à prendre confiance en eux. Un aspect important de la 
démarche vers l’autonomisation est d’apprendre à faire un budget et à le respecter. 
C’est un programme intéressant et qui donne de bons résultats, mais qui comporte 
également son lot de défis. En matière de santé mentale, beaucoup de jeunes ont 
un diagnostic, mais peu ont accès à un suivi, qu’il soit médical ou psychosocial. De 

plus, beaucoup de jeunes ne veulent rien savoir du CLSC, ils sont tannés du réseau 
et des intervenantEs. Beaucoup ont aussi un retard scolaire important, donc les 
perspectives d’insertion professionnelle sont généralement plus précaires. Un appui 
est cependant fourni aux jeunes qui poursuivent au Cégep, par exemple pour remplir 
leur demande de prêts et bourses. De nos jours, les jeunes sont très mobiles, tant au 
plan géographique que des ressources, ce qui pose un défi particulier. La démarche 
d’autonomisation elle-même est un défi, dans la mesure où on demande aux plus 
poqués de la société de sortir du nid à 18 ans et d’être autonomes, alors qu’on ne 
demande même pas ça à nos jeunes de milieux plus favorisés. 

 
RÉACTIONS À L’ÉTAT DE SITUATION 

▶  Plus les jeunes sont âgés, moins il y a d’intervention de la DPJ, car les 
jeunes sont considérés comme étant « moins en danger ». C’est une 
forme de trou de service pour les 14-17 ans, et qui est actuellement 
comblé par le communautaire. 

▶  Des intervenantEs observent que les jeunes de 18 ans sortant du Centre 
Jeunesse et ayant fait le PQJ sont plus débrouillards et mieux outillés. 

▶  Les réseaux de recrutement ciblent des filles plus jeunes qu’il y a 10 
ans. C’est un danger pour les 15-17 ans. Dans ce contexte, l’éducation 
sexuelle est essentielle en tant que facteur de protection, mais ce n’est 
plus offert dans les écoles.

▶  On note l’importance de favoriser l’autonomie des jeunes en leur faisant 
connaitre le réseau communautaire, tout en mentionnant que dans 
bien des cas, les jeunes fuguant des Centres jeunesse ne se tourneront 
pas vers les ressources communautaires. 

▶  L’accès à l’école est vu comme essentiel, tout comme l’accès à des 
professionnelLEs de la santé tels que les neuropsychologues.

▶  En cas de problème de santé mentale ou trouble de comportement 
grave, il est difficile de trouver des ressources d’hébergement 
appropriées pour les jeunes. 
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▶  PQJ : seulement 80 places disponibles à Montréal : c’est un programme 
intéressant, mais qui n’est pas suffisamment accessible pour les jeunes 
qui en ont besoin. 

▶  Le travail en partenariat ne doit pas seulement se faire entre 
l’institutionnel et le communautaire, mais doit plutôt impliquer 
l’ensemble de la communauté. 

▶  On met en garde contre la médicalisation des problèmes des jeunes : 
s’il est important de diagnostiquer certains troubles, il n’en demeure 
pas moins que le diagnostic psychiatrique peut avoir un gros impact 
sur l’avenir d’une personne, notamment sur le plan de l’emploi. 

▶  Il y a des avancées cependant en termes de santé mentale. Ainsi, pour 
certains programmes, il n’est pas toujours requis d’être diagnostiqué 
(ex. : interventions dans le cadre du programme EQUIIP-SOL). Le 
développement de ce type de programme reconnaissant la spécificité 
des jeunes a été mentionné dans le plan d’action interministériel. On 
déplore cependant que ce type d’initiatives ne soit pas implanté dans 
toutes les régions du Québec.  

▶  La réinsertion des jeunes désaffiliés prend du temps. On n’a pas 
toujours ce temps en intervention. 

▶  La démarche d’accompagnement est centrale et elle doit être modulée 
selon les besoins différents des jeunes. 

▶  L’accès au revenu est un enjeu important pour les 16-17 ans, car ils ont 
rarement accès (incluant l’aide sociale). En l’absence de revenus, les 
mécanismes de la rue embarquent (drogues, travail du sexe, etc.)

ÉCHANGES SUR CE QUI EST PRÉVU DANS LE PLAN D’ACTION 
INTERMINISTÉRIEL 2015-2020 ET COMMENT ALLER PLUS 
LOIN DANS LES ANNÉES À VENIR : 

▶  Les politiques actuelles d’austérité vont à l’encontre du plan d’action 
interministériel. 

▶  Il y a des incohérences dans certains services. Par exemple, dans le cas 
de la formation aux adultes, un jeune doit avoir lâché l’école pour avoir 
accès à des prestations. 

▶  Le processus d’émancipation à l’aide sociale peut fragiliser certains 
jeunes, car bien qu’ils soient considérés émancipés, ils n’ont pas les 
mêmes droits qu’une personne majeure. Cela peut être problématique 
notamment en cas de maternité.

▶  Il faut renforcer la cohérence dans l’accès aux revenus pour les jeunes 
et faciliter la concertation des acteurs impliqués (CSSS, écoles, aide 
sociale) en matière d’employabilité et pré-employabilité y compris 
pour les jeunes ayant des problématiques de santé mentale.

▶  La maltraitance mène souvent à des troubles de comportement, puis 
à la médicamentation. L’école est peu adaptée à ces réalités. 

▶  La transmission d’informations sur la médicamentation psychiatrique 
est importante, car les comportements des jeunes peuvent être l’effet 
de la médicamentation et non pas un problème de santé mentale en 
soi

▶  L’accès aux services publics demeure problématique pour les jeunes 
vulnérables.

▶  Des initiatives sont intéressantes, comme le PITREM (Programme 
d’information sur le Travail et la Recherche d’Emploi à Montréal), mais 
souvent limitées, car les jeunes doivent avoir quitté l’école pour y 
participer. 
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PISTES D’ACTION :
 

▶  En résumé, de façon globale, il faut reconnaître davantage les 
spécificités de l’itinérance chez les jeunes, et tenir compte de la réalité 
de grands oubliés : les 15-18 ans.

▶  Accès au revenu : s’assurer que les critères et programmes à l’aide 
sociale soient adaptés afin de soutenir adéquatement les jeunes, et 
développer des programmes d’employabilité et de pré-employabilité 
adéquats.

▶  Miser sur les facteurs de protection, tels que l’éducation et l’accès au 
logement, en adoptant une approche globale, flexible, et en octroyant 
le temps nécessaire au jeune dans sa démarche de raccrochage 
scolaire et social.

▶  Développer des services de proximité pour les jeunes en situation ou à 
risque d’itinérance partout au Québec, notamment lors des transitions 
et dans les services en santé mentale. Par exemple, le programme JAP 
(« Jeunes adultes psychotiques ») qui existe à Montréal. 

BESOIN DE CETTE IMAGE EN HAUTE 
RÉSOLUTION OU PLUS GRANDE SVP 
(AU PRÉSENT, ELLE EST TROP PETITE
-1 POUCE x 1 POUCE)
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TRANSITIONS, RUPTURES, SORTIES D’INSTITUTIONS : 
COMMENT MIEUX ACCOMPAGNER CES ZONES DE 
FRAGILITÉ ? 
Les périodes de transition et les moments de sorties d’institutions (centres 
d’intervention en dépendance, centres jeunesse, centres de détention, établissements 
en santé mentale, hôpitaux...) sont identifiés depuis plusieurs années comme étant 
des zones de fragilité, car à défaut de fournir l’accompagnement nécessaire, de 
nombreuses personnes risquent de tomber ou de retomber à la rue. La Politique 
nationale de lutte à l’itinérance identifie ainsi clairement la transition à la sortie d’un 
établissement comme un des facteurs sociaux à l’origine de l’itinérance. Qu’est-ce qui 
a été fait pour pallier à ces risques ? Que reste-t-il à faire pour mieux accompagner 
les personnes et éviter de produire ou reproduire de l’itinérance lors de ces moments 
critiques ?

ANIMATION 
Diane Laurent, organisatrice communautaire au CSSS Pierre-Boucher

PERSONNES-RESSOURCES 
Michel Simard, directeur du Centre Le Havre à Trois-Rivières
Josée Gosselin, directrice par intérim de la Direction des services professionnels 
correctionnels du sud-ouest de Montréal
Josée Lafortune, du Programme Qualification des jeunes (PQJ) du Centre jeunesse 
de Sainte-Agathe

INTERVENTION DE MICHEL SIMARD

Il existe une « zone critique d’intervention » avec les gens qui se trouvent dans une 
impasse. Le problème n’est pas tant à la sortie des institutions qu’à l’entrée; il en est de 
même pour ce qui est de l’accès aux ressources communautaires. Comment assurer 
l’accompagnement de ces personnes à toutes les étapes ? Un projet mis en place à 
Trois-Rivières vise à s’y attaquer, par la création d’un « espace de coresponsabilité ». Le 

TRANSITIONS, RUPTURES, 
SORTIES D’INSTITUTIONS :  
COMMENT MIEUX 
ACCOMPAGNER CES 
ZONES DE FRAGILITÉ ? 
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projet inclut un partenariat public — communautaire. Par exemple, nous collaborons 
avec la Sécurité du revenu pour nous assurer que la personne aura rapidement 
accès à un soutien dès sa sortie de l’institution. Une équipe intégrée a été formée, 
de l’ordre d’un consortium de services. On fait ainsi sauter les cloisonnements, 
comme le cloisonnement entre santé mentale et dépendances. On favorise un type 
de pratique centré sur l’accompagnement psychosocial. L’accompagnement est 
transversal et centré sur le droit à des conditions suffisantes pour vivre (logement, 
revenu). En parallèle, un projet de médecine de proximité a été développé. Au lieu 
de responsabiliser uniquement les individus, on cherche aussi à responsabiliser les 
institutions.

INTERVENTION DE JOSÉE GOSSELIN

Depuis deux ans, une équipe d’agents des services correctionnels accompagnateurs 
fait un premier repérage pour identifier les détenus qui approchent de leur sortie. 
L’information est ensuite partagée avec le CSSS ou l’organisme Diogène, qui établit 
un premier contact avec le détenu. Le projet vise à favoriser l’arrimage avec le réseau 
de la santé et des services sociaux; mais le processus est lourd, ne serait-ce que 
pour avoir un premier rendez-vous de présentation du cas. C’est tellement lourd et 
long qu’un détenu a préféré rester en détention en attente du rendez-vous, sachant 
qu’il serait trop désorganisé s’il sortait tout de suite sans accompagnement. Environ 
20 % de la « clientèle » est perdue en début de suivi. Il y a la nécessité d’un meilleur 
arrimage avec les ressources existantes.

INTERVENTION DE JOSÉE LAFORTUNE

Dans le programme Qualification jeunesse : on suit 10 jeunes de 16 à 19 ans pendant 
une période de trois ans. Les critères d’admissibilité sont pointus et c’est au jeune d’en 
décider. Il y a néanmoins de l’aide indirecte pour ceux qui ne se qualifient pas (une 
dizaine de jeunes de plus). On commence par connaître le jeune et tenter d’établir un 
lien de confiance puis dans un deuxième temps, on amène le jeune à commencer à 
agir par lui-même. Enfin, on passe le flambeau.

RÉACTIONS À L’ÉTAT DE SITUATION 

▶  Besoin d’une approche plus généraliste pour les personnes qui ne 
cadrent pas dans la filière santé — services sociaux ou la filière sortie 
de prison.

▶  L’arrimage doit venir avec le financement.

▶  Travailler sur les troubles concomitants.

▶  Passer du partenariat au travail d’équipe entre le réseau public et 
communautaire, d’égal à égal.

▶  Financer l’accompagnement.

▶  Aller vers les personnes en état de désorganisation; ne pas attendre 
qu’elles viennent à nous.

▶  Le phénomène des cours adaptées, qui s’est étendu hors Montréal. Le 
développement de ces pratiques exigera un meilleur arrimage avec les 
diverses ressources : plutôt que d’attendre la sortie de prison, l’aide 
peut ainsi apparaitre dès la judiciarisation.

▶  On devrait penser à la transition au moment de l’entrée et non 
seulement à la sortie des institutions.

▶  Les intervenantEs et professionnelLEs devraient considérer le logement 
et le revenu comme relevant aussi de leur responsabilité.

▶  L’intersectorialité est souhaitable, mais ce n’est pas simple de briser la 
culture prédominante. 

▶  Le manque de communication est évident entre les réseaux 
institutionnels et communautaires.

▶  Attention à l’enjeu de la confidentialité, qui crée des obstacles à 
l’intégration des services d’accompagnement.
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▶  Échanges sur ce qui est prévu dans le plan d’action interministériel 
2015-2020 :

▶  L’action et le soutien par les pairs sont sous-estimés. Le réseau social 
est plus durable à long terme.

▶  Besoin de liens plus resserrés avec les centres jeunesse pour travailler 
en amont.

▶  Besoin d’intervenantEs qui respectent l’autonomie des personnes et 
qui ne développent pas seulement un rapport d’autorité

PISTES D’ACTION :
 

▶  Développer une culture de l’accompagnement adaptée à la réalité et 
aux besoins des personnes itinérantes ou à risque d’itinérance. Cela 
inclut la valorisation du rôle d’accompagnement et l’allocation des 
ressources financières appropriées.

▶  Favoriser l’entraide dans l’accompagnement, notamment par la 
création de structures de coresponsabilité. On parle ici d’entraide 
entre réseaux, entre organismes, et par le biais des pairs.

▶  Agir sur les conditions de vie des personnes que l’on accompagne. En 
amont, en agissant sur les déterminants sociaux de l’itinérance, mais 
aussi par un soutien particulier dans les situations de rupture et de 
transition : allocation à l’installation, dépannage, microcrédit…

AXES DE LA 
POLITIQUE NATIONALE 

DE LUTTE À 
L’ITINÉRANCE 

ET ÉVOLUTIONS
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AXES DE LA POLITIQUE 
NATIONALE DE LUTTE 
À L’ITINÉRANCE ET ÉVOLUTIONS
REVENU SUFFISANT, REVENU ACCESSIBLE,
VIVRE SUR LA CORDE RAIDE : 
QUELLES RÉALITÉS ET STRATÉGIES AU QUOTIDIEN ?

Certains progrès ont eu lieu afin de permettre aux personnes à risque ou en situation 
d’itinérance d’avoir accès à un revenu, et de pouvoir mieux organiser leurs revenus. Or, 
ces progrès ont lieu alors que le niveau de revenu demeure toujours dramatiquement 
bas. Alors que la Politique nationale de lutte à l’itinérance invitait à augmenter le 
revenu des personnes seules afin de lutter contre la grande précarité, on constate 
plutôt que de nouveaux règlements à l’aide sociale viennent limiter d’autant plus les 
stratégies de survie des personnes les plus pauvres de notre société. 

À partir d’exemples concrets liés aux difficultés vécues par les personnes à risque ou 
en situation d’itinérance pour joindre les deux bouts, nous explorerons les pratiques 
actuelles et les pratiques à mettre en place afin d’assurer un revenu décent pour tous 
et l’accès sans discrimination à ce dernier.

ANIMATION
Carole Drolet, adjointe à la coordination de La Chaudronnée de Sherbrooke 

PERSONNES RESSOURCES 
Serge Petitclerc, analyste politique et porte-parole du Collectif pour un Québec sans 
pauvreté
Richard Chrétien, directeur du Sac à Dos à Montréal 
Nathalie Bergeron, responsable de l’intervention psychosociale du Sac à dos

INTERVENTION DE SERGE PETITCLERC

Le principal indicateur de la pauvreté choisi en 2002 lors de la mobilisation du Collectif 
pour un Québec sans pauvreté est la Mesure du panier de consommation (MPC). Cet 
indicateur sert à mesurer le minimum nécessaire pour couvrir les besoins de base. 
Pour une personne seule, il est proche de 18 000 $. Selon cet indicateur, une personne 
sur 10 ne couvre pas ses besoins. Dans le cas des personnes seules, une personne sur 
4 ne les couvre pas. Une femme monoparentale sur trois n’est pas capable de couvrir 
ses besoins de base. Une personne à l’aide sociale reçoit 8 400 $ par année, soit à 
peine la moitié du minimum reconnu. Les personnes ayant une contrainte temporaire 
reçoivent quant à elles 12 260 $, ce qui est également insuffisant pour couvrir leurs 
besoins de base. Une personne qui travaille au salaire minimum a un salaire un peu 
plus élevé que le MPC. 

RICHARD CHRÉTIEN

Le Sac à dos a été ouvert en 2003 afin de répondre à un besoin non comblé dans 
la rue, celui de l’entreposage. La mission s’articule autour de la réinsertion sociale et 
économique des personnes sans domicile. L’organisme propose également un centre 
de jour, des programmes d’insertion en emploi et des logements sociaux. De plus, 
puisque le Centre local d’emploi était débordé par les personnes sans-abri pour les 
chèques, le Sac à dos a aussi mené un projet pilote dans le milieu, soit une case 
postale, afin de permettre une stabilité postale pour les personnes. La personne 
peut bouger, mais son adresse ne change pas. 2000 cases postales sont aujourd’hui 
actives. Un partenariat a été développé avec les acteurs locaux pour offrir du travail à 
la journée. Cela permet de sortir la tête de l’eau, de consommer intelligemment. Mais 
cela représente une zone grise pour l’aide sociale.

NATHALIE BERGERON

En un an, une dégradation du programme PAAS-Action a été observée. Cela s’est 
fait de manière insidieuse. Les programmes doivent commencer le 1er du mois. Les 
critères d’admissibilité sont de plus en plus stricts et exclusifs. Il faut que la personne 
veuille retourner sur le marché du travail, le motif d’améliorer sa qualité de vie n’est 
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pas suffisant. Devant ces changements, le Sac à dos démarre son propre programme 
en pré employabilité : SAD (S’affranchir Avec Dignité).

RÉACTIONS À L’ÉTAT DE SITUATION
 

▶  Le défi d’encaisser les chèques : La Caisse Desjardins a un guichet 
automatique mobile, qui se déplace dans les refuges, mais n’encaisse 
plus les chèques si la personne n’a pas de compte bancaire. Les banques 
acceptent d’encaisser le chèque si la personne a une carte d’identité 
avec photo. À Sherbrooke, il y a une initiative pour estampiller les 
chèques. 

▶  Centres de thérapie : quand les personnes apprennent qu’elles vont 
se faire couper leur chèque, elles ne rentrent pas en thérapie. Les 
décisions du gouvernement ne vont pas dans le sens d’une amélioration 
des conditions de vie des personnes, mais les enferment dans leurs 
conditions. 

▶  Journaux de rue : L’itinéraire existe depuis 20 ans pour compléter 
les revenus insuffisants de l’aide sociale. Il est absurde d’obliger les 
personnes de déclarer leurs 200 $ gagnés et de ne pas les laisser 
travailler pour compléter leurs revenus.

▶  Propriété des maisons : Les personnes qui vont le plus écoper de la 
réforme concernant la propriété des maisons sont celles avec des 
contraintes sévères à l’emploi qui ont hérité de la maison de leurs 
parents.

▶  Bonification de l’aide sociale : Bonifier l’aide des personnes sur l’aide 
sociale n’est pas facile politiquement. 2.5 % d’amélioration sur 5 ans 
est un gain qui a nécessité une forte mobilisation, mais c’est encore 

insuffisant. 

RÉACTIONS AUX MESURES PRÉVUES DANS LE PLAN 
D’ACTION EN ITINÉRANCE
 

▶  « Élaboration de mesures touchant le revenu disponible ». Cela ne veut 
rien dire. Plusieurs personnes ne font pas leur demande d’aide sociale. 
15 % de personnes à l’aide sociale ne font pas leur rapport d’impôt

▶  Le Plan d’action ne parle pas d’améliorer le revenu mais la pauvreté a 
aussi un coût.

▶  Non-reconnaissance du travail « bénévole ». Les actions menées en ce 
sens ont bloqué, car cela ne parlait pas « d’emploi ». On se prive de 
personnes qui ont une utilité sociale et économique.

▶  Importance de la participation citoyenne, de l’écoute des personnes 
itinérantes lors de l’analyse et l’élaboration des politiques publiques.

▶  Pour les jeunes, il y a obligation de vivre deux ans consécutifs hors de la 
famille pour accéder à l’aide sociale. Il faudrait enlever le « consécutif ».

▶  Il faudrait des mesures plus encadrantes pour les jeunes. Ils sont laissés 
seuls face à la complexité du système. Il est important de leur offrir un 
accompagnement dans l’accès aux droits. 

▶  Les personnes doivent avoir accès à de l’argent rapide. La demande 
d’aide sociale pourrait être faite un mois avant la sortie d’un 
établissement

PISTES D’ACTION :
 

▶  Augmenter considérablement le revenu des personnes pour qu’elles 
couvrent leurs besoins essentiels.

▶  Augmenter les gains de travail permis pour atteindre la MPC
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▶  Abolir la catégorie « hébergée » à l’aide sociale

▶  Assouplir des critères d’accessibilité aux programmes de réinsertion

▶  Améliorer l’accessibilité à l’aide sociale

▶  Améliorer l’accès à un revenu au moment de la sortie d’institution 

▶  Travailler afin de diminuer les préjugés à l’égard des personnes 
touchant l’aide sociale

LOGEMENT 
DIVERSITÉ DES PRATIQUES 

ET LOGEMENT D’ABORD, 
CONCURRENCE OU 

COMPLÉMENTARITÉ ?
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LOGEMENT : DIVERSITÉ DES PRATIQUES 
ET LOGEMENT D’ABORD, CONCURRENCE 
OU COMPLÉMENTARITÉ ?
La réponse au besoin d’un toit est centrale parmi toutes les mesures devant se déployer 
pour prévenir et réduire l’itinérance. Au Québec, le logement social avec soutien 
communautaire a démontré la pertinence de son action en ce sens. L’imposition d’une 
approche Housing First dans l’aide fédérale en itinérance et la privatisation de l’aide 
au logement par Québec menacent le développement du logement social. Comment 
ces modèles peuvent-ils répondre au droit au logement des personnes itiné¬rantes. 
Leur coexistence est-elle possible, est-elle stratégique ?

ANIMATION 
Émilie Joly, organisatrice communautaire au FRAPRU

PERSONNES-RESSOURCES 
Suzanne La Ferrière, conseillère au développement de la Direction de l’habitation de 
la Ville de Montréal 
Mario Bousquet, coordonnateur du programme Clés en main (PECH). 

INTERVENTION DE SUZANNE LA FERRIÈRE
La Ville de Montréal est mandataire de la SHQ pour gérer le programme AccèsLogis 
qui se déploie dans 10 arrondissements sur son territoire. 
Pourquoi développer du logement social et communautaire  ? Parce que c’est une 
réponse à des besoins peu ou mal comblés par le marché, parce que c’est un levier 
pour améliorer le cadre bâti de nos quartiers et c’est un outil de développement social 
durable des collectivités. Le logement social s’inscrit dans les stratégies retenues dans 
le Schéma d’aménagement de l’Agglomération de Montréal ainsi que dans plusieurs 
politiques de la Ville de Montréal, notamment en itinérance. 
Le logement n’est pas nécessairement « la » cause d’itinérance, mais c’est un facteur 
déclenchant quand combiné à d’autres problèmes et c’est toujours un enjeu dans les 
stratégies de sortie d’itinérance. 

Le Plan d’action en itinérance de la Ville de Montréal incarne une approche à plusieurs 
volets qui reconnaît la diversité des situations. Le volet habitation inclut : des 
logements sociaux, des projets novateurs, des interventions sur le parc de maisons 
de chambres. C’est un plan qui s’inscrit dans la continuité des interventions de la Ville 
depuis de nombreuses années. 

INTERVENTION DE MARIO BOUSQUET

« Clés en main » (PECH) est une table intersectorielle qui a été créée à Québec pour 
favoriser l’accès au logement abordable dans le secteur privé pour des clientèles 
vulnérables. Ce projet voulait pallier aux trop longs délais pour l’obtention d’un 
logement en HLM, COOP ou OSBL. 

C’est ainsi que le projet « Clés en main » permet l’accès au Programme de Supplément 
au Loyer (PSL) à la personne souhaitant se loger dans le secteur privé. Le PSL 
offre ainsi une garantie de se trouver un logement à une personne à faible revenu 
ou difficile à loger. L’OMHQ a accepté de réserver un certain nombre d’unités pour 
des clientèles référées par des organismes communautaires. De plus, une entente 
est également intervenue avec l’OMHQ pour visiter les logements privés qui seront 
offerts éventuellement aux futurs locataires. « Clés en main » assure le soutien à la 
personne au besoin dans les cas de désorganisation ou de problèmes nécessitant une 
intervention pour le maintien en logement. Le choix du logement ou du quartier de 
résidence apparaît comme un avantage certain pour le locataire bénéficiant du PSL 
au même titre que n’importe quel autre citoyen peut choisir son logement.   

RÉACTIONS DES PARTICIPANTS À L’ÉTAT DE SITUATION
 

▶  Nous nous retrouvons devant un changement de paradigme : passer 
du logement social au logement privé, passer de l’aide à la brique à 
l’aide à la personne. 

▶  Il doit y avoir une palette d’offres selon les dynamiques régionales 
toutefois, l’accompagnement est nécessaire partout. 
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▶  Le Housing First soulève des inquiétudes par rapport aux jeunes.

▶  Il faut continuer à développer du logement social. C’est la seule chance 
de sauver les maisons de chambres. C’est aussi une garantie d’une offre 
permanente pour des logements avec 2,3 ou 4 chambres à coucher.  

▶  Le logement social permet l’amélioration du cadre de vie dans un 
quartier et améliore les conditions de vie de personnes marginales. 

▶  L’organisation actuelle des services en santé mentale néglige les 
clientèles les plus vulnérables.

▶  Le plan d’action interministériel favorise une diversité d’approches. 
Qu’adviendra-t-il du financement quand il y a des menaces face au 
financement du logement social avec soutien communautaire  ?

INTERVENTION DE SUZANNE LAFERRIÈRE

Il y a une entente à Montréal entre les bailleurs de fonds publics et les organismes 
développeurs afin d’investir dans certains quartiers pour maintenir un équilibre, ce 
que le PSL privé ne permet pas. Le logement social est un outil structurant. Le PSL 
privé est un outil pour répondre à des situations humanitaires ou d’urgence. C’est 
complémentaire à une offre plus générale. Il n’y a pas nécessairement d’opposition 
entre les deux. 

INTERVENTION DE MARIO BOUSQUET

À Québec, le réseau des coopératives ou des OSBL présente des limites. De plus, 
le soutien communautaire en logement social est sous-financé. Les terrains sont 
trop chers et le logement social ne répond pas aux besoins. « Clés en main » favorise 
l’implication de la personne dans son quartier.

ÉCHANGES SUR COMMENT ALLER PLUS LOIN 
DANS LES ANNÉES À VENIR
 

▶  Il faut consolider les réseaux communautaires existants.

▶  On demande un assouplissement du programme AccèsLogis pour 
tenir compte des différences régionales. 

PISTES D’ACTION :

▶  Il faut assurer la pérennité des programmes par un financement à long 
terme ce qui n’est pas le cas présentement avec l’approche Housing 
First

▶  Il faut reconnaître la nécessité d’une diversité de réponses pour 
soutenir une diversité de besoins, comme outils de développement.  

▶  Il faut garantir le financement de l’accompagnement et du soutien 
communautaire, quelle que soit l’approche choisie.
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SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX : SERVICES DE 
PROXIMITÉ OU PROXIMITÉ DES SERVICES ?
Depuis 2010, on a constaté la difficulté, pour certaines personnes itinérantes, à 
avoir accès aux services généraux de santé. Afin de pallier à ce problème, certains 
organismes communautaires, en partenariat avec le réseau de la santé, ont 
développé des services de proximité afin de rejoindre les personnes dans les lieux 
qu’elles fréquentent. Podiatrie, dentisterie, soins généraux de santé, dépistages sont 
désormais possibles grâce à ces partenariats de médecine de rue. Or, l’accès aux 
services généralistes n’est toujours pas assuré en 2015 et on constate encore que 
plusieurs personnes sont victimes du phénomène des portes tournantes. Comment 
garantir le droit à la santé ?

ANIMATION
Charles Coulombe, organisateur communautaire au CIUSS de l’Estrie-CHUS

PERSONNES RESSOURCES
Francine Côté, adjointe à la direction du CSSS-Jeanne-Mance de Montréal 
Philippe Gendron, travailleur social de l’équipe itinérance de Sherbrooke — CIUSS de 
l’Estrie

INTERVENTION DE FRANCINE CÔTÉ

Longtemps, il y a eu un fossé entre les organismes communautaires et le réseau de 
la santé et des services sociaux, mais cela a changé avec les années. La naissance de 
l’équipe itinérance a émané de la fermeture de l’organisme Dernier Recours, initiative 
de l’Agence de santé et de services sociaux et de la Ville de Montréal. Suite à la 
fermeture de l’organisme en raison de la mort d’un homme fréquentant la ressource, 
le milieu communautaire a rapidement lancé un appel à l’aide pour obtenir du soutien. 
Par conséquent, la Ville a demandé à l’Agence de déployer une équipe Itinérance 
avec un objectif de réaffiliation vers le réseau de la santé, ce qui a été fait en 1990. 
En 1993, une entente a été prise entre la Régie d’assurance maladie du Québec et 
l’équipe itinérance comme levier d’intervention. Cette entente permettait d’obtenir 

SANTÉ 
ET SERVICES SOCIAUX 
SERVICES DE PROXIMITÉ 
OU PROXIMITÉ DES SERVICES ?
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auprès de la RAMQ un numéro temporaire afin d’accélérer l’accès aux soins médicaux 
pour les personnes qui n’avaient pas de carte d’assurance-maladie. Cette initiative a 
pris fin, car plusieurs personnes non visées par cette mesure venaient faire faire leur 
carte. Au fil du temps, l’équipe itinérance est rapidement devenue une experte dans 
son champ d’intervention. Malheureusement, cela a eu pour effet pervers de créer 
un désengagement des autres volets du réseau. Plusieurs autres initiatives ont été 
mises en place : équipe jeunes de la rue, accompagnement justice santé mentale, 
équipe de référence aux urgences psychosociales, partenariat entre les organismes 
communautaires, le SPVM et la justice. Le défi consiste à savoir de quelle manière 
regrouper cette équipe. Le grand absent de ces initiatives est l’appareil médical. Très 
rares sont les médecins qui veulent travailler dans le milieu de l’itinérance. 

INTERVENTION DE PHILIPPE GENDRON

L’équipe itinérance à Sherbrooke est issue d’une recommandation de la Table 
itinérance et comprend une infirmière, une éducatrice et un médecin. Elle travaille 
dans la communauté selon des approches d’outreach, de prévention et dépistage. 
Elle a également conclu une entente particulière avec la Régie d’assurance maladie 
du Québec.

Il y a trois conditions des bases à la mise en place d’une équipe itinérance : 

▶  Audace et créativité sont nécessaires à la mise sur pied de projet. Cela 
prend une volonté réelle du milieu, dont des gestionnaires qui font 
confiance pour mettre en branle un projet semblable. 

▶  La présence d’une reconnaissance commune des problématiques 
d’accès aux soins de santé. La réponse n’est pas l’achat d’un billet 
d’autobus vers Montréal. Il faut avoir en tête que c’est le système qui 
exclut et non l’inverse. Le manque de confiance face au système peut 
être légitime après plusieurs refus 

▶  Une véritable concertation qui sort les organismes de leur mandat. 
Lorsque cela fonctionne, cela génère beaucoup de côtés positifs. Cela 
permet d’aboutir à une expertise commune. 

Plusieurs avantages sont associés à ces conditions : le développement d’un savoir 
commun, le sentiment de réussite collective et une meilleure compréhension des 
situations d’impasse et la capacité à agir sur eux, et enfin la réconciliation du système 
et de la personne.

RÉACTIONS DES PARTICIPANTES À L’ÉTAT DE SITUATION
 

▶  Le volontariat de la personne peut être une impasse. Plusieurs accès 
aux soins de santé et aux services sociaux doivent être travaillés. Il 
manque le leadership des médecins, car ils ne veulent pas rester seuls 
dans l’accompagnement.

▶  L’exercice du Baromètre des régions pour qualifier les soins de santé 
a été difficile, car il y a eu des avancées dans les services offerts aux 
personnes en situation d’itinérance au cours des dernières années. Il 
demeure toutefois de nombreux obstacles à un accès plus général. 
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Le traitement de la santé mentale est mis de l’avant, mais la santé 
physique est le parent pauvre.

▶  La volonté des gestionnaires est un élément clé. Elle est toutefois très 
inégale selon les différents CSSS. 

▶  La volonté de sortir du mandat dépend actuellement de l’individu et 
non du réseau. 

▶  Nous croyons au travail de proximité, mais tout ne doit pas être de 
proximité. Il est aussi souhaité de travailler davantage sur l’accessibilité 
aux soins généraux. 

▶  Il est important de faire reconnaître la complémentarité du réseau et 
du communautaire et de l’importance des liens établis par le milieu 
communautaire auprès des personnes ciblées par les soins. Les enjeux 
financiers liés à l’atteinte d’objectifs de rendement sont aussi soulignés.

▶  En traitement des dépendances, l’accessibilité aux soins de 2e ligne 
est difficile. Les médecins ne sont pas friands de ces populations. Elle 
espère que les CIUSSS et CISSS mettront fin au travail en silo. 

▶  La stabilité du personnel est un facteur-clé. Chaque fois qu’il y a une 
nouvelle recrue, il faut remettre le chronomètre à zéro. Plus il y a un 
engagement organisationnel, plus l’impact se fait sentir. 

▶  Il est primordial que le public injecte de l’argent pour l’embauche du 
personnel infirmier, mais il est tout aussi primordial de trouver d’autres 
sources de financement pour assurer une autonomie. 

▶  Échanges sur le plan d’action et comment aller plus loin dans les 
années à venir

▶  Dans le plan d’action en itinérance, le point 15.2, « Consolidation du 
financement de certaines équipes interdisciplinaires de proximité qui 
travaillent auprès des personnes en situation d’itinérance », n’est pas 
suffisant. Il faut développer et consolider les équipes dans l’ensemble 

des régions. Cela démontre qu’il n’y a pas encore de reconnaissance 
de la nécessité de cette pratique. 

▶  L’importance de la trajectoire de la personne doit être prise en compte. 
Il est pertinent de demander un appui du secteur de la recherche.

▶  Il faut faire attention à la pathologisation de l’itinérance : diagnostic qui 
stigmatise les patients pour toute leur vie. 

▶  Un axe pourrait porter sur le développement d’une stratégie de la 
mobilisation des médecins. 

▶  Il faut aussi parler de prévention et de travail en amont. Il est primordial 
d’agir sur les facteurs structurels. 

PISTES D’ACTION :

▶  Renforcer l’accès et la proximité aux services de santé:

▶  Engagement, obligation, imputabilité

▶  Voie d’accès aux services de soins généraux : attention au silo et 
objectif de réaffiliation

▶  Protection et pérennisation du financement en itinérance 

▶  Pratiques en dehors des critères de traitement

▶  Développement de stratégies pour favoriser l’implication des médecins

▶  Reconnaître les trajectoires en faisant attention à la pathologisation, 
stigmatisation et médicalisation du social

▶  Agir sur les facteurs structurels en lien avec la pauvreté et avoir des 
politiques sociales solides

▶  Documenter les pratiques mises en place et développer des partenariats 
avec la recherche
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SANTÉ MENTALE ET ITINÉRANCE : 
LA PERSONNE AU CŒUR DE SON RÉTABLISSEMENT
La désinstitutionnalisation en psychiatrie a remplacé la réclusion de ses patientEs 
par des soins offerts directement dans la communauté. Ce fut d’abord grâce à de 
nouvelles médications et à la création de cliniques externes, puis par des suivis plus 
ou moins intensifs dans la communauté, faisant naître, du point de vue de certains, de 
nouvelles formes d’« enfermement dehors ». Dans les ressources, on constate l’arrivée 
massive de jeunes et d’adultes qui ont une lourde posologie à suivre et vivent avec de 
multiples diagnostics. Les problématiques de santé mentale se sont-elles aggravées, 
dans un climat toxique de grande pauvreté et de consommation accrue de drogues 
dures ? Ou le réseau de la santé pose-t-il un plus grand nombre de diagnostics, ces 
derniers ayant parfois un effet incapacitant sur le parcours de vie des personnes ? Et 
qu’en est-il du respect des droits des personnes, notamment de la liberté de choisir 
et de consentir ou non aux traitements ?

ANIMATION 
Jean Gagné, professeur à la TELUQ et professeur associé à l’École de travail social 
de l’UQAM.

PERSONNES RESSOURCES 
Doris Provencher, directrice générale (AGGID-SMQ défense des droits en santé 
mentale) 
Marcelo Otero, chercheur et professeur au département de sociologie de l’UQAM.

INTERVENTION DE MARCELO OTERO

Dans une société de performance, hypermédicalisée, où les cas de dépression sont en 
augmentation et dans le contexte de la montée des diagnostics et des prescriptions 
en lien avec la santé mentale, on constate que la question des déterminants sociaux 
s’impose peu à peu, mais que les causes sociales des problèmes de santé mentale 

SANTÉ MENTALE 
ET ITINÉRANCE 
LA PERSONNE AU CŒUR 
DE SON RÉTABLISSEMENT
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sont encore trop peu étudiées. Qu’est-ce que cela veut dire et représente que d’être 
un malade mental dans notre société ? Itinérance et santé mentale : c’est l’œuf ou 
la poule. En sociologie, le problème de santé mentale ne vient pas du cerveau. Une 
étude sans diagnostic a donc été menée pour mieux comprendre la situation des 
personnes et saisir leur vécu. Un phénomène différent a été décelé, où les conflits 
familiaux et la solitude sont très présents. Quant aux tentatives de suicide, elles 
sont liées à la solitude. Les différentes dimensions de la situation jouent un rôle très 
important : où cela se passe-t-il ? Quels sont les liens dont bénéficie la personne ? 
A-t-elle du support ? Quelles sont les contraintes auxquelles elle fait face ? Une 
personne considérée comme ayant un trouble de la personnalité ou antisociale aura 
beaucoup de difficulté à se sortir de ce diagnostic. Elle sera étiquetée très longtemps 
et rencontrera probablement des problèmes pour trouver un emploi. Et même si les 
employeurs n’ont pas le droit de poser des questions sur la santé mentale des candidats 
potentiels, plusieurs le font. On ne devrait pas divulguer ce genre de problème à un 
futur employeur. Enfin, au même titre que l’espérance de vie, la pauvreté augmente 
de 50 % les risques de problèmes de santé mentale, alors que 15 % seulement des 
problèmes de santé mentale relèvent de la génétique.

DORIS PROVENCHER 
DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGIDD-SMQ

La politique de santé mentale émise en 1989 est très bonne. Cependant au niveau des 
droits, ça va moins bien. L’approche biomédicale prend toute la place. La médicalisation 
aide, mais n’informe pas. Les psychiatres ne sont pas les seuls à médicamenter, les 
généralistes le font aussi. Pourtant, le biomédical n’a pas démontré clairement que 
les problèmes de santé mentale sont causés par les neurotransmetteurs. Il n’y a pas 
de test pour démontrer un problème de santé mentale, on se base surtout sur les 
comportements. La médicalisation de la pauvreté et de la souffrance, les règles de 
pratiques de plus en plus serrées autour de la personne opèrent une forme de contrôle 
social et ne vont pas dans le sens d’accorder de la crédibilité aux personnes ayant des 
problèmes de santé mentale. Ces personnes, au même titre que toute autre, ont droit à 
l’information sur la médication et les traitements et doivent être partie intégrante des 
décisions qui les concernent. Voilà qui constitue de sérieux enjeux pour les ressources 
communautaires et qui ouvre des voies pour des pratiques alternatives. 

En matière de droit, les juges s’appuient sur les experts, qui sont des psychiatres. 
Dans 50 % des cas, la personne concernée n’est pas présente. Elle est informée après 
décision : autorisations judiciaires de traitement psychiatrique; garde en rétablissement; 
isolement; contentions physique et chimique; judiciarisation; obligation de subir un 
traitement… En somme, le droit pour les personnes qui vivent un problème de santé 
mentale est un mécanisme d’exception ou plutôt, une mesure de contrôle. Cela est 
d’autant plus vrai lorsqu’il y a de la violence associée aux problèmes de santé mentale. 
Il est alors très difficile d’exercer ses droits.

Pour l’AGIDD-SMQ, il n’est pas aidant de savoir le diagnostic, parce qu’il vient teinter 
l’intervention. On travaille avec des personnes, pas avec une maladie. Le rétablissement 
est un dogme. Par contre, l’appropriation du pouvoir peut être collective.

RÉACTIONS DES PARTICIPANTES
 

▶  Il y a vraiment un besoin de travailler autrement. On ne regarde pas 
tous les facteurs. Dans une société névrosée comme la nôtre, on est 
responsable de la santé des plus fragiles. On axe trop sur la maladie, 
mais quand le problème est grave, ce n’est pas évident parce qu’on n’a 
pas de prise sur ces personnes.

▶  La Politique de santé mentale de 1989 n’est pas désuète, elle a même 
constitué une révolution. Toute la question de la promotion et défense 
de droits reste importante. Le cœur de cette politique, c’est la primauté 
de la personne. Le prochain plan devra conserver les mêmes principes 
de base.

▶  Il y a des problèmes d’accès et de prise en charge. Il faut briser les 
silos. Les formations sont basées sur le DSM, il n’y a pas d’alternatives. 
Eux travaillent avec une vision plus large. Travailler sans diagnostic, 
c’est possible. 

▶  50 % des problèmes de santé mentale qui sont reliés aux facteurs 
sociaux sont ceux sur lesquels on a le moins d’emprise. Il faut travailler 
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là-dessus et travailler aussi sur l’autodétermination. Le lien toxicomanie 
et santé mentale est fréquent et représente un gros problème. Pour 
accéder à un psychiatre en région, il faut attendre de 5-6 mois.

▶  La lenteur du système est un enjeu majeur dans des situations ou les 
personnes ne sont pas stables. 

▶  Dans un autre cas, on s’appuie sur une approche centrée sur les facteurs 
de protection plutôt que sur une intervention qui est strictement 
biomédicale. Les facteurs de protection doivent être considérés et non 
seulement les pronostics généraux ou statistiques. La médication, elle, 
vient en soutien ou en parallèle à la stabilisation sociale. 

▶  Il faut reconnaître le grand travail qui a été fait pour faciliter 
l’accessibilité aux services : équipe itinérance et jeunes de la rue; 
équipe multidisciplinaire (ÉQUIIP SOL)...

▶  Pour une personne qui a vécu des problèmes de santé mentale, 
l’étiquetage et le mauvais encadrement peuvent décourager. Le 
modèle de pair-aidant est un modèle qui fonctionne et qui gagnerait à 
être multiplié.

▶  Il reste encore beaucoup à faire eu égard aux familles et personnes 
proches de celles qui vivent des problèmes de santé mentale. Comment 
concilier avec ces personnes proches ? Pour désamorcer une crise, 
concernant les interventions des policiers, comment travailler ces 
dimensions ?

▶  Il existe un très bon réseau par et pour les familles, mais l’information 
ne se rend pas.

▶  Échanges sur ce qui est prévu dans le plan d’action interministériel 
2015-2020 et sur comment aller plus loin dans les années à venir : 

▶  Il faut démystifier la situation avec la personne, axer sur sa santé 
mentale et refuser le diagnostic;

▶  Faire la promotion de la santé mentale;

▶  L’intervention par les pairs est un modèle à multiplier;

▶  Élargir la vision biomédicale;

▶  Partager les interventions avec le communautaire;

▶  Coordonner l’intervention et les services;

▶  Préoccupation en lien avec ce qui attend le communautaire relativement 
à tous les enfants actuels diagnostiqués TDAH et autres diagnostics 
connexes 

▶  Idée de « patient partenaire » à développer et reconnaissance de son 
savoir;

▶  La famille doit être intégrée aux situations, aux décisions et aux suivis;

▶  Jusqu’à maintenant, seul le ministère de la Santé a été interpellé. Les 
autres ministères devraient aussi être coresponsables en matière de 
santé mentale (ministère de l’Emploi, de l’Éducation, etc.)

▶  S’inspirer des projets alternatifs qui fonctionnent, qui restent marginaux 
et qui ne sont pas valorisés par le gouvernement

PISTES D’ACTION :

▶  Définir la santé mentale au-delà d’un diagnostic qui réduit la personne 
à cette seule étiquette;

▶  Faire en sorte que le patientE, sa famille ou ses proches et le 
communautaire soient partenaires;

▶  Lutter contre la stigmatisation qui freine toute potentialité de 
« rétablissement » et donc accompagner la personne dans la recherche 
d’un logement, d’un travail, et de toute autre chose qui lui permette de 
se réaliser et de s’accomplir.



111

É
ta

ts
 g

é
n

é
ra

u
x
 d

e
 l
’it

in
é
ra

n
c
e
 a

u
 Q

u
é
b

e
c

INSERTION SOCIALE : 
HORS TRAVAIL, POINT DE SALUT ?
Pour plusieurs personnes à risque ou en situation d’itinérance, la participation à la 
société ne peut passer par l’occupation d’un travail, du fait d’une incapacité temporaire 
ou permanente à travailler. Toutefois, le travail salarié n’est pas la seule activité à 
partir de laquelle une personne peut occuper une place dans la société qui fait du 
sens et qui a une valeur. Or, non seulement l’accès à ces activités comme l’exercice 
du droit de vote, le bénévolat, l’entraide, le militantisme ou l’administration d’un 
groupe communautaire mérite d’être soutenu pour ces personnes, mais ces activités 
requièrent d’être socialement valorisées afin d’élargir ce qu’il peut être permis de 
comprendre lorsqu’il est question d’insertion sociale : qui est inséré, et dans quoi ?

ANIMATION
Paul Carle, chercheur en itinérance 

PERSONNES RESSOURCES
Robert Brunet, administrateur de l’Association de Défense des Droits sociaux 
du Montréal métropolitain 
Maxime Boucher, Agent de recherche au Groupe de recherche et de formation 
sur la pauvreté au Québec

RÉSUMÉ DES PRÉSENTATIONS

Il est reconnu qu’il faut 5 ans pour se désolidariser, en conséquence, la réinsertion 
est un processus qui demande du temps. Il importe de voir la réinsertion autrement 
que par l’emploi. Quand on choisit de s’impliquer socialement et qu’on y trouve sa 
place; d’implication en implication, la vie reprend son sens. La défense des droits, 
c’est assumer son exclusion en groupe et la défendre. Il n’y a pas de reconnaissance 
monétaire, mais une action collective qui a des impacts. Comment en reconnaître les 
contributions ? 

INSERTION SOCIALE
 

HORS TRAVAIL, POINT DE SALUT ?
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La réinsertion sans un revenu minimum garanti, en contexte de compressions et de 
coupures des organismes, fait en sorte que les personnes plus vulnérables reprennent 
leurs stratégies de débrouille, la vie de rue reprend le dessus.

ÉCHANGES SUR L’ÉTAT DE SITUATION
 

▶  Socialement, il y aurait des avantages à revoir les attentes par rapport 
à la réinsertion. Elle n’est pas un processus linéaire et nécessite du 
temps pour s’ancrer dans le parcours d’une personne. On peut se 
réaliser autrement que par l’emploi et la reconnaissance des projets 
d’implication y participent.

▶  Le bénévolat, l’engagement volontaire ne sont pas reconnus à la même 
valeur que le travail rémunéré. 

▶  La question des opportunités et des limites de ces dernières : le 
processus de réinsertion sociale est indissociable des questions 
touchant le sens de la vie et nécessite de faire le point d’où on est 
pour savoir où on veut aller. Nécessite de faire la connexion avec les 
vrais besoins pour faire les choix opportuns. Le cheminement est long 
et ne va pas dans le sens de la reddition de comptes des différents 
programmes offerts et les résultats attendus d’intégration à l’emploi. 
Les processus sont une fin en soi.

▶  Les lieux de socialisation permettent de briser l’isolement et bonifient 
le sentiment d’utilité et de valeur personnelle. On y recrée une petite 
communauté qui tient compte des dynamiques personnelles. On y 
cultive l’entraide et la solidarité; le troc et les échanges de compétences, 
de services, des savoir-faire. L’organisme communautaire a un rôle 
majeur, car il offre la chance d’avoir un rôle social.

▶  Si on chiffrait la valeur de l’implication bénévole, on en mesurerait 
l’importance sociale. « Je n’ai jamais autant travaillé depuis que je ne 
travaille plus… l’engagement communautaire m’a permis de retrouver 

la dignité. M’impliquer tranquillement à l’ADDS m’a sauvé. Aider mes 
pairs ayant vécu les mêmes étapes que moi ».

PISTES D’ACTION :

▶  Augmenter le plafond permis de travail rémunéré pour les personnes 
à la Sécurité du revenu 

▶  Pour permettre la réinsertion sociale, majorer les revenus afin que les 
personnes puissent vivre décemment.

▶  Faire reconnaître que la réinsertion sociale peut se faire d’autres façons 
que par l’emploi rémunéré.

▶  Que l’insertion sociale soit envisagée sous un autre angle que l’emploi, 
qu’elle soit analysée et mesurée en fonction des parcours plutôt que 
des résultats préétablis.

▶  Reconnaître les formes de travail alternatif comme le travail payé à la 
journée ou le travail non rémunéré

▶  Favoriser le vote des personnes en situation d’itinérance

▶  Que les objectifs et les finalités des processus d’insertion soient revus 
et que les indicateurs de mesure misent sur le bien-être et la santé de 
la personne plutôt que l’unique critère du lien d’emploi rémunéré.
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COHABITATION SOCIALE : 
DES VILLES POUR TOUT LE MONDE
Les pratiques de revitalisation urbaine se font souvent au détriment des populations 
pauvres et marginalisées. Si certaines villes, comme New York, ont mis en place par 
le passé des politiques de tolérance zéro de l’occupation de l’espace public, Montréal 
navigue en eaux troubles, en tolérant certaines pratiques, dont la prostitution de rue, 
dans certains quadrilatères alors que les personnes vivant à la rue seront ciblées par 
certaines pratiques de profilage. Dans le cœur du Quartier des spectacles, l’animation 
des espaces publics, dont la Place Émilie-Gamelin, vise à emmener une nouvelle 
population dans ces lieux fréquentés principalement par les personnes de la rue. 
Ces pratiques sont-elles source d’exclusion, d’une façon pernicieuse ? Des pics anti-
itinérantEs aux bancs anti-itinérantEs, comment s’assurer que la ville soit pour tout 
le monde ?

ANIMATION
Bernard Saint-Jacques, organisateur communautaire au RAPSIM 

PERSONNES-RESSOURCES
Geneviève Fortin, organisatrice communautaire et responsable des communications 
chez CACTUS 
Stéphane Grenier, chercheur et professeur à l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue (UQAT)

INTERVENTION DE STÉPHANE GRENIER

Selon lui, il y a trois assises à la citoyenneté : emploi, logement, répondant. La 
population itinérante est exclue de sa citoyenneté effective. Le logement nous 
inscrit dans un lieu donné, la rue n’est pas un lieu de vie comme tel. À Val d’Or, les 
gens pensent que l’itinérance est uniquement autochtone, alors que c’est 20-30% 
autochtone seulement. Il y a une importante différence de perception et de traitement 
et les autochtones se trouvent ainsi fortement stigmatisés. À l’Université de Val d’Or 

COHABITATION SOCIALE 
DES VILLES POUR TOUT LE MONDE 
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pourtant, il y a une autre communauté étrangère, des Nord-africains, spécialistes 
en explosifs pour les mines, et ils ne vivent pas cette même stigmatisation. Quand 
l’exclusion est créée, l’espace social est fermé. Une bonne cohabitation sociale est une 
cohabitation qui reconnaît la citoyenneté de tous et toutes. On ne peut pas tolérer 
certains comportements c’est normal, mais le problème c’est le profilage social. À 
Val d’Or, il faut plus d’organisation de services dans la communauté; il n’existe pas 
de drop-in actuellement. Il y a eu l’expérience concluante du Refuge Chez Willy, un 
centre de jour, mais ce ne sera pas répété malheureusement. À La Piaule, les gens 
arrivaient moins « poqués », moins de consommation le soir quand il y avait le centre 
de jour. L’utilisation des espaces publics est toujours sous tension. Il faut favoriser une 
utilisation commune des lieux.

GENEVIÈVE FORTIN, ACCOMPAGNÉE DE CARINE 
BRICAUD, COORDONNATRICE DE PLAISIIRS ET DE DANIEL, 
PARTICIPANT À PLAIISIRS ET MESSAGER DE RUE

PLAISIIRS signifie « Programme de Lieu d’Accueil et d’Implication Sociale pour 
Inhalateurs et Injecteurs Responsables et Solidaires ». Il intègre des activités favorisant 
l’implication sociale et l’exercice de la citoyenneté au sein de l’organisme et dans 
le milieu. On travaille surtout sur la cohabitation sociale dans le quartier et sur la 
participation à des évènements « grands-publics », offerts pour tous les citoyenNEs 
de la ville de Montréal.

DANIEL, PARTICIPANT À PLAIISIRS ET MESSAGER DE RUE

Il participe au programme depuis quelques mois, avant il a vécu une période 
d’itinérance, il a travaillé fort pour en sortir. PLAIISIRS, c’est un lieu sécuritaire, où il se 
sent accueilli sans préjugé et ça développe un sentiment d’appartenance. Il participe 
aussi à ToxicoNet, un projet qui fait partie de PLAISIIRS. C’est un programme d’emploi 
payé à la journée qui a été mis sur pied grâce à un partenariat avec la Société de 
développement commercial du Vieux-Montréal. Cette activité créée de beaux liens 
et des échanges avec les autres, car les personnes ne sont pas identifiées comme 
consommatrices. Daniel est aussi messager de rue depuis 2 ans et pour lui, c’est un 

tremplin vers l’emploi : il s’agit de faire l’échange et récupération de seringues, la 
distribution de condoms et de pipes à crack. En faisant cela, on incite les usagers à 
pratiquer sécuritairement leur consommation. Parfois, les messagers de rue répondent 
à des appels de résidents ou de commerçants et gèrent la situation. 

RÉACTIONS À L’ÉTAT DE SITUATION
 

▶  Il faut déconstruire les préjugés, de tous les côtés, dont les personnes 
en situation d’itinérance sont victimes et parfois aussi auteurs, en 
créant par exemple des zones de rencontres

▶  Redonner sa place de citoyen aux citoyens, pas de « les itinérants et les 
citoyens ! » Les itinérants sont des citoyens ! 

▶  Donner une voix, aller chercher l’opinion, ne pas parler pour les gens 
avec qui on travaille

▶  Le traitement policier est différent selon la condition sociale, c’est une 
des limites de s’en remettre au jugement des agents dans l’application 
des règlements.

ÉCHANGES EN LIEN AVEC LES MESURES PRÉVUES 
AU PLAN D’ACTION
 

▶  La campagne de publicité sur l’itinérance du gouvernement est jugée 
intéressante 

▶  La solution passe par l’intervention par les pairs et la sensibilisation 
des gens par rapport à la réalité de la rue

▶  La mise en place de sites d’injection supervisée est essentielle

▶  Il faut se rappeler l’idée du non-choix, il y a mille raisons qui amènent 
à l’itinérance; l’itinérance c’est un manque d’alternative plutôt qu’un 
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choix volontaire, l’itinérance c’est un choix contraint.

▶  Ce qu’il faut ce n’est pas tant d’identifier des lieux qui favorisent 
l’itinérance ou la consommation, mais plutôt des lieux qui favorisent 
l’inclusion

▶  Il faut faire des évènements pour rassembler les gens l’hiver, pour ne 
pas laisser tomber le travail sur la cohabitation sociale. À Montréal, il 
faut aller dans les souterrains et dans le métro. 

▶  La cohabitation sociale, ce n’est pas juste une affaire de villes, c’est aussi 
une question provinciale et fédérale, il y a une pleine responsabilité des 
trois paliers 

▶  Il faut trouver des moyens de financement, il semble qu’il soit plus 
payant pour les villes de faire construire des condos (à cause des taxes 
foncières) et on se préoccupe peu du déplacement des plus pauvres

PISTES D’ACTION :

▶  Travailler en amont des conflits dans l’espace public pour favoriser une 
meilleure cohabitation sociale

▶  La revitalisation de certains quartiers périphériques et centraux doit 
être pour la population locale plutôt que contre celle-ci

▶  La cohabitation sociale passe par l’inclusion et le dialogue

LUTTE À LA 
JUDICIARISATION  

DES PRATIQUES ALTERNATIVES 
DE JUSTICE ET D’INTERVENTION
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LUTTE À LA JUDICIARISATION : DES PRATIQUES 
ALTERNATIVES DE JUSTICE ET D’INTERVENTION
De la formation des policierÈREs aux équipes mixtes, en passant par les pratiques 
de justice adaptées pour les personnes de la rue (travaux compensatoires, procureur 
désigné, percepteur désigné...), du chemin a été parcouru dans certaines villes depuis 
2010 afin de lutter contre la judiciarisation des personnes itinérantes. Pour autant, du 
chemin reste à faire, alors que les personnes itinérantes risquent par exemple toujours 
des mandats d’emprisonnement pour non-paiement d’amendes à travers le Québec. 
Où en sommes-nous rendus à l’échelle du Québec sur cet enjeu d’alternatives à la 
judiciarisation ? Mais aussi comment prévenir la judiciarisation ? 

ANIMATION 
Céline Bellot, professeure et chercheuse à l’École de Travail social de l’UQAM

PERSONNES RESSOURCES 
Isabelle Raffestin, coordonnatrice de la Clinique Droits Devant 
Yves Séguin du Centre d’intervention et de prévention en toxicomanie dans la région 
de l’Outaouais (CIPTO).

INTERVENTION DE YVES SÉGUIN

Sans être expert en judiciarisation, le CIPTO travaille en réduction des méfaits et 
connait très bien la clientèle qui est judiciarisée. Après avoir été approché par le 
Service de police qui opère un changement de culture éthique, le CIPTO a procédé à 
la formation de 200 patrouilleurs de la ville de Gatineau puisque le Centre connait les 
personnes itinérantes et les impacts soufferts par les personnes judiciarisées. Pour ce 
faire, Marie-Ève Sylvestre a monté un atelier-présentation qui expose les angles morts 
de la judiciarisation, les méthodes de réduction des méfaits et les risques, ainsi que 
l’approche motivationnelle. Les coupures dans les services de proximité rendent le 
travail des policiers essentiel, car c’est le service de police qui est en première ligne la 
nuit. En effet, le travail de rue termine à minuit et les centres d’hébergement ferment 

aussi à cette heure. On discute souvent de l’importance pour les policierÈREs d’avoir 
un pouvoir discrétionnaire, mais pendant les ateliers ceux-ci nous ont expliqué que 
les directives données par leurs supérieurEs les empêchent bien souvent d’utiliser 
cette latitude, notamment par peur de perdre leurs emplois. Un travail très important 
restera à faire quant aux stéréotypes et préjugés de la police, surtout pour les plus 
jeunes, et auprès des directions de police et des politicienNEs pour les sensibiliser à 
cette réalité. En Outaouais, il y a une baisse des contraventions données, mais on note 
aussi une hausse des interventions policières sans émission de constat d’infraction 
(détention, fouille, etc.) et des mandats d’emprisonnement. Une table d’adaptabilité 
des personnes judiciarisées a été mise en place, mais tant qu’il n’y aura pas de moyens 
financiers associés, il n’y aura pas d’initiatives comme à Montréal ou St-Jérôme. Il y a 
encore des peines d’emprisonnement pour non-paiement d’amendes.

ISABELLE RAFFESTIN

La Clinique Droits Devant est composée d’intervenantEs sociaux dans le milieu 
juridique. La Clinique est née d’une initiative du milieu communautaire, avec l’appui 
du milieu de la recherche. La Clinique aide à la contestation de constats d’infraction, 
accompagne les personnes à la Cour municipale et à travers le processus de 
déontologie policière, en plus d’avoir un volet de formation et d’information qui 
s’adresse autant aux itinérantEs qu’aux intervenantEs sociaux. Neuf organismes ont 
des partenariats avec la Clinique. En 2009, un comité composé de la Commission 
des droits de la personne, du communautaire et de la ville de Montréal a été formé 
et a créé le Programme d’Accompagnement Justice pour les personnes Itinérantes 
à la Cour (PAJIC). Ce partenariat a réuni tous les acteurs pour aider les personnes 
judiciarisées qui ont des centaines ou des milliers de dollars de dette judiciaire. Le pire 
cas vu à la Clinique était une dette de 110 000 $. La judiciarisation coûte très cher au 
système juridique et a d’énormes impacts pour ceux qui la subissent. Depuis 2006, 
il n’y a plus de mandat d’emprisonnement pour non-paiement d’amende, c’était la 
clé pour commencer, car une personne en situation d’itinérance ne viendrait pas voir 
unE procureurE si elle était sous mandat d’emprisonnement. Le programme PAJIC 
s’adresse aux personnes qui ont connu l’itinérance et qui sont en réinsertion sociale 
au sens large, elles ne sont pas obligées d’avoir un logement par exemple. Tous les 
constats d’infraction peuvent être traités au PAJIC, incluant ceux déjà jugés et les 
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causes criminelles par voie sommaire non-jugées. La liste d’attente pour rencontrer 
un procureur à la Clinique est longue : ça peut prendre de 2 à 3 mois. Après cette 
première rencontre, il y a une rencontre de suivi ou une audience devant un juge 
pour le retrait de tout ou d’une partie des constats d’infraction. La personne se 
présente devant un juge avec une lettre de la Clinique, le juge la félicite et lui remet 
un diplôme. C’est une démarche très positive qui permet à la personne de reprendre 
des démarches dans leurs vies et sortir de l’itinérance. Toutefois, ça ne remet pas en 
question le profilage social qui est opéré, il faut donc continuer le travail en amont.  

RÉACTIONS À L’ÉTAT DE SITUATION ET QUESTIONS
 

▶  Un participant demande s’il y a une limite au montant total des 
constats d’infraction qui pourront être retirés sous le PAJIC et si la 
Clinique accompagne pour le processus de pardon et pour récupérer 
un permis de conduire.

RÉPONSE D’ISABELLE RAFFESTIN :
Il n’y a pas de maximum, mais plus le montant est élevé, plus le suivi 
avec le procureur sera long. Par exemple, la personne pourrait être 
rencontrée tous les deux mois et des constats lui seraient retirés 
chaque fois pour l’encourager dans ses démarches. Quant au processus 
de pardon, ce n’est pas dans le mandat de la Clinique, pour l’instant 
ces demandes sont référées à d’autres organismes. Les constats 
d’infraction au Code de la sécurité routière liés à la conduite d’un 
véhicule à moteur ne sont généralement pas admissibles au PAJIC, 
mais la Clinique appuie la négociation d’ententes de paiement à 5 $ 
dans ces cas-là.

▶  Un participant qui a travaillé 12 ans dans les prisons en Mauricie explique 
qu’il a donné des séminaires aux nouveaux agents correctionnels 
sur l’itinérance pour les sensibiliser à la gestion de ces gens reçus 
en détention. Il nous explique qu’à Trois-Rivières, un programme 
qui mélange PAJIC et PAJSM est en construction via une table de 
concertation intersectorielle. La dernière composante a été mise en 

place en avril dernier avec la magistrature et les procureurs de la 
couronne et le programme devrait être mis en place en automne. St-
Jérôme a démarré un projet pilote similaire au PAJIC récemment. 

▶  Une intervenante de Val D’Or considère que la judiciarisation est à 
géométrie très variable entre les régions. Elle connait un individu qui 

BESOIN DE CETTE IMAGE EN HAUTE 
RÉSOLUTION OU PLUS GRANDE SVP 
(AU PRÉSENT, ELLE EST TROP PETITE
-MÊME PAS 1 POUCE x 1 POUCE)
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avait 44 000 $ de tickets incarcéré au fédéral. Elle ne savait pas qu’il n’y 
a plus d’emprisonnement pour non-paiement d’amendes à Montréal. Il 
n’y a pas de programme comme ça à Val-d’Or, où une partie importante 
des personnes en situation d’itinérance sont d’origine autochtone. 

▶  Une participante, conseillère au SPVM, souligne qu’il y a beaucoup 
d’initiatives à Montréal et de sensibilisation faite par le milieu 
communautaire. Le SPVM a reconnu depuis longtemps que judiciariser 
n’est pas efficace et tente de sensibiliser les policiers. Dans la majorité 
des contacts entre policierÈREs et itinérantEs, il n’y a pas de constats 
d’infraction émis. Le policier identifie l’itinérant pour l’aider ou l’amener 
à l’hôpital. Elle voit une très grande différence dans le discours actuel 
et il y a une volonté de s’améliorer encore. 

▶  Un participant formateur à l’École Nationale de Police souligne qu’il 
est difficile d’injecter de l’empathie aux étudiantEs en formation, ça 
se construit plutôt par l’expérience. Les formations servent à changer 
la culture policière quant à la résolution de problèmes. Il est enseigné 
aux policierÈREs de se projeter dans l’intervention au-delà du 5-10 
minutes passé avec l’itinérant pour réfléchir au contexte préalable et 
au futur. Plusieurs aspirants policiers adhèrent à ce discours s’il y a 
des ressources sur lesquelles ils pourront s’appuyer subséquemment. 
À l’ENP, la formation inclut déjà la sensibilisation au profilage racial et 
au profilage social. Ces préoccupations sont aussi présentes pour les 
recruteurs. Les initiatives de formation et l’éducation sur les impacts 
de la distribution de constats d’infractions font la différence. 

▶  Le procureur responsable du PAJIC souligne que le mot-clé doit 
être la proximité. C’est important de définir les termes, mais le plus 
important, c’est de revenir sur l’individu. Il y a 20 ans, la divulgation 
de la preuve n’existait pas, on a cheminé en droit et en matière de 
droits des autochtones aussi. Il y a aussi eu un changement de culture 
au niveau des procureurs à Montréal. Les autres procureurs viennent 
souvent le voir pour avoir ses conseils et il y a une bonne collaboration 
entre la Clinique et la magistrature. Une faiblesse du PAJIC selon lui est 

que celui-ci n’a pas d’arrimage avec le réseau ou le communautaire en 
matière de santé et services sociaux, contrairement au PAJSM.

▶  Le coordonnateur de la Ligue des droits et libertés, section Québec, 
explique le projet Impact à Québec, qui serait un tribunal adapté aux 
personnes itinérantes et en santé mentale. La Ligue travaille depuis 5 
ans sur le profilage social et la judiciarisation et a mené une campagne 
contre l’emprisonnement pour non-paiement d’amendes. Il souligne 
que c’est très problématique ne pas avoir accès aux chiffres : il sait 
qu’il y a encore des mandats d’emprisonnement émis, mais on ne sait 
pas s’ils sont exécutés. 

▶  Une participante étudiante à la maîtrise en droit souligne qu’il faudrait 
modifier le Code de procédure pénale pour permettre aux juges 
de procéder à un examen de la capacité de payer des personnes 
judiciarisées, comme c’est le cas déjà dans le Code criminel. Ça 
permettrait de prendre en compte le contexte de judiciarisation, les 
caractéristiques de la personne et les effets que cette peine pourrait 
avoir sur elle. 

▶  Un participant pense qu’il faut éviter d’opposer la non-judiciarisation 
et la déjudiciarisation. Il y a eu du progrès à Montréal, à Québec et à St-
Jérôme (soulignons que c’est à la Cour du Québec). Il serait impossible 
d’agir seulement en non-judiciarisation, parfois on ne sera pas capable 
de ne pas judiciariser, il faudra plutôt déjudiciariser subséquemment. Il 
n’est pas non plus évident d’appliquer le modèle de la Clinique Droits 
Devant dans des petites régions. Il faudra être imaginatif pour trouver 
le financement, car il y a des coupures partout. 

PISTES D’ACTION :

▶  Soutenir et promouvoir le continuum de non-judiciarisation, 
déjudiciarisation et de non-incarcération
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ÉDUCATION ET FORMATION 
DE L’ÉCOLE À LA RUE, 

DE LA RUE VERS L’ÉCOLE 

▶  Renforcer les partenariats entre les réseaux et développer les outils et 
pratiques nécessaires. Soutenir la formation et l’ouverture de manière 
mutuelle

▶  Assurer le financement d’accompagnement judiciaire dans l’ensemble 
du Québec

▶  Organiser un rendez-vous spécifique sur la thématique pour réunir 
l’ensemble des intervenantEs

▶  Documenter, partager et faire connaitre les bonnes pratiques et les 
diffuser. Il est notamment mentionné que les institutions publiques 
devraient rendre les chiffres publics quant aux nombres de constats 
distribués aux itinérantEs, de mandats d’emprisonnements émis, etc.

▶  Soutenir les changements du code de procédure pénale pour empêcher 
l’emprisonnement pour non-paiement d’amendes et des règlements 
municipaux contribuant au profilage social en amont.
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ÉDUCATION ET FORMATION : 
DE L’ÉCOLE À LA RUE, DE LA RUE VERS L’ÉCOLE
Alors qu’une des fonctions attendues par l’école est de garantir l’égalité des chances, 
elle agit également comme productrice d’exclusion et d’itinérance. Les élèves 
québécois n’arrivent pas tous égaux face à l’école et certains doivent composer, 
dès leur plus jeune âge, avec des difficultés dans leurs quotidiens comme dans leurs 
apprentissages. Malgré les ressources déployées pour aider ces élèves en difficulté, le 
décrochage est parfois l’aboutissement du parcours scolaire. Comment l’école devrait-
elle s’adapter afin de favoriser l’inclusion du plus grand nombre ? Doit-on développer 
des solutions alternatives du type écoles de rue partout au Québec ou les institutions 
scolaires devraient-elles modifier leurs pratiques afin de mieux accompagner les 
élèves à risque d’itinérance. Si oui, comment ? Et, finalement, quels sont les rôles de 
l’éducation et de la formation dans la prévention et la réduction de l’itinérance ?

ANIMATION 
Marc St-Louis, coordonnateur régional, Table itinérance de Drummondville

PERSONNES-RESSOURCES
Caroline Guérard, directrice générale, Refuge La Piaule, Drummondville 
Jessica Grossein, responsable du volet résidentiel, Centre Jacques-Cartier, Québec.

INTERVENTION DE CAROLINE GUÉRARD

La Piaule intervient à Drummondville auprès des jeunes en difficulté âgés de 14 à 
30 ans. Elle offre des services de travail de rue, de travail de milieu, des activités 
socioculturelles comme Cirque du monde et un projet d’école de la rue La Rue’L. 
Le projet d’école de rue existe depuis huit ans et vise à rejoindre des jeunes âgés 
de 17 à 30 ans qui ont décroché depuis plus d’un an et qui souhaitent terminer leur 
secondaire régulier, mais pour qui les structures scolaires existantes ne conviennent 
pas. Il s’agit de jeunes qui sont très loin de l’école et du marché du travail. L’école a été 
une expérience très négative. Ce sont donc des jeunes sous-scolarisés, parfois même 

de niveau « présecondaire ». À l’école de la rue, on crée un milieu de vie et on assure 
un accompagnement psychosocial. Les cours de français et de mathématiques sont 
donnés par des professeurs du Centre d’éducation pour adultes, débutant par un 
diner et se poursuivant en après-midi, du lundi au jeudi. Ils appliquent le programme 
du ministère de l’Éducation, des Sports et des Loisirs (MELS). Il y a une capacité 
maximale de 25 élèves à la fois. Il y a une souplesse en ce qui concerne le niveau de 
présence exigé, avec l’accord du Centre local d’emploi (CLE) qui subventionne les 
jeunes.

DIFFÉRENTES DIFFICULTÉS SE POSENT
 

▶  Les exigences du MELS sont plus grandes depuis sa réforme de 2005. 
Par exemple, en mathématiques, pour réussir un cours, le jeune doit 
remplir et réussir 4 cahiers, s’il y a échec d’un des cahiers, il faut que le 
jeune reprenne les 4 cahiers. Cela joue beaucoup sur la motivation des 
jeunes;

▶  Suspension du programme PAAS-Action pendant 5 mois, ce qui 
signifie que nous ne pouvions plus intégrer de nouveaux jeunes à La 
Rue’L;

▶  Le programme d’enseignement est peu adapté et les exigences sont 
grandes pour des jeunes très éloignés de l’école et dont la motivation 
est fragile;

▶  Le CLE impose une entrée au programme une fois par mois et non en 
continu;

▶  L’objectif est d’offrir une passerelle avec les Centres d’éducation 
pour adultes afin qu’ils obtiennent leur diplôme. Exceptionnellement, 
on peut aller, jusqu’en secondaire 4, après le jeune doit retourner au 
Centre d’éducation pour adultes;

▶  Les transitions vers le Centre d’éducation pour adultes sont travaillées 
pour que le jeune recrée un lien d’appartenance, mais c’est fragile, et 
souvent des décrochages se produisent;
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▶  Le jeune a besoin de souplesse dans ce type de programme, car le 
jeune qui est inscrit au programme peut rencontrer une nouvelle 
difficulté dans sa vie (ex. perte de son logement), il est alors submergé 
et il perd sa concentration et sa motivation.

▶  Différence des exigences d’Emploi-Québec selon les régions. À 
Victoriaville, l’école de rue peut accompagner le jeune jusqu’en 
secondaire 5.

JESSICA GROSSEIN, CENTRE JACQUES-CARTIER

Le Centre Jacques-Cartier, situé à Québec, a été créé par et pour les jeunes 16-35 ans. 
Il vise à créer différents plateaux de mise en action du jeune (jardins collectifs, cuisine 
collective, projets émergents avec bourse de 1000 $, menuiserie, cercles sociaux, etc.). 
On y trouve aussi un café-école avec scène culturelle ainsi que 26 unités de logement 
(durée maximale de 5 ans). Depuis 1994, le Centre a une entente avec la commission 
scolaire pour un programme de formation particulier. Par exemple, un jeune veut 
faire un projet de cirque. Même si ce n’est pas un projet qui donne un diplôme cela 
permet aux jeunes de reprendre un rythme de vie, trouver une passion, développer 
des habiletés sociales. Les jeunes choisissent leurs objectifs, ce qu’ils veulent faire, 
cela les rattache à un projet. Souvent les jeunes font des apprentissages à tous 
niveaux. L’entente avec la commission scolaire permet de payer une partie du salaire 
des formateurs. Sans travailler directement sur le scolaire, le Centre met l’accent sur le 
développement de la capacité d’agir du jeune. Les différentes expérimentations qu’il 
fera peuvent l’amener sur la voie d’un retour à l’école. 

ÉCHANGES SUR L’ÉTAT DE SITUATION
 

▶  L’école fait partie des trajectoires d’exclusion des jeunes itinérants, elle 
produit des décrocheurs;

▶  Il y a beaucoup d’emphase sur les comportements négatifs dans les 
écoles régulières;

▶  L’école s’adapte peu aux jeunes. Ce sont les jeunes qui doivent se 
conformer à un moule qui ne convient pas à tous;

▶  Les classes sont trop chargées en nombre d’élèves;

▶  Quand tu as des problèmes, les jeunes sont identifiés et étiquetés très 
rapidement; 

▶  Pour ce qui est du raccrochage, l’école des adultes n’est pas adaptée 
aux besoins des raccrocheurs;

▶  Il y a une pression à la performance à tout prix et une pression 
normative dans le milieu scolaire;

▶  Les diagnostics se généralisent et pourtant ils ne sont pas toujours 
justifiés. Or, ces diagnostics viennent très tôt et tendent à enfermer les 
jeunes dans une perception d’eux-mêmes liées à des dysfonctions qui 
existent d’abord dans notre regard, dans nos attentes. Les services de 
soutien dans les écoles viennent avec le niveau de « défavorisation » ou 
le nombre de diagnostics;

▶  Paradoxalement, parfois le diagnostic s’imposerait, mais pas d’accès 
aux ressources pour le poser avec pour résultat un déni d’accès 
aux services de soutien, quand ils existent (car l’accès requiert un 
diagnostic), et des difficultés importantes pour les jeunes;

▶  Les jeunes qui cumulent en même temps des difficultés importantes à 
l’école et dans la famille, cela devrait allumer une lumière rouge. 

PISTES D’ACTION :

▶  Il faut promouvoir une culture dans le système d’éducation qui valorise 
l’importance de développer l’autonomie et le potentiel des jeunes, aller 
dans le sens de l’intérêt des jeunes et de renforcer leur confiance
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▶  Développer un programme de soutien au revenu pour les jeunes à 
risque d’itinérance qui soit accessible et adapté et souple et permette 
aux jeunes de poursuivre leurs études. Notamment pour les jeunes 16-
17 ans qui doivent subvenir à leurs besoins.

▶  Dans les écoles, il faut réinvestir financièrement dans des ressources 
de soutien autres qu’académiques pour appuyer les jeunes sur les 
aspects psychosociaux. Ces ressources devraient avoir pour mission 
d’assurer un soutien à tous les élèves. 

▶  Développer une variété de formules de raccrochage scolaire souples, 
flexibles qui permettent aux jeunes de trouver et identifier leur projet 
de vie qui reconnaissent le croisement entre l’avancement académique, 
l’intégration sociale et socioprofessionnelle

▶  Développer des espaces d’expérimentation qui aident les jeunes à 
trouver ce qu’ils veulent faire dans la vie

▶  Soutenir des projets d’école de la rue, mais avec des paramètres 
adaptés et souples

▶  Il faut que les centres d’éducation aux adultes assument mieux et 
davantage leur nouvelle mission d’école de raccrochage. 

RÉINSERTION 
PROFESSIONNELLE  

QUELLES AVENUES 
VERS L’EMPLOYABILITÉ ? 
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la simplicité et la flexibilité d’accès dans une approche de proximité. Trois étapes 
simples pour participer : 1. entrevue d’accueil (pas de critères d’exclusion), 2. fiche 
d’inscription (état physique, mental et situation de logement/familiale) et 3. signature 
du contrat de travail pour 1 jour. 

POINTS FORTS DU PROJET : toutes les heures de travail étaient payées, même si le 
travail avait arrêté avant la fin (épuisement physique, etc.). Le projet avait créé un point 
de socialisation entre les gens lors des tirages avec un impact social bénéfique, celui 
de briser l’isolement. Le projet permettait de développer une certaine reconnaissance 
sociale, de la confiance et de l’estime de soi.   

POINTS FAIBLES : les emplois non spécialisés demandent souvent du travail 
physique et beaucoup de candidatEs n’ont pas une très bonne santé physique. Il était 
extrêmement difficile de trouver des employeurs voulant participer au projet. Cela a 
demandé trop de temps aux 2 employés, qui devaient, par ailleurs, combler la tâche 
physique si un travailleur n’était pas assez productif. Ça a été difficile également 
d’impliquer les femmes, souvent elles voulaient éviter d’être en présence de certains 
hommes qui participaient également au tirage. Du coup, ce sont principalement des 
hommes entre 16 et 35 ans qui ont participé.

CONCLUSION : par ce projet, la réalité de l’emploi est devenue possible, mais ce n’est 
pas la vraie situation du marché de l’emploi non plus. Il manque un chaînon entre ce 
genre de projet et de vrais emplois, exigeant moins de supervision et un peu plus 
d’engagements.

PRÉSENTATION DU PROJET LUNE 
PAR ROBIN ET JOANNIE

Le Projet L.U.N.E. (Libres, Unies, Nuancées, Ensemble) est un groupe d’appartenance, 
de reconnaissance et de défense des droits sociaux « par et pour » des travailleuses 
du sexe (TDS), actives ou non, qui agissent à titre de paires-aidantes. Leurs savoir-
faire et leurs expertises sont mis en commun et de l’avant de multiples façons (prises 
de parole dans l’espace public, sensibilisation, dénonciation des injustices, etc.). Toute 

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE : 
QUELLES AVENUES VERS L’EMPLOYABILITÉ ?
Le travail est, pour plusieurs, un vecteur de sens et d’appartenance. Le retour à l’emploi, 
après plusieurs années passées dans la rue, semble souvent mission impossible. Le 
mode de vie lié à l’errance, les difficultés personnelles, la désorganisation, la faible 
scolarisation et l’éloignement du marché de l’emploi sont autant d’obstacles pour 
les personnes qui souhaitent se réinsérer dans le monde de l’emploi. Alors que la 
Politique nationale de lutte à l’itinérance énonçait l’importance de développer des 
programmes d’insertion souples et variés, les programmes d’insertion professionnelle 
ont actuellement tendance à resserrer leurs critères et à exclure les personnes les 
plus éloignées de l’emploi, lorsqu’on n’assiste pas tout bonnement à leur disparition. 
Comment travailler sur l’employabilité des personnes ? Quels sont les types 
d’intervention qui fonctionnent ? Quelles sont les conditions de réussite, et qu’entend-
on par réussite ?

ANIMATION 
Claudia Parent, organisatrice communautaire au CIUSSS de la Capitale Nationale

PERSONNES-RESSOURCES 
Robin Couture, adjoint à la coordination et Joannie Blouin du Projet L.U.N.E. 
de Québec; 
Audrey Guy, ex-intervenante au projet Travail d’un jour à Sherbrooke (Tremplin 16-30) 

PRÉSENTATION DE AUDREY GUY

Il s’agit d’un projet qui a duré 2 ans à Sherbrooke, maintenant suspendu par manque 
de fonds. Il s’agissait d’un service d’emploi à la journée, 2 jours/semaine (ex. : milieu 
agricole, entretien ménager, entrepôt à la chaîne, etc. 11 $/h pour 6 heures), qui 
fonctionnait par tirage au sort. Chaque participantE était payéE le jour même, pas 
d’engagement. Deux travailleurs sociaux accompagnaient le projet. L’objectif était 
d’améliorer les conditions de vie avec une expérience de travail positive, basée sur 
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femme est la bienvenue, peu importe son histoire, son milieu ou son expérience. Le 
Projet L.U.N.E est né en 2007 d’une alliance entre le milieu communautaire, une équipe 
de chercheuses et des femmes travailleuses du sexe de rue (TSR) et utilisatrices de 
drogues. Ce projet de recherche participative visait à répondre à un ensemble de 
besoins énoncés par les femmes et à renforcer leurs capacités de paires-aidantes 
dans leur communauté. En 2012, le Projet L.U.N.E., fort de la mobilisation des femmes 
qui travaillaient à l’amélioration de leurs conditions de vie et à celles de leurs paires, 
un organisme communautaire autonome est fondé. Sa mission principale est d’offrir 
aux femmes travailleuses du sexe et utilisatrices de drogues en situation d’itinérance 
un lieu d’hébergement sécuritaire à haut seuil d’acceptation. Mais c’est aussi un 
journal de rue, diverses formations offertes aux femmes, et aussi des actions visant la 
réintégration en emploi.
 
POINTS FORTS DU PROJET : approche par les pairs, et donc empowerment individuel 
et collectif. Les programmes d’emploi ou de stage doivent être de faible intensité, 
les femmes sont généralement très épuisées. Le programme d’emploi ou de stage 
répond au besoin des personnes souvent les plus éloignées du marché du travail. 
Un tel projet doit prévoir en premier lieu la couverture des besoins de base afin de 
stabiliser les personnes. Le projet expérimental (drop-in) a été un grand succès, mais 
le budget a été coupé. Les éléments de succès du projet drop-in étaient les suivants : 
pas d’exclusion, même si intoxiquée, pas de formulaires à remplir, une bonne équipe 
d’intervenantes et 3 paires-aidantes, payées 15 $ de l’heure.

POINTS FAIBLES DU PROJET : la coupure du projet expérimental a entraîné le retour 
à la rue de plusieurs des femmes paires-aidantes qui étaient très impliquées dans 
le projet, ce qui a développé un sentiment d’échec, de trahison et d’abandon de 
leur part. Il faudrait par ailleurs plus de flexibilité dans l’ensemble du projet pour les 
employées paires-aidantes. Il y aura sans doute une réouverture à l’automne 2015, 
mais le manque de fonds ne permettra pas de donner un bon salaire aux paires-
aidantes ce qui est un obstacle majeur pour les remettre sur la voie du marché du 
travail et entretient la précarité.

ÉCHANGES SUR L’ÉTAT DE SITUATION
ÉLÉMENTS DE RÉGRESSION :
 

▶  De l’avis général des participantEs, il y a eu une régression sur cet 
enjeu de la réinsertion professionnelle à cause des coupures dans le 
financement.

▶  Le resserrement des critères et des règles provoque davantage 
d’exclusion, alors que la flexibilité est l’élément de base à la réussite 
des programmes visant la réinsertion.

▶  L’expérience de travail et le savoir des personnes sont souvent non 
reconnus par ailleurs, ce qui est dévalorisant et frustrant. Il faudrait 
valoriser l’expérience de travail non rémunéré également.

▶  Les emplois proposés en réinsertion aussi sont souvent peu valorisants 
ou mal adaptés. 

STATU QUO
 

▶  Les programmes gouvernementaux sont limités dans le temps et il 
n’existe rien pour la suite, les gens sont livrés à eux-mêmes à haut 
risque de retomber dans leur situation précédente. Il faut prévoir un 
suivi.

▶  Il y a peu de programmes de pré-employabilité

▶  Amener les opportunités de travail plus près de la population cible : 
exemple du bazar de l’emploi, dans un centre communautaire où la 
population cible a l’habitude d’aller, c’est moins intimidant pour eux. 

PROGRESSION POSSIBLE
 

▶  Chercher du financement privé pour combler le manque à gagner et 
pour donner de meilleurs salaires Miser sur les réseaux, stimuler notre 
créativité, nous regrouper. Exemple : voir le projet « les valoristes »
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▶  Tenter de profiter des opportunités; certaines PME et jeunes 
entrepreneurEs ont besoin de main d’œuvre 

▶  Défaire le mur parfois très haut entre le monde institutionnel et le 
monde communautaire.

▶  Miser sur le passage à la vie adulte pour éviter de trop s’éloigner du 
marché du travail. 

▶  Faire pression auprès des municipalités pour employer cette population.

PISTES DE RÉFLEXION

Parfois, on perçoit ces projets comme des transitions vers le marché du travail, mais 
est-ce réaliste ? Est-ce que ces emplois, parfois, ne sont pas la finalité ? Certaines 
personnes ne cadreront jamais dans le vrai marché de l’emploi, alors peut-on adapter 
le marché de l’emploi aux personnes plutôt que de toujours penser l’inverse ? 

L’employeur qui décide d’aller en ce sens devra avoir un désir réel d’aider cette 
population et pas seulement rechercher du « cheap labour ». Toujours prévoir la 
couverture des besoins de base, car c’est la base !

PISTES D’ACTION :

▶  Travailler pour le financement des initiatives de réinsertion 
professionnelle et de l’accompagnement des personnes

▶  Les programmes doivent être plus souples et flexibles pour s’adapter 
aux situations réelles des personnes

▶  Favoriser le développement de liaisons entre le communautaire, 
l’institutionnel et les entreprises

SYNTHÈSE DE L’ALLOCUTION DE MME LUCIE 
CHARLEBOIS, MINISTRE DÉLÉGUÉE À LA 
RÉADAPTATION, À LA PROTECTION DE LA JEUNESSE  
ET À LA SANTÉ PUBLIQUE

Le dossier de l’itinérance est l’une des priorités de son ministère, c’est pourquoi le plan 
d’action a été lancé en droite lignée avec la Politique nationale de lutte à l’itinérance. 
Ce sont les personnes les plus vulnérables de la société qui sont à risque d’itinérance.

Le Plan d’action a été lancé en décembre dernier et engage le gouvernement à 
mettre en œuvre des actions concrètes. La lutte menée par le gouvernement doit 
être partagée par tous les acteurs du milieu : il est nécessaire d’unir nos forces pour 

BESOIN DE CETTE IMAGE EN HAUTE 
RÉSOLUTION OU PLUS GRANDE SVP 
(AU PRÉSENT, ELLE EST TROP PETITE
-1,5 POUCES x 2 POUCES)
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SYNTHÈSE DU PANEL : 
« REGARDS CROISÉS SUR L’ITINÉRANCE : QUELS 
SONT LES GRANDS DÉFIS AUXQUELS NOS RÉSEAUX 
FONT FACE ET AUXQUELS IL FAUT RÉPONDRE ? »

ANIMATION 
Charles Coulombe, organisateur communautaire au CIUSS de l’Estrie-CHS

PANÉLISTES 
Jacques Frémont, Président de la Commission des droits de la personne 
et de la jeunesse du Québec, 
France Labelle, directrice du Refuge des jeunes de Montréal, 
Christopher McCall, professeur au Département de sociologie de l’Université 
de Montréal, directeur scientifique du CREMIS, 

prévenir et réduire l’itinérance. Il prévoit 31 actions et 11 moyens diversifiés pour 
venir en aide à ces personnes. La SPLI prévoit la mise en place de projets régionaux 
développés en partenariat. Au total, 200 projets ont été déposés au ministère et le 1er 
août, les projets démarreront leurs activités. 

L’itinérance est un problème dans l’ensemble des régions du Québec. En fonction des 
besoins identifiés par le milieu communautaire, le gouvernement a prévu 42 millions $ 
pour 500 logements sociaux pour une clientèle itinérante ou en voie de le devenir. 126 
millions $ seront dédiés à financer des suppléments au loyer pour 1500 appartements 
dans le cadre du programme Accès-Logis : 10 % seront réservés pour les personnes 
en situation d’itinérance. 

En matière de prévention, il faut prendre des mesures adaptées aux différentes réalités 
pour rejoindre le plus grand nombre de personnes possibles. La Ministre compte sur 
l’esprit de collaboration des États généraux pour mettre en œuvre les mesures du 
plan d’action.  
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Marie-Joëlle Carbonneau, ancienne attachée politique de Mme Véronique Hivon, 
députée de Joliette, ministre déléguée aux Services sociaux et à la Protection de la 
jeunesse 2012-201, délivre certains messages à la place de la députée absente.

Après la tenue de la Commission parlementaire sur l’itinérance, l’adoption d’une 
politique et d’un plan d’action, nous avons de meilleures connaissances, mais quels 
sont les progrès et les lacunes sur lesquelles nous devons travailler ?

DEPUIS 2010, QU’EST-CE QUI S’EST AMÉLIORÉ ET QUELLES SONT LES LACUNES 
RESTANTES À COMBLER ?

JACQUES FRÉMONT

Le principal progrès est le changement de discours sur l’itinérance et la reconnaissance 
du profilage social comme étant une réalité. Les politiques nationales, les plans d’action 
des institutions sont vus d’un œil favorable par la CDPDJ. Toutefois, le chantier n’est 
pas terminé. Il identifie 4 défis/enjeux :

▶  La reconnaissance des droits sociaux et économiques au Québec. 
Ceux-ci forment un chapitre de la Charte québécoise des droits de la 
personne, mais ils n’ont pas la même effectivité que les autres droits 
que l’on retrouve dans la charte, malgré les pactes internationaux 
auxquels le Québec a souscrit. Il serait idéal qu’ils soient reconnus à 
un même niveau que les droits civils et politiques et soient judiciables. 
Notons que les droits au logement et à la santé ne sont pas reconnus 
dans la Charte.

▶  La prise en compte par le système de la réalité des personnes en 
situation d’itinérance dans le cadre des recours pour faire valoir leurs 
droits. Il est symptomatique que la CDPDJ n’ait presque aucune plainte 
de personnes en situation d’itinérance. En appel du tribunal des droits 
de l’homme de Colombie-Britannique, la Cour d’appel a rappelé que 
l’analyse doit être contextuelle : l’exclusion sociale et la vulnérabilité de 
la personne sont déterminantes. 

▶  Le caractère systémique du profilage social. Même si certaines règles 
sont neutres, elles peuvent avoir pour effet de discriminer de façon 
constante. Les signes perçus de pauvreté et de marginalité provoquent 
la discrimination et plusieurs lois ou règlements sont appliqués sur la 
base de ces préjugés et stéréotypes. Toutes les municipalités doivent 
analyser leurs règlements pour voir si certains discriminent de façon 
systémique les personnes en situation d’itinérance. Le Québec est la 
seule province qui emprisonne pour non-paiement d’amendes.

▶  Mettre de l’avant une approche intersectionnelle du droit à l’égalité. 
Une personne en situation d’itinérance ne peut pas être définie par une 
seule caractéristique. La population itinérante se féminise, les origines 
ethniques sont diverses, et on voit de plus en plus de personnes âgées, 
de familles entières et d’autochtones. 

MARIE-JOËLLE CARBONNEAU

L’adoption de la politique en 2014 a été un moment heureux qui a été rendu possible 
notamment par le Sommet organisé par le gouvernement il y a deux ans. Une 
politique peut paraître comme un document désincarné. C’est long à construire, car on 
demande à plusieurs ministères qui ont un langage et une compréhension différente 
des enjeux de s’assoir ensemble. L’important dans ce travail de coulisse était de rester 
connecté avec le terrain : le milieu communautaire. Mme Hivon a demandé que des 
exemples concrets soient inclus dans la politique pour qu’on puisse imaginer ce que 
ces grands principes veulent dire concrètement. Une politique, c’est un objet de fierté 
et de mobilisation pour le milieu communautaire, c’est un sentiment de ralliement. Il 
peut y avoir des points de vue différents quant aux moyens à mettre en œuvre, mais 
on a une vision commune de base. Ça a permis de parler d’itinérance aux médias, 
pour rejoindre et informer la population. Le gouvernement actuel n’a pas renié la 
politique et a fait le plan d’action qui a suivi la politique. Au-delà du débat partisan, il 
y a des gens qu’on doit aider. Un autre défi est le bouleversement des structures du 
système de santé, il ne faudra pas oublier les personnes en situation d’itinérance. Le 
défi en matière de santé mentale est énorme. On doit donner une plus grande place 
au social dans l’approche hospitalo-centriste. 
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FRANCE LABELLE

Rien ne s’est fait naturellement dans les dernières décennies : c’est le fruit de luttes 
importantes du communautaire et des personnes touchées par des témoignages, 
de l’éducation populaire, de l’information, de la formation des intervenants et des 
experts, des revendications, du développement d’organismes, des revendications de 
programmes, de services, de moyens financiers, de droits, d’une politique et d’un plan 
d’action qui en découle. On en est passé de la honte de parler de la discrimination 
jusqu’à la reconnaissance du profilage social. Mais nous ne sommes pas au bout de 
l’aventure. Il y a beaucoup d’avancées au niveau du logement social, des programmes 
d’accompagnement, de la déjudiciarisation, de la défense de droits ou d’écoles de 
la rue. Mais ce qui se fait lentement et naturellement se défait très rapidement et 
naturellement. Depuis deux jours, on parle de coupures au niveau social. Les questions 
de pauvreté sont en filigrane de tous les ateliers, dans les différentes régions et 
dans différents programmes. Le discours qui accompagne ces coupures parle de 
résultats mesurables et quantifiables. Le programme SPLI a été coupé sévèrement 
de 100 % à 30 % pour certains organismes. Quant au dénombrement, on craint que 
de nombreuses personnes soient oubliées ou invisibilisées.  Qu’arrivera-t-il après ce 
dénombrement ? On demande au communautaire de faire plus avec moins. Il y a des 
victoires, mais rien n’est acquis. 

CHRISTOPHER MCALL

Il y a beaucoup d’éléments intéressants dans la Politique et le plan d’action 
interministériel, notamment quant à la reconnaissance des droits de chacun et 
énormément de propositions détaillées d’ordre plus globales comme la sensibilisation, 
mais pas beaucoup de propositions d’actions concrètes à mener. Le diagnostic 
d’itinérance est dangereux, car il devient l’identité que la personne va porter dans 
sa trajectoire dans le système de santé. Ces gens sont autre chose qu’un diagnostic. 
Par exemple, les auxiliaires auprès des personnes âgées se plaignent du temps 
d’intervention sociale réduite, qui réduit la personne à un corps à laver, à soigner. 
L’identité de la personne est moins présente, car on ne fait que maintenir un corps 
en vie, ce qui consiste en de l’âgisme. Certaines logiques institutionnelles deviennent 
elles-mêmes agistes. De façon similaire, le profilage racial réduit l’identité du jeune 
à sa couleur, alimentant des préjugés. Se faisant, on efface activement le passé des 

personnes. Réduire une personne à sa condition sociale d’itinérance est inquiétant : 
les personnes doivent se battre pour exister et faire valoir leur avenir, leur identité et 
leur passé. On pourrait parler d’itinérisme par cette approche réductrice de l’identité. 

PÉRIODE DE QUESTIONS

Un participant demande quels sont les avantages de parler de profilage plutôt que 
de discrimination ? 
Jacques Frémont répond que le profilage sous-tend que ces pratiques atteignent 
la dignité des personnes concernées. Reconnaître le profilage pousse les acteurs 
institutionnels à agir face à ce problème. Par exemple, le service de police de Montréal 
a adopté un plan d’action. Il y a une cause devant la Cour suprême du Canada qui 
pourrait éminemment reconnaître l’existence du profilage social comme forme 
inacceptable de discrimination.

Un participant questionne la responsabilité de l’état face aux droits humains plutôt 
que la responsabilité collective dans la lutte à l’itinérance. Rappeler le rôle des autres 
est une façon de se déresponsabiliser. Des premiers États généraux ont découlé la 
Déclaration sur le Droit de cité et ont permis de lancer les travaux pour aboutir à une 
Politique claire en matière d’itinérance. Le participant propose que nous dénoncions 
aujourd’hui les mesures d’austérité qui créent l’itinérance et que des actions soient 
prises en concertation avec les acteurs sociaux pour dénoncer l’austérité. 

Lynne Duguay, Directrice de la Direction des dépendances et de l’itinérance au 
Ministère de la Santé et des Services sociaux souhaite partager une information 
importante : malgré la restructuration des CIUSS, les stratégies et les mesures mises 
de l’avant en matière d’itinérance se poursuivront. Le directeur responsable de la 
santé mentale et des dépendances continuera à s’occuper aussi des mesures en 
matière d’itinérance. 

COMMENT NOUS ASSURER QUE CHAQUE SECTEUR DE LA SOCIÉTÉ AGISSE POUR 
PRÉVENIR ET RÉDUIRE L’ITINÉRANCE ? 
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JACQUES FRÉMONT

La responsabilisation de chaque secteur de la société est essentielle. Cela passera 
changement de culture : passer une loi et publier une politique, c’est le plus facile. 
Changer la culture et les mentalités en matière de profilage et de discrimination 
systémique, c’est le plus difficile. Les juristes n’ont pas réponse à tout, les sociologues 
eux pourraient avoir réponse à tout ! Comment faire cela ? On peut observer les 
progrès en matière de lutte à l’homophobie où il y a eu des avancées notoires dans la 
société. Il faut urgemment faire de l’éducation aux droits dans les écoles. L’intégration 
des nouveaux arrivants passe par l’abandon des préjugés. Lutter contre les agressions 
sexuelles passe aussi par l’éducation aux droits. Faire de l’éducation aux droits devrait 
être une priorité à tous les niveaux. Cet automne, les résultats d’un sondage vont 
sortir pour montrer que plus les gens sont éduqués, moins ils ont de préjugés.

MARIE-JOËLLE CARBONNEAU

Politiquement, il faut voir cela comme un défi collectif à relever et non pas comme 
un problème à renvoyer chez le voisin, surtout en contexte d’austérité. Autant les 
ministères que le milieu communautaire doivent travailler ensemble, en concertation. 
Un leadership politique fort doit voir cela comme une priorité et assurer des redditions 
de compte. 

Le changement de culture, ça passe par une volonté de changer les structures, 
mais aussi une responsabilisation des ministères. On renvoie souvent le dossier de 
l’itinérance à la santé, mais c’est une question transversale où chacun doit faire sa 
part. Il faut revenir aux valeurs qui nous animent : ces personnes ne doivent pas 
être chiffrées et ne doivent pas être abandonnées pour des questions d’argent. On 
doit ramener la question de l’itinérance au-devant de nos actions dans chacun dans 
nos organismes. Peut-on vraiment accepter dans un pays riche que des personnes 
dorment dans la rue, ne mangent pas à leur faim ou doivent faire la file pour avoir 
accès à des services ? Nous devons agir et nous redonner le droit de rêver notre 
société dans un contexte de compressions budgétaires : l’utopie d’aujourd’hui est la 
réalité de demain. Et si on rêvait que le monde de demain soit sans itinérance ?

FRANCE LABELLE

La question est cruciale : qui est responsable ? Quand c’est tout le monde, ça finit par 
n’être personne. L’État doit voir au bien-être de l’ensemble de ses citoyens. Forcément, 
dans nos solidarités, dans nos luttes, il va falloir répéter que la personne doit être 
au cœur de l’action. Le communautaire est responsable de tout : éduquer, réfléchir, 
construire, intervenir, etc. Mais le financement de nos organisations diminue, sur 1,6 
million c’est 62 % d’autofinancement qui est nécessaire, alors que les besoins sont 
plus grands. Il faudrait inverser le regard et se demander qui doit rendre des comptes. 
On a une politique et un plan d’action qui contient de bonnes mesures, mais d’autres, 
plus floues comme les conditions productrices d’itinérance. Ce n’est pas parce que 
l’État se désengage qu’on doit faire plus avec moins. Le fardeau de la démonstration 
et de la preuve doit-il toujours reposer sur les personnes en situation de souffrance et 
de pauvreté ? Il y a certes des gains et des avancées, mais il y a encore énormément à 
faire. Elle nous partage la dernière phrase de son rapport annuel, qui est une citation 
de l’un de ses membres : « aidez-moi ou dites-le si je n’ai plus ma place parmi vous ».

CHRISTOPHER MCALL

L’approche globale devrait être préférée. Il faut essayer de saisir la personne dans 
les différentes dimensions de sa vie lors de l’accompagnement et de l’aide qu’on lui 
apporte. Depuis les années 80, le communautaire a de la difficulté à maintenir cette 
approche avec les personnes. Prenons l’exemple de l’itinérance au féminin : il n’y a 
pas de parcours de vie similaire. Le premier facteur de précarité des femmes, ce sont 
les hommes. Parfois, il faut sortir une femme de son logement, car c’est le facteur 
de risque principal. La maternité est au cœur de l’identité de ces femmes. Dans 
l’approche globale, on retrouve toutes les composantes du parcours de la personne. 
Le savoir expérientiel des personnes est essentiel dans l’approche globale, de même 
que le savoir expérientiel des intervenants qui les ont côtoyés le plus longtemps. Ce 
sont les deux sources de connaissances pour établir des politiques.

QUESTIONS ET RÉACTIONS

Une participante du FRAPRU souligne que les politiques d’austérité ravagent les 
groupes qui travaillent de près ou de loin avec l’itinérance. À l’heure actuelle, le 
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DÉCLARATION DE CLÔTURE DES 3ES ÉTATS 
GÉNÉRAUX DE L’ITINÉRANCE AU QUÉBEC : LES 
POUVOIRS DE FAIRE UNE DIFFÉRENCE

LECTURE 
Mansour Danis, Tremplin 16-30 à Sherbrooke,
Stéphanie Godin, organisme L’orignal tatoué, région de Lanaudière, 
Noel Grenier, Avenue des chambreurs, Québec, 
Jason Champagne, CIUSSS Centre-Est-de-l’Île-de-Montréal, 
David Blanchard, Réseau Habitation Chez Soi, Table itinérance Rive Sud.

gouvernement du Québec réduit de moitié les subventions d’Accès-Logis et le fédéral 
désinvestit aussi. On n’avance pas, on recule. L’État doit jouer le rôle de répartition de 
richesse. Elle invite le RSIQ à lutter avec les groupes contre l’austérité.

Une participante d’un organisme en santé mentale souligne que le système 
psychiatrique n’est pas une solution magique pour les problèmes de santé mentale. 
Il y a une panoplie d’organismes dans la communauté avec une approche alternative. 
Le milieu de la santé mentale et de l’itinérance doivent se parler, car au cœur de leurs 
actions est une personne et pas une maladie. Attention à la réduction identitaire, soit 
autant à l’étiquette d’itinérant que de problème de santé mentale. 
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EN 2015, L’URGENCE D’AGIR DEMEURE ENCORE 
ET TOUJOURS... 

Partout au Québec, des grands centres urbains à des villes plus petites et en zone 
rurale, l’itinérance est une réalité inacceptable qui se doit d’être combattue. Les 
participantEs de ces États généraux, issuEs de douze régions, en sont les témoins 
et portent des préoccupations majeures quant au destin des personnes les plus 
vulnérables de notre société. Si la problématique est mieux connue aujourd’hui, 
il reste que les moyens nécessaires n’ont pas encore été déployés pour endiguer 
et prévenir ce phénomène. Ainsi, les constats sont partagés dans de nombreuses 
régions : le nombre de personnes en situation d’itinérance est en hausse, touchant 
femmes, hommes, aînés, jeunes, autochtones, personnes issues de l’immigration, mais 
aussi des familles. En 2015, la situation continue donc de se dégrader et l’urgence à 
agir demeure. 

L’IMPÉRATIF DE CAPITALISER SUR LE GAIN DE LA POLITIQUE

Les causes de l’itinérance, les moyens d’agir et les responsabilités sont désormais 
clairement définis. La Politique nationale de lutte à l’itinérance adoptée en 2014 
représente une avancée notamment en ce qu’elle identifie un certain nombre de 
facteurs sociaux à l’origine de l’itinérance : la pauvreté, le manque de logements 
abordables, salubres et sécuritaires, les transformations du tissu social et les sorties 
d’institutions. Elle rend également justice au travail mené par le milieu communautaire 
et ses partenaires en ce qu’elle intègre les axes d’intervention prioritaires que sont 
le logement, les services de santé et les services sociaux, le revenu, l’éducation et 
l’insertion sociale et professionnelle, et la cohabitation sociale et les enjeux liés à la 
judiciarisation. Elle porte ainsi une vision globale, durable et inclusive de la lutte à 
l’itinérance, à même de véritablement endiguer et prévenir le phénomène. 

POUR UNE ACTION GOUVERNEMENTALE COHÉRENTE DANS 
LA LUTTE À L’ITINÉRANCE

Ainsi, alors que du chemin a été fait sur la connaissance et reconnaissance du 
phénomène et les moyens d’agir avec dans la foulée un plan d’action interministériel 

intégrant certaines avancées, nous constatons que l’action gouvernementale va trop 
souvent à l’encontre de la vision prônée par la Politique. En effet, comment garantir 
l’accès à un revenu décent pour tous et toutes quand on précarise les personnes 
peinant à survivre avec une maigre aide sociale ? Comment prévenir durablement 
l’itinérance quand on coupe dans les services d’éducation alors que l’école se doit 
de favoriser l’inclusion sociale et d’aider nos enfants à trouver une place autre que 
la rue ? Comment éviter la rue quand on attaque le logement social, pourtant une 
façon reconnue et éprouvée de prévenir l’itinérance et de stabiliser les personnes ? 
Comment endiguer le phénomène quand les acteurs de terrain, en première ligne aux 
côtés des personnes, ne sont pas soutenus suffisamment ?

ENGAGÉES POUR TOUTES LES PERSONNES EN SITUATION ET 
À RISQUE D’ITINÉRANCE

Ces États généraux ont une fois de plus fait la démonstration de la diversité des 
visages, parcours et profils de l’itinérance à travers le Québec. Et pourtant, certaines 
approches et modèles que ce soit dans la mesure de l’itinérance ou dans l’organisation 
des services tendent à privilégier la prise en compte d’un type d’itinérance, le plus 
visible. Nous souhaitons rappeler à cette occasion que nous avons le devoir de veiller 
à ce que l’ensemble de la population en situation et à risque d’itinérance soit pris en 
compte dans la formulation des réponses politiques, que ce soit au niveau municipal, 
provincial et fédéral. Personne ne doit être laissé sur le bord de la route, il en va de 
notre responsabilité à tous et à toutes.

DANS LA FOULÉE DE CES TROISIÈMES ÉTATS GÉNÉRAUX...

Nous demandons au gouvernement de repenser sa façon d’intervenir au niveau des 
politiques publiques afin d’avoir une action concertée, cohérente et respectueuse des 
droits des personnes en situation et à risque d’itinérance, et que la lutte à l’itinérance 
soit véritablement en haut de l’agenda politique. 

Nous nous engageons à faire en sorte que les travaux menés ensemble lors de ces 
Troisièmes États généraux se traduisent concrètement sur le terrain par des avancées 
en matière de logement, de cohabitation sociale, de revenu, d’insertion sociale et 
professionnelle, d’éducation, et d’exercice de la citoyenneté.
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Nous nous engageons à agir au mieux de nos capacités, dans nos institutions, 
organismes, ressources, individuellement et collectivement, pour faire enfin une 
différence dans la vie des personnes en situation et à risque d’itinérance à travers le 
Québec.

Nous souhaitons rappeler à cette occasion le caractère fondamentalement 
inacceptable de l’itinérance dans une société aussi riche que la nôtre, mais aussi 
réaffirmer avec force notre solidarité avec les personnes itinérantes et notre volonté 
que la donne change au Québec. »

DÉCLARATION DE CLÔTURE DU RSIQ

Ces 3es États généraux auront été un succès, un succès tout d’abord en termes de 
participation : 300 participantEs provenant de 12 régions du Québec et de différentes 
provinces canadiennes, mais aussi de France et des États-Unis, issus d’une grande 
diversité de secteurs, institutionnels, politiques, communautaires, de la recherche, 
et un nombre important de personnes à risque d’itinérance ou ayant un vécu en 
itinérance. 

Notre Réseau s’était donné comme ambition pour ces États généraux de réunir les 
acteurs incontournables de la lutte à l’itinérance, afin d’échanger, débattre et travailler 
ensemble dans le même sens, en vue de construire des avancées pour les personnes 
en situation et à risque d’itinérance au Québec. C’est chose faite. Ce travail a eu lieu 
pendant deux jours, en ateliers et plénières, les débats et discussions ont été riches, 
intenses et productifs. 

BESOIN DE CETTE IMAGE EN HAUTE 
RÉSOLUTION OU PLUS GRANDE SVP 
(AU PRÉSENT, ELLE EST TROP PETITE
-1 POUCE x 2 POUCES)
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Ces 3es États généraux auront été un succès en termes d’organisation, et à ce titre 
nous souhaitons de nouveau remercier les soutiens financiers de cet évènement, mais 
aussi tous les bénévoles ayant apporté leur aide, et enfin les membres du CA du RSIQ 
et du comité de travail pour leur appui dans l’organisation et la définition du contenu 
de ces États généraux.

Mais ces États généraux ne seront véritablement un succès que s’ils ont un impact 
à court, moyen et long terme sur la lutte à l’itinérance et favorisent des avancées 
concrètes sur le terrain pour les personnes en situation et à risque d’itinérance en 
matière de logement, de revenu, d’éducation, de santé et de droit de cité. Il nous 
appartient à tous et à toutes de mettre à profit nos échanges pendant ces deux 
jours et les pistes d’action que nous avons identifiés ensemble pour faire à terme une 
différence réelle dans la vie des personnes.
Après les paroles, les actions donc!
Capitalisons sur la dynamique de ces États généraux et repartons dans nos milieux 
respectifs avec la volonté profonde d’agir et de convaincre d’autres d’embarquer 
dans cet engagement collectif;

Chacun et chacune, à notre niveau, nous avons la possibilité, mais aussi le devoir 
d’agir pour que cesse ce scandale de l’itinérance et pour que les trop nombreuses 
personnes en situation et à risque d’itinérance à travers le Québec retrouvent enfin 
leur dignité et la place à laquelle elles ont légitimement droit;

Mobilisons-nous pour que les actions nécessaires soient mises en place au niveau 
municipal, provincial et fédéral, et qu’elles intègrent et prennent en compte l’ensemble 
des personnes qui en ont besoin et pas seulement les plus évidentes ou les plus 
faciles à atteindre,

Le RSIQ continuera à porter inlassablement une vision globale, inclusive et pérenne 
de la lutte à l’itinérance et des solutions à déployer, et nous vous invitons à en devenir 
également vous-mêmes des porteurs et des messagers, pour le bien des personnes 
itinérantes, mais au-delà pour le bien commun de l’ensemble de notre société.

ANNE-MARIE BOUCHER
Co-coordonnatrice du RSIQ
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DATE   

1998

(1994)-2010

1999

2001

2001

2003

ÉVÉNEMENT

COLLOQUE L’ITINÉRANCE À 
LA CARTE 

COLLECTIF DE RECHERCHE 
SUR L’ITINÉRANCE

ANNONCE À TORONTO DE LA 
STRATÉGIE NATIONALE POUR 
LES SANS-ABRIS

SIGNATURE D’UNE ENTENTE 
CANADA-QUÉBEC SUR L’IPAC

INCORPORATION DU RSIQ

ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
GÉNÉRAUX DU RSIQ

ÉLÉMENTS DE CONTENU

Organisé par le RAPSIM et le 
réseau canadien Urban Core 
Support Network. Pour échanger 
entre les régions il s’en suit la 
création informelle du Réseau 
solidarité itinérance du Québec.

Le collectif mène avec le milieu, 
dont le RSIQ, des recherches, 
forums, séminaire et un colloque 
annuel sur les enjeux, réalités et 
pratiques de l’itinérance au Québec

Le gouvernement Chrétien 
annonce de multiples programmes, 
dont l’Initiative de partenariats en 
action communautaire (IPAC). 

Amène une mise en œuvre de 
l’IPAC via les Agences et un Plan 
communautaire régional avec des 
réponses en intervention et en 
immobilisation.

Les membres du c.a. provisoire 
proviennent de cinq régions.

Le RSIQ se dote d’une structure 
visant le regroupement des 
concertations régionales.

ANNEXES
HISTORIQUE DU RSIQ

2003-2007

2005

2006

2006

2008

2008

IPAC 2 : 2003-2006 

1ERS ÉTATS GÉNÉRAUX DE 
L’ITINÉRANCE AU QUÉBEC

RENCONTRE NATIONALE 
POUR UNE POLITIQUE EN 
ITINÉRANCE

INITIATIVE DE PARTENARIATS 
DE LUTTE CONTRE 
L’ITINÉRANCE (IPLI) 
2007-2009

STRATÉGIE DE PARTENARIATS 
DE LUTTE À L’ITINÉRANCE 
(SPLI) 2009-2014

ADOPTION DU CADRE 
DE RÉFÉRENCE SUR 
L’ITINÉRANCE

Organisation du Forum Viva l’Art 
Évolution par le RSIQ

Reconduction de l’IPAC avec les 
mêmes budgets et balises. Une 
extension d’un an sera faite pour 
2006-2007.

À l’appel du RSIQ, 200 personnes 
de toutes les régions adoptent 
la Déclaration Droit de cité qui 
identifie le besoin d’une Politique 
en itinérance

Adoption d’une Plate-forme de 
revendications pour une Politique 
en itinérance basée sur les droits 
pour répondre aux besoins.

Le programme IPAC est transformé 
par le gouvernement Harper en 
IPLI avec les mêmes budgets et 
orientations.

Le gouvernement reconduit 
l’IPLI qui devient la SPLI, pour 5 
ans, avec les mêmes budgets et 
orientations.

Le cadre développé par le MSSS 
avec la participation du RSIQ 
exprime une vision large de 
l’itinérance.
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2008

2008-2009

2009

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2014

2014

FORUM DROIT DE CITÉ 
ORGANISÉ PAR LE RSIQ

COMMISSION PARLEMENTAIRE 
SUR L’ITINÉRANCE

PLAN D’ACTION 
INTERMINISTÉRIEL EN 
ITINÉRANCE

PROJET CHEZ SOI…

2E ÉTATS GÉNÉRAUX DE 
L’ITINÉRANCE AU QUÉBEC

BILAN DE L’ACTION 
GOUVERNEMENTALE EN 
ITINÉRANCE À L’ASSEMBLÉE 
NATIONALE

ANNONCE DE L’ADOPTION 
D’UNE POLITIQUE EN 
ITINÉRANCE

LE BUDGET FÉDÉRAL 
ANNONCE LA POURSUITE DE 
LA SPLI POUR 2014-2019

ADOPTION PRÉVUE DE LA 
POLITIQUE NATIONALE EN 
ITINÉRANCE

MESURES DE TRANSITION 
POUR LA SPLI

RÉORIENTATION DE LA SPLI 
VERS LE HOUSING FIRST

Le forum droit de cité a porté sur 
les enjeux relatifs à la participation 
citoyenne, le profilage et la 
judiciarisation des personnes en 
situation d’itinérance.

Première historique : s’ouvre à 
Montréal, siège à Gatineau et Trois-
Rivières avec 105 témoins et 140 
mémoires. Rapport unanime qui 
recommande un Plan d’action et 
une Politique en itinérance.

En réponse à la demande 
d’une Politique en itinérance et 
au rapport de la Commission 
parlementaire, le gouvernement 
libéral adopte ce Plan d’action 
interministériel sur 3 ans réunissant 
8 ministères : 70 mesures, budget 
de 14 millions $.

La Commission canadienne de 
la santé mentale se voit octroyer 
un budget de 110 millions $, dont 
18 millions $ à Montréal, pour 
mettre en place ce projet d’aide 
temporaire en logements privés et 
services de suivi.

2e grande rencontre du milieu de 
l’itinérance au Québec, plus de 330 
participants réaffirment le besoin 
d’une Politique en itinérance.

Les députéEs reçoivent le bilan 
de la ministre Dominique Vien. Le 
RSIQ y critique l’insuffisance du 
Plan d’action et le besoin d’une 
Politique.

Le discours inaugural du nouveau 
gouvernement péquiste annonce 
l’adoption d’une Politique en 
itinérance. Celle-ci est développée 
en consultation du milieu, dont le 
RSIQ.

Le budget en mars et le discours 
du Trône en octobre affirment la 
volonté d’orienter l’aide vers le 
Housing First : forte opposition du 
RSIQ, du gouvernement du Québec 
et des villes.

Après 8 ans de luttes du RSIQ, le 
gouvernement du Québec adopte 
enfin une Politique globale en 
itinérance en février

Une année de transition est mise 
en place visant le maintien de la 
diversité des services. 

En décembre 2014, la réorientation 
de la SPLI est annoncée, avec 
l’imposition de pourcentages 
de Logement d’abord dans les 
différentes communautés
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2014

2014

2015

2015

2015

PLAN D’ACTION 
INTERMINISTÉRIEL EN 
ITINÉRANCE 2015-2020

PREMIER PORTRAIT EN 
ITINÉRANCE

1 AN DE LA POLITIQUE 
EN ITINÉRANCE

SIGNATURE DE L’ENTENTE 
CANADA-QUÉBEC 
CONCERNANT LA SPLI 
2014-2019

3ES ÉTATS GÉNÉRAUX DE 
L’ITINÉRANCE DU QUÉBEC

En décembre 2014, la Ministre 
Charlebois présente le premier 
plan d’action suivant la Politique 
nationale de lutte à l’itinérance

En décembre, le premier portrait en 
itinérance est rendu public

26 février — Le RSIQ tient 
une conférence de presse à 
l’Assemblée nationale afin de faire 
le bilan des 1 an et d’appeler à des 
investissements supplémentaires

Avec la signature de l’entente, des 
balises de financement imposent 
que 65 % des fonds aille à des 
projets Housing First à Montréal et 
Québec, et de 40% dans les autres 
collectivités désignés.

Le RSIQ organise les 3es États 
généraux sous le titre « Les 
pouvoirs de faire une différence 
» afin de faire le point sur l’état 
de l’itinérance au Québec, voir 
comment déployer les mesures 
existantes et définir collectivement 
comment faire plus et mieux dans 
les prochaines années.

LISTE DES PARTICIPANTES

Gagné, Véronique, La Piaule de Val-d’Or, ABITIBI
Grenier, Stéphane, UQAT/La Piaule de Val-d’Or, ABITIBI
Hébert, Sylvie, Ville de Val-d’Or, ABITIBI
Baril, Bruno, L’Aiguillage, BEAUHARNOIS
Bourque, Cinthia, Centre sur l’Autre-Rive, BEAUHARNOIS
Couillard, André, Maison d’Hébergement Dépannage de Valleyfield, BEAUHARNOIS
Gladu, John, L’Aiguillage, BEAUHARNOIS
Parent, Marc, Centre sur l’Autre Rive, BEAUHARNOIS
Verner, Maryse, Centre de transition en itinérance, BEAUHARNOIS
Dorr, Jacinthe, Ensoleilvent inc., DRUMMONDVILLE
Dumas, Vicky, Refuge La Piaule, DRUMMONDVILLE
Fillion, Dave, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec, DRUMMONDVILLE
Gauthier, Danielle, Maison Habit-Action, DRUMMONDVILLE
Guérard, Caroline, Refuge La Piaule du Centre du Québec inc., DRUMMONDVILLE
Guimont, Dézy, Refuge La Piaule, DRUMMONDVILLE
Houle, Isabelle, Ensoleilvent inc., DRUMMONDVILLE
Lejeune, Sylvie, Carrefour d’Entraide Drummond inc., DRUMMONDVILLE
St-Louis, Marc, Table des partenaires en itinérance de Drummondville, 
DRUMMONDVILLE
St-Onge, Sylvain, CDC Drummond, DRUMMONDVILLE
Baulne, Jean-Cebastien, CRIO, GATINEAU
Beauregard, Valérie, Œuvres Isidore Ostiguy, GATINEAU
Désainde, Bruno, CRIO, GATINEAU
Grenier, Josée, UQO — Université du Québec en Outaouais, GATINEAU
Guindon, Louise, Œuvres Isidore Ostiguy, GATINEAU
Michaud, Cathy, Le BRAS-CRIO, GATINEAU
Quevillon, Émilie, CRIO, GATINEAU
Ranger, Alexandre, CRIO, GATINEAU
Séguin, Yves, CIPTO, GATINEAU
Luppens,Nicolas, GASP,GRANBY
Beaudry, Renée-Claude, CISSS de Lanaudière (Centres Jeunesse), LANAUDIERE
Bourbeau, Bianca, Habitat Jeunesse, LANAUDIERE
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Bruzzone, Patricia, Café de rue Terrebonne, LANAUDIERE
Clermont, François-Xavier, Travail de rue Le TRAJET, LANAUDIERE
Dionne, Estelle, La HUTTE-Hébergement d’urgence, LANAUDIERE
Ducharme, Marie-Eve, Association pour les jeunes de la rue de Joliette, 
LANAUDIERE
Godin, Stéphanie, ORIGNAL TATOUÉ, CAFÉ DE RUE (TAPIL), LANAUDIERE
Larrivée, Mathieu, Le Trajet, LANAUDIERE
Morissette, Geneviève, Travail de rue le TRAJET, LANAUDIERE
Nantel, Pierre-Luc, Travail de rue Le TRAJET, LANAUDIERE
SIMARD, Sylvie, Auberge le Diapason, LANAUDIERE
Bolduc, Michel, Maison Lyse-Beauchamp, LAURENTIDES
Bolduc-Théberge, Stéphane, Collectif de la Rue Solidarité, LAURENTIDES
Bouffard, Roxanne, CISSS des Laurentides, LAURENTIDES
Bourdages, Yan, L’Écluse des Laurentides, LAURENTIDES
Collerette, Sophie, Ville de Saint-Jérôme, LAURENTIDES
Fournelle, Patrick, Hébergement Fleur de Macadam, LAURENTIDES
Grenon, Marie-Claude, accueil communautaire jeunesse des Basses-Laurentides, 
LAURENTIDES
Hétu, Robert, CISSS Laurentides, LAURENTIDES
Lafortune, Josée, Centre jeunesse Ste Agathe, LAURENTIDES
Lajeunesse, Lysanne, Centre jeunesse Ste Agathe, LAURENTIDES
Plante, Sylvie, Maison de Sophia, LAURENTIDES
Rouleau, Émilie, Écluse des Laurentides, LAURENTIDES
Akkou, Djamila, L’Aviron, LAVAL
Bazinet, Martin, Réseau 2000+, LAVAL
Dennoune, Abdelaziz, GRT Reseau 2000+, LAVAL
Gaudelet, Sandrine, L’Aviron, LAVAL
Jalbert, Jacques, Maison Dominique, LAVAL
Lamarche, Émilie, L’Aviron, LAVAL
Séguin, Nicole, CISSS de Laval, LAVAL
Allard, Patrice, Ville de Montréal, MONTRÉAL
Arbaud, Cécile, Dans la rue, MONTRÉAL
Bauer, Sonia, YWCA Montréal, MONTRÉAL
Beauchemin, Roxane, CACTUS Montréal, MONTRÉAL

Benoit, Rachel, CREMIS — CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, MONTRÉAL
Bergain, Héloïse, L’itinéraire, MONTRÉAL
Bergeron, Nathalie, Sac à Dos, MONTRÉAL
Besancenot, Bernard, MultiCaf, MONTRÉAL
Bibeau, Nathalie, CJM-IU, MONTRÉAL
Bohémier, Hélène, Office municipal d’habitation de Montréal, MONTRÉAL
Boivin, Sylvie, L’Unité d’intervention mobile L’Anonyme, MONTRÉAL
Bordeleau, Mélanie, Centre de réadaptation en dépendance de Montréal  
—Institut universitaire, CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal, MONTRÉAL
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